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DEVELOPPEMENT D'UN RESEAU DE 
BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES BAS-RHIN 

/. . (jusqu' a 1986) 
(a 1'exception de Strasbourg) 

dans les communes de 20 000 habitants et moins 

BIBLIOTHEQUES OUVERTES AU PUBLIC 

Communes de pius de 20 000 habitants : 

Canton 

Haguenau 
IIlkirch-Graffenstaden 

Nombre 
d 'habitants 

29 715 
21 141 

Date d'ouverture 
public 

au 

Haguenau 
Illkirch 

2. Communes de 10 000 habitants et de moins de 20 000 : 

S61estat 15 482 S§Iestat 
Lingolsheim 14 688 11 lkirch 1984 
Saverne 10 485 Saverne 

3. Communes de moins de 20 000 habitants : 

Molsheim 6 928 Molsheim ancienne 
Erstein 7 553 Erstein ancienne 
Brumath 7 702 Brumath . 1964 ancienne 
Barr 4 615' Barr 1981 
Wissembourg 6 536: Wissembourg 1981 
Marckolsheim '3 124 Marckolsheim 1982 
Ebersheim • 1 597 Selestat 1983 
Kertzfeld 831 Benfeld 1983 
Holtzheim 2 082 Geispolsheim 1983 
Mackenheim 598 Marckolsheim 1984 
Stotzheim 1 005 Barr 1984 1984 
Duttlenheim 2 036 Molsheim 1984 
Ergersheim 726 Molsheim 1984 
Dettwi1ler 2 620 Saverne 1984 
Lochwi1ler 322 Marmoutier 1984 
Woerth 1 710 Woerth 1984 
Baldenheim 915 Marckolsheim 1985 
Saint-Nabor 351 Rosheim 1985 
Dorlisheim 2 149 Molsheim 1985 
Kilstett 1 510 Brumath 1985 
La Petite Pierre 675 La Pte Pierre 1985 

4. Communes de moins de 10 000 habitants en cours d j 'achdvement : 

Obernai 
Mutzig 

8 903 Obernai 1986 
4 174 Molsheim 1986 



CHAPITRE 34.62 
(sauf en 19 76 et 1977 
ou il s'agit du 34.22) 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 to 
c 
a 
OQ 
rt-
rt 

a 
a> 

H) 
o 
o 
rt 
H-O 
D D (t 
3 (6 
3 
rt 

P-
a> 

P 
D3 

O 
T3 

H 
tD 
<i 
cn I i-1 
uc 
03 
U1 

- fonctionriernent ordinaire 

- credits exceptionnels 

- achat de mobilier B.M. 

- achat d'usueIs 

- achat de disques 

- achat de K.7 

- credits audio-visuels 

- reversement de Begie 

- chauffage (ne fait 
Vobjet de delegations 
particulieres que depuis 

19 78) 

TOTAL 

Achats centralises 
de livres 

Credits C.H.L. Achat de 
livres (sont inclus dans le 
fonctionnement ordinaire 

depuis 1982) 

Chapitre 34.92 
(entretien et reparation 
des vehicules) 

Chapitre 34.94 
(carburant) II n'apparalt_ 
qu'en 1981. Avant les dele-
gations se font sur le 34.92 

Chapitre 34.04 
Achat materiel informatique 

413 999 

24 300 

1 505 

439 804 

100 000 

46 000 

445 000 

26 635 

471 635 

115 000 

60 000 

52 700 

466 000 

5 000 

435 

471 435 

122 000 

155 000 

49 350 

TOTAUX 585 804 699 335 79 7 785 

512 000 

20 000 

30 000 

1 813 

62 000 

652 813 

111 000 

189 290 

95 490 

582 990 

15 000 

545 000 489 800 928 500 

116 000 

15 000 

2 895 

65 000 

30 000 

4 567 

71 000 

14 638 

81 000 

5 196 

100 000 

1 095 000 1 017 000 

120 000 58 000 

200 000 200 000 

100 000 8 7 300 

60 000 

60 000 70 000 

50 000 20 000 

3 394 2 929 

1 028 000 

30 000 

200 000 

50 000 

106 000 132 500 151 000 

680 885 

122 100 

146 310 

52 920 

44 500 

650 567 

160 000 

190 000 

59 050 

51 980 

1021 593.1046 715 1111 597 1149 828 

585 438 

18 7 200 

235 000 

88 370 

53 820 

1149 696 

207 500 

1 794 394 

241 500 

1 58 7 729 

255 000 

1 450 000 

250 000 

122 580 

68 300 

117 300 

59 510 

1548 076 2 212 704 

Pourcentage d'augmentation. 
du Budget de fonctionnement 
par rapport a 1981 34,64 7. 92,44 7. 

57 230 

69 280 

1 969 239. 

71,267. 

83 500 

70 000 

160 000 

2 022 500 

75,89 7. 
I—> 
<£> 
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RAPPORT DU PRESIDENT 

SERVICE: DiraCTI.ON..DE...J,.,.AC.TJQN...E.QQNDMIQ.UE N* 

ET CULTURELLE - 3 6me Bureau — Commission 

TITRE : .T.ransfert au departement de la Cr^dits sollicitds 

B-ibliQ.theque...Centr.ale...de...p.ret...du..Basr-.Rhi.n,- Cr6dits pr^vus 
au pro|et 

BP - DMl - DM2 

Chapitre Article. . 

1 9 8 3  r e l a t i v e ^ a ^ a ^ S n a r t i t i m  f l " 3  c o m P 1 6 t a n t  c c l J - e  d u  7  j a n v i e r  
les dgpartements 1« St des competences entre les communes, 
bibliotilgues centiaLrde°nr^ 1 ̂  3 pr§VU le transfert des 
janvier 19 86. p et aux departements 3 compter de 

definies mai ?e transfert n'ont pas encore ete 
ci-apits': deVrait s'effectuer suivan.t les principes 

t i o n n a i r e s ^ d e t a t ^ 6 t  d e . c a t g g ° r i e  A  r e s t e r o n t  f o n c -
rdgles prevues pn^ les fo catfgories B et C suivront les 
dispositionH fonctionnaires territoriaux (mise a 

" les^services^de^l^inspection^de^i^Etat^6173 * 8t" »""»* «« 

" lfob3fefa.uLfc^pensaMontf?freS-qU6-le? r6m™6rati0ns feront 

1'StS1! fo fr'1-"5-110"' y^omprisM^rLf^ charge^a™ 
crSes pendant laSpIrS"Sansito?re?mPl°1S fl6Part™e"taux 

" dlpartemMtX malf Ser°nt Prls e" charge par le 
avec le conrnnr^ r? operations d'figuipement progrLmges 

par 1 'Etat dans un^delafdeT^s (LtlLiofdeV•'a?evSes * ans iextension de 11annexe de VILLE) 

En prevision de cette echesnce ~i ' ̂ i fpvm b _ ^ . 
le poxnt general de la guestion. vous faire 

MISSION DES B.C.P, 

pr6^etSpLrS^> dr^l^St«bl^rS5reStCentraleS 

tous les types de documents necesstiresloisLrTv?"^ 
mation, a la formation et a la culture dn n n h i •  a ' mfor 
moins de 10 OOO hshifan^ cuiture du publxc des communes de 

° °°° hablta*ts, ne disposant pas de bibliotheques 
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municipales, en ne privi!6giant aucune cat§gorie de lecteurs, 
mais en d§veloppant des actions sp§cifiques en direction 
des publics particuliers ou d6favoris§s, tels que handicap6s, 
malades, prisonniers, etc... 

L'accessibilit§ des collections doit etre garantie 
par le libre acc§s des d§pots de pr§ts directs, la continuit§ 
du service et la gratuitS ou 11 acquitteinent d'un droit modeste. 

Elles doivent en outre inciter et aider la cr£ation 
de bibliotheques relais ou de depots dans les petites communes 

MOYENS MIS A DISPOSITION -

Pour assurer ces missions, les bibliotheques disposent 
des moyens suivants : 

des conservateurs, personnel scientifique de categorie A 
de bibliothecaires-adjoints, categorie B, magasiniers 
de bibliobus ou de service general, ouvriers, profession 
nels et personnel administratif de categorie C et D. 

Pour la B.C.P. de STRASBOURG, les effectifs sont les 
suivants : 

2 conservateurs, 15 bibliothecaires adjoints 
8 magasiniers de service de bibliobus (chauffeurs) 
7 agents administratifs, auxquels s1ajoutent 
2 emplois departementaux de magasiniers de service 

gen§ral cr6es par la transformation des postes de 
2 agents de bureau, employe5jusqu'a present par 
la Societe des Amis de la B.C.P. grace la subven-
tion annuelle que le departement lui versait a 
cette fin. 

soit un effectif total de 34 personnes auquel s'ajoutent 
les 4 emplois departementaux dont le bureau du Conseil 
General a decide la creation le 22 juillet dernier. 

2-"" §2_locaux : 

Pour exercer ses activites, la B.C.P. du Bas-Rhin occupe 
les locaux ci-apres : 

. la centrale, qui ne regoit pas de public, install§e dans un 
batiment universitaire sis a 1'Esplanade, avec une superficie 
de 1 110 m2, qui abrite les services administratifs et 
techniques et le stockage. 

V. 
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* les annexes de VILLE et de SARRE-UNION install6es chacune 
dans un bStiment de 450 m2, qui sont ouvertes au public 
et abritent un bibliobus pour la desserte des cantons 
de leur secteur respectif : BARR, SELESTAT, VILLE et 
LA PETITE PIERRE, DRULINGEN, SARRE-UNION. 

3e n _ v § h i c u l e s  :  

Pour assurer ses missions, la B.C.P. dispose d'un 
parc de v§hicules comprenant : 

9 bibliobus, 1 camionnette d1animation et 3 fourgonnettes 
de livraison. 

Les bibliobus sont de veritables bibliothdques 
mobiles qui effectuent les prets directs dans les communes. 
Ils sont equipes de rayonnages pouvant contenir 2 000 a 
3 000 livres, de bacs pour les albums et les disques, 
de presentoirs pour les periodiques et les cassettes 
et d'un ou deux bureaux. 

4.- en_collections :. 

Le fonds d'ouvrage de la B.C.P. se repartit 
comme suit : 

. plus de 400 000 livres inscrits S 11inventaire, dont 2/3 
pour adultes et 1/3 pour enfants de moins de 14 ans 

. 9 500 disques 

. 2 000 cassettes 

. 8 000 diapositives 

650 videocassettes 

25 6 abonnements de journaux et periodiques. 

Tous ces moyens sont affectgs differemment suivant 
les taches et missions a accomplir. 

a) 1 bibliobus avec chauffeur et deux bibliothecaires-
adjoints assurent 4 tournees par semaine pour effectuer 
des depots de livres dans 354 §coles regroupant 716 classes 
primaires et maternelles, avec environ 18 000 §leves. 

Chaque ecole est desservie au moins deux fois par an. 

b) 1 bibliobus avec chauffeur et un bibliothecaire-
adjoint effectuent en 3 a 4 tournees par semaine les depots 
"tous publics" dans 144 lieux situes dans 121 communes 
regroupant 232 000 habitants. 

Ces depots sont installes dans les bibliotheques 
municipales, des mairies, des etablissements culturels (M.J.C.) 
des ecoles, des entreprises ou chez des particuliers. 

La periodicit<§ des passages du bibliobus est de 3 par 
an pour un nombre de lecteurs de 3 500 a 4 000. 
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c) 4 bibliobus avec chauffeurs et 6 bibl±oth§calres-
adjointa assurent le pr@t direct dans 107 communes avec 
206 points d'arrets pour 5 148 lecteurs inscrits. 

d) 2 bibliobus avec chauffeurs et bibliothScaires-adjointt 
sont affectSs aux annexes de VILLE et SARRE-UNION et desservent 
109 communes de leur secteur. 

Les tSches d'animation, d1adminiatration et de gestion 
des collections (enregistrement et indexation des livres, tenue 
des fichiers et §tablissement des catalogues) k la centrale 
et dans les annexes sont effectu6es.par les deux conservateurs, 
des biblioth§caires-adjoints, les agents de bureau et les maga-
siniers du service g6n6ral. 

III.- AIDE A LA CREATIQN DE BIBLIQTHEQUES MUNICIPALES -

La B.C.P. a Sgalement pour mission de susciter et 
d'encourager la creation de bibliothdques municipales, notam-
ment dans les communes de moyenne importance, 5 000 3 10 000 
habitants, qui n'en seraient pas encore dotSes. A cet egard, 
elle joue le role de conseiller technique auprds des communes. 

Par ailleurs, grace d une dotation de cr6dits excep-
tionnels, la B.C.P. a la possibilit€ d'aider les petites 
communes (moins de 3 000 habitants) <1 ouvrir dans un local 
communal d'au moins 20 m2, exclusivement r§serv§ d cet 
usage, une bibliothSque, en mettant d leur disposition 
sous forme de prets de mobilier pour leur permettre d16quiper 
d'une man!6re adgquate le local, ainsi que des ouvrages 
usuels, d'une valeur de 8 000 § 9 000 F et un d6p6t permanent 
de romans et de documentation. 

14 communes ont ainsi b§n6ficiS depuis 1983 de prSts 
de mobilier pour un montant total de 685 000 F. 

Pour obtenir la cr6ation d'une telle bibliothdque; 
la cmmmune doit, outre la mise & disposition du local et son 
am6nageraent 6ventuel, s'engager & garantir : 

- un fonctionnement r6gulier, 

- lbuverture S tous les publics au moins 2 fois par semaine, 

- la mise a disposition d'une ou plusieurs personnes salari§es 
ou b6n6voles, capables de la g6rer et ayant regu une forma-
tion de la B.C.P. 

et voter un cr§dit annuel de fonctionnement laiss6 h son 
appr§ciation. 
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Ces bibliothSques sont ins§r6es dans le programme de 

dessertes r§gulieres (en moyenne 3 fois par an) de la B.C.P. 
pour le renouvellement des dSpots de livres. 

Le d§partement participe S la creation de bibliothfe-
ques en accordant aux communes une subvention au taux de 20 %, 
sous rgserve que le montant total des aides accord§es ne 
d6passe pas 60 % de la d§pense HT. 

Par ailleurs, un cr6dit de r6partition est pr6vu 
chaque annee au budget departemental pour permettre 11attri-
bution de subventions pour 11achat de livres. 

IV.- MOYENS FINANCIERS -

Le tableau joint en annexe donne la recapitulation 
des dotations de credits affectes par 1'Etat a la B.C.P. du 
Bas-Rhin pour assurer son fonctionnement au cours des 
5 dernieres annees. 

Le montant disponible pour 1985 est actuellement de 
1 782 500 F mais il devrait atteindre 1 900 000 F lorsque 
toutes les dotations auront ete notifiees. 

Ces sommes couvrent les frais d'entretien courant, 
de chauffage et d* electricite, de bureau, d'equipement en 
mobilier des petites bibliotheques, de constitution des 
fonds d'usuels, des achats de livres, de cassettes et de 
documentation pour le renouvellement des collections, des 
depenses de carburants et de reparation des vehicules. 

En outre, un montant de 170 000 F est escompte de 1'Etat e 
1985 au titre de 1'investissement pour 1'execution de 
travaux drentretien aux batiments. 

Telles sont les precisions que je suis en mesure 
de vous donner actuellement sur le probleme de transfert 
de la B.C.P. du Bas-Rhin au departement. 

Ils se sont Sleves a : 

1983 

1984 

2 212 704.- F 

1 969 239.- F 

STRASBOURG, le 1 6 SEP. 1985 

LE PRESIDENT, 

Daniel HOEFFEL 
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Rapport au Conseil general, 

seance du 5 decembre 1988 

N° 701 - R6ORGANISATION DES SERVICES DE LA BI-
BLIOTHFCQUE 
DIRECTION DE UACTION 6CONOMIQUE ET CULTU-
RELLE - BIBLIOTHfeOUE CENTRALE DE Pn£T 

Depuis sa crdation en 1946, la Bibliotheque Centrale de 
Rret a consacre essentiellement son activit6 a distribuer des 
livres selon des formules de pret qui se sont juxtaposdes 
sans s'exclure, pour aboutir a une situation extremement 
complexe. 

Eparpillant ses services, souvent plusieurs dans une com-
mune, & Vaide de v6hicules sp6clalis6s, en direction de pu-
blics particullers, elle n'a pu donner que rarement 1'lmage de 
ce que devralt etre une blbliothdque: elle a fourni de la lecture, 
elle n'a pas mis & la dlsposltion des Bas-Rhinols un espace 
pour le livre et le iecteur, slnon dans les m6diath6ques de 
SARRE-UNION et de VILL£ et dans les communes ayant prls 
l'lnltiative de se doter d'une bibliothdque municipale. 

C'est au reaard des r6sultats obtenus dans ces deux types 
de servlces (de l'ordre de 20% de la popuiation Inscrite, avec 
une moyenne de lecture de 5 livres par an et par habitant, 
contre 1 % dMnscrits et moins de 1 livre pr6t6 par an et par 
habltant pour le pret direct, les autres d6pots ne permettant 
pas de contr6le statistique) qu'il a paru indispensable de 

r6viser fondamentalement la finalit6 meme de la Biblioth6que 
Centrale de Pret et ses moyens d'action et de proposer un 
plan de restructuration du service d6partemental de lecture. 

I. Situation actuollo 

1) Les blbllobus (annexe 1) 

Jusqu'au 30 juin 1988, les services offerts 6taient les sui-
vants: 

- 4 bibliobus de «pret direct» 
• un fonds de 2.500 livres et 450 cassettes de musique par 

bibliobus 
• 100 communes desservies par un passage mensuel parfois 

tres bref (moins d'une heure) 
• accessible essentiellement aux adultes, en raison des 

heures de passage et d'un fonds pour enfants peu d6ve-
lopp6 

• resultats tr6s m6diocres, en baisse r6guli6re depuis des 
ann6es; 

- 2 bibliobus «jeunes» 
• un fonds de 2.500 livres pour enfants des classes mater-

nelles et primaires, alnsi que quelques. ouvrages destln6s 
aux instituteurs 

• un d6p6t d'une trentaine de livres dans les seules classes 
dont 1'instituteur a demand6 les services du bibiiobus 

• deux passages annuels; 

- 1 bibliobus «tous publics» 
• un fonds de 2.500 livres r6partis environ entre 70% de 

livres d'adultes et 30% de iivres d'enfants 
• d6pdts scolaires dans les mdmes conditions que les bus 

jeunes 
• depots d'une centaine de livres d'adultes dans les mairies, 

les entreprises, les associations... d'une centaine de com-
munes 

• deux passages annuels. 

La desserte par les bibliobus permet la pr6sence physique 
des livres de la B.C.P. dans la quasi totalitd des communes 
ct desservir ci partir de STRASBOURG, mais prdsente les 
inconvdnients suivants: 
- cout 6lev6 des d6placements, deux bibllobus pouvant des-

servir une mdme commune pour deux services diff6rents; 
- organisation rigide et contraignante (horaires imp6ratifs 

des prets directs, equipes d'astreinte pour remplace-
ments); 

- trop de temps pass6 en tourndes au d6triment du travail 
interne indispensable. 

En outre, Tensemble de ces .blbllobus ne dlspose nl de 
catalogue des fonds, nl de possibilit6 de recherche ou m6me 
de possibilitd de lecture sur place, la capacitd d'accueil d'un 
bibliobus etant tres limitee. 

2) Les deux annexes ou relais de la B.C.P. «services dScon-
centr6s» de la B.C.P. 

- h SARRE-UNION, pour les cantons de SARRE-UNION, 
DRULINGEN et LA PETITE PIERRE 

- h VIU_£ pour les cantons de VILL6, BARR, SfiLESTAT, 
MARCKOLSHEIM, elles offrent: 

a) une m6diathdque, proposant un cholx r6el: 
• de livres k emprunter, 
• dbuvrages de r6f6rence & consulter sur place, 
• de Journaux et de revues, 
• de disques et de cassettes vld6o, 
• ouverte trols fois par semaine, dont une fols en nocturne 

(22 h), 
• accessible & des heures ou le public est disponible (& 

Tinverse du bibliobus qui impose son rythme de passage), 
• pr6sentant rdgulidrement des animations; 
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b) un bibliobus 
qui dessert les communes dans de meilleures conditions, 
en raison de l'existence et de la proximite de cette mddia-
th6que. 

Ces services donnent rdellement satisfaction aux usagers 
et sont en constante progression depuis leur creation (1975). 

3) Les bibliothdques municipales 

Cre6es par arret6 municipal, elles disposent de: 
• locaux adaptes, 
• credits annuels d'acquisition et de fonctionnement, 
• personnel sp6cifiquement forme. 

a) Fonctionnement 

Elles fonctionnent grace a du personnel professionnel, 
dans les communes de plus de 5.000 habitants, ou grace a 
des equipes d'animateurs b6nevoles dans les communes de 
moins de 3.000 habitants. 

b) Aide du Conseil General aux communes qui en font la de-
mande 

- directe par Tattribution de subvention pour l'amenagement 
du local (construction ou renovation) et pour l'achat de li-
vres; 

- indirecte par l'intermediaire de la B.C.P.: 
• conseils pratiques pour 1'installation, 
• pret de mobilier, 
• pret de livres modulable, selon les besoins de la commune, 
• service de formation initiale et conlinue des dquipes de 

benevoles qui assurent la gestion de la bibliotheque, 
• assistance technique: recherches bibliographiques, aide k 

1'animation, etc... 

II. Proposltlons do rdorganlsatlon 

1) R6organisation des services centraux de la B.C.R 

a) restructuration des services extemes 
• fin de l'6parpillement des d£pdts, du fractionnement des 

publics, de la specialisation des bibliobus; 
• sectorisation: les 24 cantons a desservir a partir de STRAS-

BOURG sont rdpartis en 7 secteurs d'une cinquantaine de 
communes chacun; il est prdvu un bibliobus, un chauffeur 
et un biblioth6caire-adjoint par secteur; 

• desserte des communes de chaque secteur: 3 passages 
annuels, quel que soit le type de service h assurer: pret-
direct, antenne ou bibliothdque municipale. 

b) revision des collections 
• ramassage des ouvrages en circulation pour eliminer les 

ouvrages abimes ou les exemplaires trop nombreux des 
titres ne presentant plus qu'un interet «historique»; 

• recomposition des fonds des bibliobus (60% de livres d'a-
dultes et 40% de livres d'enfants); 

• organisation des collections d la centrale: 
- d rinlenlion des rosponsables ou dos lecteurs qul vien-

draient s'y approvisionner directement 
- des publics sp6cifiques 

• constitution d'un fonds permettant I'acc6s des bibliothe-
ques municipales et des antennes aux autres media que 
le livre: p6riodiques, cassettes, compacts-disques, casset-
tes video. 

c) cr6ation d'un service central d'assistance technique & 
Tensemble des structures du r6seau d6partemental de 
lecture publique 

• centre de formation initiale et continue a la gestion d'une 
biblioth6que, destine aux animateurs non professionnels; 

• service de recherche et d'orientation bibliographique, 
d'aide aux acquisitions et a l'animation; 

• conseils techniques pour Tamdnagement des biblioth6-
ques et des antennes. 

d) informatisation g6n6rale de la gestion des collections et 
des pr§ts. 

2) Ddveloppement de relais de la B.C.R (annexes 2 et 3) 

a) Relais importants 

II est proposd de cr6er quelques relais importants, & Vimage 
de SARRE-UNION et de VILL6, qui offriraient une gamme 
compldte de services: mediathdque et bibliobus. Ainsi, un tel 
projet est en cours d'6tude i BENFELD. Deux autres centres 
pourraient etre prevus, l'un dans laVal!6e de la Bruche, 1'autre, 
dans 1'Outre-Foret. 

b) Antennes de la B.C.R 

II est propose de creer dans les communes qui le souhaitent 
une antenne de la B.C.P. qui suppose un engagement de la 
commune, moindre que pour une bibliotheque municipale a 
part entiere, portant toutefois sur: 
• un local accessibie a tout ie monde, ou au moins un empla-

cement r6serv6 aux livres ci la mairie, 
• un responsable charge des operations de pret, 
• une ouverture suffisante (3 & 4 heures hebodomadaires) 

et adaptee aux disponibilites des lecteurs. 

De son cote, la B.C.P. s'engage d fournir: 
• un fonds d'ouvrages relativement important regulierement 

renouvele, 
• des rayonnages pour pr6senter ces livres, en cas de be-

soin, 
•une formation 6l6mentaire assurde & ceux qul prennent 

l'antenne en.charge, 
• un acc6s au service central de documentation pour tous 

les besoins qui ne sauraient etre satisfaits sur place. 

3) Maintien du pret direct 

II serait r6serv6 aux seules communes dans lesquelles il 
aura 6t6 rdellement Imposslble de trouver un emplacement 
pour cr6er une antenne ou une bibllothdque municlpale. Tou-
tefois, le service du bibliobus serait mieux assur6, les passa-
ges se faisant exclusivement aux heures ou le publlc le plus 
large est disponible (de 16 h & 19 h et le samedi). 

Enfin pour les publics spdcifiques (malades des hdpitaux, 
pensionnaires des maisons de retraite, militaires du contin-
gent, ddtenus, etc...), il est pr6vu 1'accds direct aux collections 
des services centraux, sans passer par la desserte du biblio-
bus. 

Je vous serais obllgd de bien vouloir vous prononcer sur 
ces orlentations. 
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R6UNION DU 5 D6CEMBRE 1900 

Situatlon en juin 1900 dans les communes 
desservies par ies Bibliobus stationn^s d STRASBOURG 

(annexe 1) 
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(Annexe 2) 

SECTEURI 
Cantons de: 

Obernai 
Rosheim 
Benfeld 
Erstein 
Geispolsheim 

Relais BCP h Benfeld (b l'6tude) 

SECTEUR II 
Cantons de: 

Saales 
Schirmeck 
Molsheim 
Mundolsheim 

Relais BCP & La Broque (d l'§tude). 

SECTEUR III 

Cantons de: 

Wasselonne 
Marmoutier 
Truchtersheim 

SECTEUR IV 

Cantons de: 

Brumath 
Bischwilier 
Haguenau 

SECTEURV 

Cantons de: 

Saverne 
Bouxwiller 
Hochfelden 

SECTEURS VI et VII 

Cantons de: 

Niederbronn 
Wcerth 
Wissembourg 
Soultz-sous-Forets 
Seltz 
Lauterbourg 

constituant: Les Vosges et 1'Outre-Foret 

A diviser en 2 secteurs vu l'6loignement des communes 
de Strasbourg. 
2 relais d6concentr6s de la BCP seraient n6cessalres: 

l'un d Niederbronn 
1'autro dans le quadrilatdre form6 parWlssembourg, 
Soulz-sous-Forets, Seltz et Lauterbourg. 
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Carte des secteurs h desservir d partir 
de la Centrale d STRASBOURG ou de secteurs annexes-relais 

(anriexe 3) 
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Canton do Oonfold : 13 commtinos 

Benfeid (projet BM ) Bootzheim 
llerbshoim Huttenheim 

Kogenhoim Matzenheim (BM) 
Rossfeld (BM) Sand 
Witternheim (projet BM) 

Friesenheim 
Kertzfeld (BM) 
Rhinau 

•Sermersheim 

Carvbon d1 Erstein : 14 communes 

Bolsenheim 
Gerstheim 
Ichtratzheim 
Obonhoim 

UttenliGim 

Daubensand 
Hindisheim 
Limersheim 

Osthouse 

Westhouse 

Erstein (BM) 
Hipsheim 
Nordhouse 

Schaeffersheim 

Canton de Geispolsheim : 9 communes 

Blaesheim 
Eschau 
Holtzheim (BM) 

Duppigheim 
Fegersheim 
Lipsheim 

Entzheim 
Geispolsheim 
Plobsheim 

Canton d'0bernai : 10 communes 

Bernardswi1lcr 
Innenheim 
Niedernai 
Ze 11 w i 11 e r 

Bourgheim 
Krautergersheim 
Obernai (BM) 

Goxwi1ler 
Meistratzheim 
Valff 

Canton de Rosheim : 9 communes 

Bischoffsheim 
Griesheim/Molsheim 
Rosenwi1ler 

Bocrsch 
Mol lk ircli 
Rosheim 

Grendelbruch 
Ottrott 
Saint-Nabor (DM) 

NB. La BM d'Obernai n'est pas a desservir. 
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Canton cle Mundolsheim : 14 communes 

Achcnheim 
Hangenbieten 
Mittelhausbergen 
Oberhausbergen 
Souffelweyersheim 

Breuschwickersheim 
Ittenheim 
Mundolsheim 
Oberschaeffolsheim 
Wolf islieim 

Eckbolsheim (projet DM) 
Lampertheim 
Niederhausbergen 
Reichstett 

Canton de Molsheim : 20 communes 

A1torf 
Dinsheim 
Ergersheim (BM) 
IIe i I igenberg 

Muhlbach sur Bruche 
Oberhaslach 

I 

Urmatt 

Avolsheim 
Dorl isheirn (BM) 
Ernolsheim sur Bruche (BM) 
Lutzelhouse 
Mutzig (BM) 

Soultz-les-Bains 
Woixheim 

Dachstein 
Duttienheim (BM) 
GresswiIler (projet BM) 
Molsheim (BM) 

Niederhaslach 

Still 

Canton do Saales : 7 cornrnunes 

Bourg-Bruche 
Ranrupt 
Saulxures 

Colroy-la-Roche 
Saales 

Plaine 

Saint-Blaise-la-Roche 

Canton de Schirmeck : 13 communes 

Le Ban de la Roche 
La Broque 
Meuwillor la Roche 
Schirmeck 
Wisches. 

Barornbach 
Grandfontaine 
Rothau 
Solbach 

Blancherupt 
Natzwi1ler 
Russ 

Wildersbach 

N.B. La BM de Mutzig n'est pas a desservir. 
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Canl.on do Mrirnioutior : 25 conimurios 

A1 leriwi 1 ler 
Dimbstahl 
Mengwi1ler 
Kleingoeft 

Lochwi 1 ler (BM). 
Rangen 
Salenthal 
Thal-Marmoutier 
Zeinheim 

Bi rkenwald 
Gottcnhouse 
Hohengoeft 
Knoersheim 
Marmouticr 

Reinhardsmunstcr 
Schweinheim 
We sthouse-Marmoutie r 

Crastatt 
llaegen 

Jetterswiller 
Landersheim 
Otterswi1ler 

Reutenbourg 
Singri st 
Zehnacker 

Canton de Truchtersheim : 23 communes 

Berstott 

Durn ingcn 

Gougonheim 

llurtighcini 

Dingsheim 

Fessonheim le Bas 

Grieshcim/SouffcV 

Kionhcim 
Nougartheim/Ittlenheim Osthoffen 

Pfulgriesheim • Quatzenheim (BM) 
Stutzheim/Offenheim T ruchtersheim 
Wintzcnhcim/Kochcrsbcrg Wiwersheirn 

Dossenhcim/Kochersberg 
Furdenheim 

llandshiihcim 

Kuttolshcim 

Pfettisheim 
Schnersheim 
Wi 1 lgottheirn 

Canton de Wasselonne : 17 communes 

BaIbronn 
Dahlenheim 
Kirchheim 

Odratzheim 

Tracnhoim 

Wassclonno 

Dergbieten 
Dangolsheim 
Marlenheim (BM) 

Romanswillcr 
Wangen 

Westhoffen 

Cosswi1lcr 
Flexbourg 
Nordheim (BM) 

Scharrachbergheim/Innstett 
Wangenbourg-Engentl)?]] 
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Canton cle Oischwiller : 20 communes 

Auonlicim 

Forstfeld 
Kauffenhcim 
Oborhoffori/Moder 
Rohrwi1lor 

Schirrliein 
Scsscnheim 

Dahlundcri 
Fort Louis 
Leutenheim 
Offendorf 
Roppenhcim 
Schi rrhoffen 
Soufflenheim 

Canton de I3rumath 

Bernolsheim 
Brumath 
Gambsheim 
lloerdt i 
Kriegsheim 
Mommenheim 
Vcndonheirri 

: 21 communes 

Bietlenheim 
Donnenheim 
Geudertheim 
Kilstett (BM) 
Kurtenhouse 
Olwisheim 

La Wantzenau 

Canton de Haguenau : 

Batzoridorf 
Hochstett 
Mozrschwi1ler 
Schwoi ghousc/Modor 
Wcitbruch 

5 communes 

-erstheim 
Huttendorf 
Niederschaeffolsheim 
Uhlwi1lcr 

Wintcrshouso 

Druscnhcim 
Herrlisheim 
Neuhaeusel 
Roeschwoog 

'Rountzenheim 

Stattmatten 

Bilwisheim 
Eckwershe im 
Gries 
Krautwi1ler 

Mittelschaeffolsheim 

Rottelsheim 
Weyersheim 

Dauendorf 
Kaltenhouse 
Ohlungen 
Wahlcnhcim 

Wittersheim 
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Canton rJo Douxwi I ler : 18 communes 

Bischholtz Bouxwiller 
Dossenheim/Zinsel Ingwiller 
Menchhoffon Modern 
Neuwi1ler-Saverne (BM) Niedermodern 
Obersoultzbach Pfaffenhoffen 
Schi1lesdorf Uttwiller 

Buswi1ler 

Kirrwi1ler-Bosselshausen 
Mulhausen 
Niedersoultzbach 
Schalkendorf 
Weinbourg 

Canton de Mochfelden : 29 communes 

Alteckendorf 
Ettendorf 
Gingsheim ' 
Hohatzenheim 
Issenhausen 

Minversheim 

Ringeldorf 
Schaffhouse/Zorn 
Waltenheim/Zorn 
Wingersheim 

Bossendorf 

Friedolsheim 
Grassendorf 
Hohfrankenheim 
L ixhausen 

Mittclhausen 

Ringendorf 
Scherlenheim 
Wickersheim/Wilshausen 
Zoebersdorf 

Duntzenlieim 
GciswiIler 
Hochfelden 
Ingenheim 
Melsheim 

Mutzenhouse 

Saessolsheim 
Schwindratzheim 
Wilwisheim 

Canton de Saverne : 17 communes 

Altenheim 

Ernolsheim/Saverne 
llattmatt 
Maennoi sheim 
Pri ntzheim 

Waklolwisheim 

DettwiIler (BM) 
Furchhausen 

Littenheim 
Monswi1ler 

St Jcan Saverne (BM) 
Wolschheim 

Eckartswi1ler 
Gottesheim 
Lupstein 
Ottersthal 

Steinbourg 
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Canton de Niederbronn 10 cornmunes 

Uitschhoffen 

Guiiibreclitshoffen 
Mertzwi1ler 
Oberbronn/Zinswiller 
RoUibach 

Uttenhoffen 

Dambach 
Gundershoffen 
Mietesheim 
Offwi1ler 
Uberach 

La Walck 

Engwiller 
Kindwiller 
Niederbronn 
Reichshoffen 

Uhrwi1ler 

Windstein 

Canton de Woerth : 17 communes 

Bibi isheiin 
Eschbacli 
Goersdorf 
Lampertsloch 

Morsbronn  
Walbourg 

Dieffenbach les Woerth 
Forstheim 
Gunstett 
Langensoultzbach 

Obcrdorf-Sparchbach 
Woorth (BM) 

Durrenbach 

Froeschwi1ler 

Hegeney 
Laubach 

Prcuschdor f  

Canton de Wissembourg : 5 communes 

Clirnbach 
Obersbeinbach 

Lembach 

Niedersteinbach 
Wingen 
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Cnnl.on do Uutorbourc) : 5 comiiiunos 

Lauterbourg Neewiller prds Lauterbourg 
N iodcr 1 GU Lcrbocli Salnibach SchGibenhorcl 

Canton do Seltz : 14 communes 

Beinheim 

Ebcrbach-Soltz 
Munclihausen 
Schaffouse prds Seltz 
T rimbach 

Buhl 

Kesseldorf 
Nieder roeder r t  
Seltz 

Wirrtzenbach 

Croettwiller 
Mothern 

Oberlauterbach 
Siegen 

Canton de Soultz-sous-Fon§ts : 10 coinmunes 

Uctsclidorf 
llof fen 
Ingolsheim 
Lobsann 

Retschwiller 

Soultz-sous-Forets 

Drachenbronn-Birlenbach 
l-lohwi 1 ler 
Kefenach 
Memriiemlshoffon 

Rittershoffen 

Stundwi1ler 

liatten (BM) 
Hunspach 
Kutzenhausen 

Merkwi1ler/Pechelbronn 
Schoenenbourg 
Surbourg 

Canton de Wissembourg : 0 communes 

Clccbourg 
Rott 
Stoinse l tz  

Oberhoffen les Woerth 

Schleithal 

Wissembourg 

Riedseltz 
Seebach 



N° 701 - BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PBET - REOR-
GANISATION DES SERVICES 

M" JOST, rapporteurau nom de la commission de la culture, 
et en accord avec /a commission des tinances 

Monsieur le prdsident, mes chers colldgues, la biblioth&que 
centrale de pret a crd6e aprds la guerre en 1946 et a rendu 
et rend toujours d'excellents services pour mettre la lecture k 
la disposition et k la portde de la population du ddpartement, 

De nombreux bibliobus rayonnaient & partir du sidge & 
Strasbourg jusque dans les communes les plus 6loign6es du 
dipartement. C'6tait & cette epoque un grand pas en avant par 
rapport k ce qui exlstait auparavant. 

Aujourd'hui on se rend compte que cette mani&re de diffuser 
les livres ne rdpond plus totalement aux besoins de la popula-
tion ni au but recherche. Or il faut ddvelopper la lecture 
publique, augmenter le nombre de lecteurs car c'est un des 
meilleurs moyens de promouvoir l'6ducation et la formation 
dans tous les domaines, pas seulement dans le domaine littd-
raire mais 6galement dans le domaine philosophique, scienti-
fique et technologique. II faut donc donner au public, encore 
plus qu'a prdsent, Tenvie de lire et celci dds le jeune Sge. 

Nous avons du faire la constatation que le nombre des 
lecteurs augmente consid6rablement ou se trouvait d proxi-
mit6 une bibliothdque ou une mddiathdque prdvoyant un cata-
logue, oftrant un choix r6el, disposant d'un espace pour le 
lecteur et ayant des heures d'ouverture permanente ou du 
moins & des moments ou le public est disponible. Le rapport 
souligne que 14 ou il y a ce type de service, 20 % de la 
population est inscrite contre 1 % l& ou il y a simplement un 
bibliobus. 

Le travail des bibliobus qui sillonnent les communes devient 
beaucoup plus efficace s'il yad proximitd une m6diath6que ou 
une bibliothdque. C'est ainsi que la cr6ation des m6diathdques 
de Sarre-Union ou de Vill6 a d6montr6 cet 6tat de chose. II est 
6vident que 1'implantation de bibliothdques municipales multi-
pliait par dix, vingt et meme plus, le nombre de lecteurs 

II faut donc rdviser fondamentalement notre manidre d'agir 
et passer k une 6tape nouvelle et plUs performante. 

Le rapport fournit daos son premier chapitre l'expos6 de la 
situation actuelle. II existe toute une s6rie de bibliobus offrant 
des prets directs, des bibliobus jeunes, un bibliobus tous 
publics. La desserte permetlait la prdsence physiquedes livres 
mais pr6sentait toute une s6rie d'inconv6nlents: cout 6lev6 des 
d6placements, horaires imp6ratifs des prdts directs, trop de 
temps pass6 en tourn6es. Par ailleurs, l'ensemble de ces 
bibliobus ne disposait pas de catalogues de fonds, ni de 
possibilites de recherche ou m§me de lecture sur place. 

Par ailleurs, nous avions les deux annexes de la BCP k 
Sarre- Union et & Vill6 qui offraient une m6diath6que proposant 
un choix r6el de tous les ouvrages. Parmi les livres figurent 6ga-
lement des livres bilingues, des livres en langue allemande qui • 
sont tr6s demandds. II y a 6galement un public jeune qui 
demande des disques, des cassettes audio ou vid6o, des 
journaux, des revues, etc... Ces m6diath6ques sont assistdes 
d'un bibliobus qui dessert les communes d'alentour dans les 
meilleures conditions. 

II y a ensuite les bibliothdques municipales sur lesquellesje 
n'insiste pas, qui rendent d'excellents services. . 

Les proposiiions de r6organisation qui sont faites sonl; 
triplos. LQ promldre concorno la rdorganlsation des services 
conlraux oi la restruciuratlon dos sorvicos exlomes. II s'agil 
avant tout de mettro en place une sectorlsation qul est iilusiree 
par ie plan annexd au rapport de noiro prdsident. 

II est propos6 de mettre en place sept secteurs d'une cin- , 
quantaine de communes chacun, il est pr6vu un bibiiobus, un . 
chaulfeur et un bibliothdcaire-adjoint par secteur. La desserte '.• 
des communes de chaque secleur se ferait par trols passages ; 
annueis. 
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Ceile rdorganisation consiste Sgalement en une rdvision 
des colleclions avec 6limination des ouvrages abimes ou trop 
anciens et organisation de collections a la centrale a l'intention 
de certains publics (public de responsables, public sp6cifique). 

Le dernier vo/et de cette r6organisation pr6voit la cr6ation 
d'un service central d'assistance technique k 1'ensemble des 
structures du rdseau ddpartomental de lecture publique, par un 
centre de formation, des consoils techniques, un service de re-
cherche, une inlormatisation g6n6raie de la gestion des collec-
tions et des prets. 

La seconde proposition concerne le d6veloppement de 
relais de la BCP avec la cr6ation d'une part de relais importants 
£ 1'image de ceux de Sarre-Union et de Vill6, relais qui oflri-
raient une gamme compldte de services, m6diath6que et 
bibliobus, d'autre part d'antennes de la BCP dans chaque 
cammune ou ce serait possible dans un local accessible a tout 
le monde, avec un responsable charg6 des opdrations de pret 
et des heures d'ouverture suffisantes et adapt6es aux.disponi-
bili!6s des lecteurs. 

En contre-partie, la BCP s'engage k fournir un fonds d'ou-
vrages relativement important r6gulidrement renouveld, des 
rayonnages pour pr6senter ces livres et une formation 6l6men-
taire pour ceux qui prennent 1'antenne en charge. 

La troisldrne propositlon conslste k maintenlr le pr6t direct. 
Toutefois, le service du bibliobus se ferait aiors k un horaire oii 
le public est plus disponible, c'est-d-dire de 16 k 19 heures. 

Voiid les trois propositions de r6organisation qui sont faites. 
Vous voyez que le programme est fondamental. 

Quel sera le montant de la d6pense n6cessaire ? Le calcul 
n'est pas oricore faJt car I) s'agit pour llnstant de d6flnlr les 
orlentations. Cependant les sacritice.s que nous serons ame-
n6s k taire dans ies communes en vaudront la peine. Le 
d6partement veut alfer de 1'avant et 6tre un d6partement pilote 
en ce domaine. Lors de la reunion de la commission de ia 
cutture, la representante de la direction du livre du minist6re 
des affaires culturelles nous a fait savoir que son ministere 
approuvalt entidrement ces orlentations et qu'en plus une aide 
de 1'Etat seralt posslble en ce domaine. 

M. LE PRESIDENT - La parole est k M. Est6ve. 

M. ESTEVE - Monsieur le pr6sident, mes chers colldgues, 
ainsi que le president l'a rappel6 dans son discours introductif, 
les bibliothdques centrales de pret relevaient jusqu'en 1986 du 
minist6re de la culture. 

La d6centralisation a conf6r6 au d6partement la gestion de 
la bibliothdque centrale de pret du Bas-Rhin. Longtemps, ia 
lecture publique a 6t6 Venfant ch6ri du ministdre de la culture. 
En 1986, tout le monde s'accordait d dire que le service 
transf6r6 au d6partement 6tait en pleine sant6, dirig6 avec les 
talents que tout le monde connait, par sa directrice ici pr6sente, 
Mlle Untersteller. 

On vous propose aujourd'hui de r6organiser la BCP, la r6-
organisation - sans entrer dans les ddtails - visant k accroitre 
l'efficlence des servlces rendus et la qualii6 des interventions. 
La r6organisation vise 6galement k renforcer la couverture des 
communes, notamment rurales - et c'est une excellente chose 
- susceptibfes de bSndlicier des services de Ja bib)iotb6que 
centrale de pr6t. 

L'exemple de Vill6, que je connais bien, montre que non 
seulement les besoins existent mais que lorsqu'on les satisfait, 
de nouveaux besoins apparaissent. Ils sont trds bien couverts 
k Vill6, ils en suscitent d'autres. C'est une trds bonne chose 
dans la mesure ou tout ce qui contribue k renforcer la culture, 
ta formation de nos habitants est pain b6nit. 

C'est la raison pour laquelle nous voterons, bien entendu, 
de tout coeur en faveur de cette r6organisaiion. 

M. LE PBESIDENT - La parole est k M. Waline. 

M. WALINE - Monsieur le pr6sident, mes chers collegues, 
je suis dans 1'embarras car je ne connais pas tr6s bien les 
moeurs du conseil g6n6ral I 

M. LE PRESIDENT - Elles sont saines I (Rires). 

M. WALINE - Cest justement sur ce point que j'avais un petit 
probl6me et je me permets donc de vous interroger. Si je com-
prends bien ce que j'observe, la tradition veut que l'on prenne 
la parole lorsqu'on est d'accord I Si c'est cela, je tiens absolu-
ment k prendre la parole pour dire que je suis d'accord, que la 
television soit ld ou pas bien 6videmment. 

M. LE PRESIDENT - La parole est ci M, Westphal. 

M. WESTPHAL - Monsieur le pr6sident, mes chers coll6-
gues, les propositions contenues dans ce rapport tres impor-
tant vont globalement dans le bon sens, en particulier en faveur 
du milieu rural. S'agissant par contre de la cr6ation de nou-
veaux relais importants, l'un dans la vallee de la Bruche, 1'autre 
dans 1'Outre-foret, je pense qu'on ne va pas assez loin. A mon 
sens, il conviendrait de cr6er un relais d6centralis6 important 
pour chacun des secteurs 6num6r6s dans 1'annexe 2 du 
rapport ou sur la carte du d6'partement de 1'annexe 3. 

M. LE PRESIDENT - La parole est k M. Vonau. 

M. VONAU - Monsieur le pr6sident, mes chers collSgues, k 
propos de cette derniere observation, je voudrais faire remar-
quer qu'il est precise que cette carte n'est pas encore d6finitive 
puisque certains secteurs, notamment celui de l'Outre-foret, 
sont a diviser en deux vu 1'eloignement des communes par 
rapporl d Strasbourg. Pour l'Outre-foret, deux relais d6concen-
tr6s sont pr6vus, l'un pour le secteur de Niederbronn, 1'autre 
pour le secteur de Soultz-sous-For6ts - Seltz - Lauterbourg et 
Wissembourg. 

Je pense donc qu'il faudra peut-etre revoir ce probl6me du 
d6coupage. Pour l'Outre-for§t, on pourrait peut-etre s'entendre 
pour ne retenir qu'un seul point, mais un point central par 
rapport a 1'arrondissement et qui serait un d6pot plus important. 
Mais je crois que la question reste ouvprte et que rien n'est d6-
finitit d ce sujet. 

M. LE PRESIDENT - Sl les principes sont Iig6s, leur appli-
cation reste susceptible d'adaptation. 

La parole est a M« Jost. 

Me JOST, rapporteur - Je remercie tous ceux qui sont inter-
venus, en particulier M. Est6ve. Le consensus est g6neral pour 
approuver ces orientations, je m'en rejouis. 

En ce qui concerne les interventions de MM, Westphal et 
Vonau, plusieurs conseillers g6n6raux ont fait en commission 
des observations justifi6es concernant 1'implantation de ces 
futurs relais. Je pense qu'il doit etre tenu compte de ces sug-
gestions puisque les orientations ne sont pas d6finitives. II 
serait bon que les relais soient situ6s 6 des endroits ou la 
population a 1'habitude de se rendre, de sorte que l'on puisse 
toucher le public le plus large possible. 

Mlle Untersteller, que je remercie pour tout ce qu'elle fait en 
faveur de la lecture dans notre d6partement, se tient k votre dis-
posltion pour vous fournir dans le d6tail des r6ponses a vos 
questions. Elle vient de me dire que les avis des conseillers 
g6n6raux seront suivis dans la mesure ou cela est possible. 

M. LE PRESIDENT - Deux principes nous orientent dans 
cette op6ration de r6organisation : premi'6rement satisfaire le 
mieux possible le public, deuxi6mement impliquer et interesser 
dans la mise en oeuvre de la r6organisation la directrice et tout 
te personnel de la bibliothdque centrale de pret, car c'est aussi 
k travers ces contacts humains que nous pourrons atteindre, 
dans les meilleures conditions, 1'objectif que nous nous assi-
gnons. 

Je mets maintenant aux voix les conclusions du rapport eur. 

(Les conclusions du rapporleur sont adoplGes). 
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SSMANN el TROESTLER, rapporteurs 

d0 la commlssion de la culture, 
iiccord evoc la commlsslon des linancos 

ESIOENT- La parole esl & M. Grossmann. 

SMANN, rapporteur - Monsieur le pr6sident, 
Itolldguoa, je vous donne lecture du dispositif de 

.... .OflW" 
' '  

XMltlon de la commlsslon de la culluro et en 
;lacommlssion des linances, le conseil g6n6ral 

fl totro approbation des op6rations d'investisse-
monlant iotal de 15.562.947,50 F, selon le 

Sfijurant au rapport du president. 
m K -
ijittSSro de fonctionnement, il d6cide l'attribution de 

" i pour un montant total de 10.705.400 F aux 
i ol dlablissements suivants : 

PflduRhin 1.204.000 F 
"" atre phllharmonlque de Strasbourg ... 2.500.000 F 

i^pnrtemontal muslcai et culturel ... 1.020.000 F 
alolre natlonal de r6gion 

l&Strasbourg 930.000F 

Mlon musique et culture 250.000 F 
clallon «Strasbourg musique 

1.001.000 F 

1.173.000 F 

iJr&ofe munlpale des arts dfecoratifs 607.400 F 
.w^iwCwtro ourop6on d'aclions ni tistiques 
K®|S'co(itemporaines 1.000.000 F 

'{«^jiAwoclation pour le d6veloppement 
SStf» 1'ifivenlaire g6n6ral des monuments 

feftridiesses artistiques de la r6gion Alsace . 220.000 F 

d6clde 1'lnscriptlon d'un cr6dit de 800.000 F pour le 
%^ixic!lonnoment dos structures d'accueil culturel et l'inscrip-

pour un montant total de 3.132.600 F des crddils de 
p> ifpartition destin6s aux diverses activit6s cuiturelles tels 
p.i!;<u'ils ligurent au rapport du pr6sident. 

• J La commission de la culture a demandd que la subven-
' ffon a/tou6e & l'Ecole municipale des arts decoratifs soit 

tifcclde a la poursuite du financement du projet de com-
municailon globale de cet 6tabiissement, & la rdalisation 
d'iirt calalogue ainsi qu'd diverses manifestations. 
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Ifjigwice cullurelle technlque d'Alsaco. 

• : Elle a 6galement demand6 que l'aide susceptible d'6tre 
illou6e par le d6partement aux structures permanentes 
d'Bccuell et de diffusion culturelle situ6es en dehors de 
l'aggtom6ration strasbourgeolse soit desormais 6tabie en 
prenant en compte deux parts : 

-une part fixe repr6sentant 10% de la participation finan-
c!6re directe attribu6e par la commune d'implantation, ies 
communes concern6es ou 6ventuellement une structure 
de coop6ration intercommunaie 

-une part compl6mentaire modul6e en fonction des 616-
ments d'appr6ciation suivants : degr6 d'autonomie de la 
structure, existence d'une programmalion anriuetle lai-
sanl appel S des spectacies locaux, rtigionaux ou autros, 
diversit6 des actlvit6s propos6es et caract6re innovant. 

> II est pr6cis6 que ce nouveau concours financier ne 
pourra cependant pas exc6der 20% du budget total de 
lonclionnoment do l'6tablissement concern6. 

J'ajoule que l'aide du d6partement pour le d6veloppe-
ment de la pratique musicale et notamment la situation du 
Centre d6partemental musical et culturei fera l'objet d'un 
prochaln r6examen. 

En conclusion, je voudrais signaler que le budget de la 
culture est en augmentation de 2.927.000 F, ce qui repr6-
sente 10%, et qu'il peut 6tre consid6re comme tout k fait 
satisfaisant. 

M. LE PRESIDENT- Je passe maintenant la parole k 
M. Troestler dont le rapport sur la lecture publique fait 
partio int6grante au rapport n° 701. 

M. TROESTLER, rapporteur - Monsleur le pr6sident, mes 
chers colldgues, j'ai 1'honneur mais aussi le plaisir, et ce 
n'est pas un vain mot, de vous pr6senter les grands axes 
do la politique d6partementale pour le d6veloppementde (a 
lecture publique. 

Je vous rappelle que les objeclifs vis6s par nolre assem-
bl6e 6taient les suivants : l'am6lioration du fonctionnement 
des services centraux de la B.C.P., la cr6ation d'annexes d 
1'instar de celies existant & Sarre-Union et a Vill6, la mise 
en place d'antennes de la B.C.P. et le soutien renforc6 k la 
cr6ation de biblioth6ques municipales. 

Vous avez surement encore en m6moire les inqui6tudes 
qui ont exist6 lors de I'arr6t des bibliobus suite & la 
r6organisation de la 8.C.P. A l'heure ou nous pouvons d6jd 
faire un premier bilan, ces inqui6tudes non seulementsonl 
disslpdes, mais elles ont Iaiss6 la place ci une v6ritable 
euphorie, car les r6sultats dans ce domaine d6passent, et 
de loin, les pr6vlsions los plus optimistes. 

En effet, nous assistons dans notre d6partement & une 
v6ritable explosion d'int6ret pour la lecture publlque, une 
«fringale» sans pr6c6dent pour le livre. On peut s'interro-
ger sur les raisons de cet engouement, de cet enthou-
siasme: ellos sont de loute 6vidence multiples. 

II y a, c'ost vral, en Alsaco, une tradition de bibliothdques. 
Nous poss6dons, et co dopuis des si6clos, de v6rltables 
joyaux en ce domaine. La bibliothdque humanisle de 
S6lestat en est 1'exemple le plus brillant et le plus c6l6bre. 
II y a aussi cclle de Slrnsbourg ou in trag6dio (l'incendie de 
1870) fut d6pass6e grdce & un ellort d'6quipoment culturel 
sans pr6c6dent a travers, entre autres, ce qui devait 
devenir la B.N.U. 

i • 
Peut-etre aussi que dans ce monde de la culture de plus 

en plus superficielle, le retour d l'6crit correspond k une 
vague de fond, 6 une aspiration de plus en plus marquee 
vers lo concrct, le tangible ol lo palpable. 

Mais n'est-ce pas aussi en quelque sorte un juste retour 
des choses, un hommage du livre ix Slrasbourg et 6 
VAIsace qui lui a tant donne. Elles ont accueilli en effet 
Guienberg pour y mettre au point sa nouvelle technologie; 
elles ont ete les terres nataies et les lieux d'expression et 
de production d'une pl6iade d'imprimeurs qui ont tenu en 
ce domaine les premiers rangs en Europe, k 1'exemple de 
Johannes Menteiin originaire de S6lestat, le premier im-
primeur alsacien qui sortit entre autres de ses presses, en 
1466, la premidre Bible en langue allemande, suivi de pr6s 
par son contemporain Heinrich Eggestein originaire de 
Rosheim et auteur, avant 1470, de la deuxidme Bible 
allemande. Je pourrais, bien entendu, en citer beaucoup 
d'autres. A titre d'anecdote, vous savez surement que la 
premiere officine parisienne, la premi6re imprimerie, fut 
cr6e dix ans apr6s celle de Mentelin par un autre Stras-
bourgeois. 

Ne faut-il pas y voir surtout un exemple ou la d6cen-
traiisation d'une comp6tence, c'est-d-dire le lait de la 
rapprocher de la population, a 6t6 r6ussie avec succ6s, 
permetlant en parliculier k la culture en milieu rural d'6tre 
largement Iavoris6o ? 

Tout ceci est de toute 6vidence et bien entendu 6gale-
ment le r6sultat des ellorts consid6rables et innovants 
consentis par le d6partement, k travers son aide h la B.C.P. 
pour la lecture publique, efforts mis en ceuvre gr&ce a la 
comptitenco et au d6vouement d'un personnel, celui de ia 
B.C.P., qui s'est lolalernent impliqu6 dans cette prolonde 
mutation et, en premier lieu, 6 l'enthousiasme et & l'enga-
gement total de sa directrice, Mlle Untersteller, a laquelle 
je tiens ci rendre ici un hommage tout particulier. 
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Des r6sultats pr6cis, me direz-vous ? Cette carte colori6e 
de notre d6partement et de ses communes, travail r6alis6 
par Mlie Untersteller, les illustre parfaitement. Chaque 
polnt de couleur reprtisente une antenne, une bibliothdque 
munlclpale en activitti ou en projet 6 tr6s court terme. 

Les chiffres d6passent d ce jour d6j& tr6s largement ceux 
qui figuraient dans la note qui vous a 6t6 transmise en 
annexe du budget ot peuvent se r6sumer de la mani6re 
suivante: trente-deux antennes (sans compter celles d6-
pendant des deux annexes) en activitd, treize en cours 
d'installation, onze k l'6tude, plus de trente communes 
ayant egalement manifest6 leur intention d'en cr6er une. 

Dans de nombreuses communes, ces antennes se sont 
transformees ou vont se transformer en bibliotheques 
municipales qui, elles aussi, grace & Vaide du departement, 
connaissent un developpement exceptionnel. Dix-neuf bi-
blioth6ques municipales sont dejd en fonctionnement, 
quatre sont en installation, une trentaine en projet a plus ou 
moins court terme. 

En r6sum6, dans les communes de moins de 10.000 
habitants, c'est-&-dire celles qui sont du ressort de la 
B.C.P., une population de plus de 110.000 personnes 
habitant soixante-trois communes, et ce sur une popuiation 
totale concern6e d'environ 500.000 habitants, dispose ou 
disposera a tr6s courtterme d'une structure de lecture, soit 
antenne, soit bibiioth6que. 

Autre 6l6ment Int6ressant, sur les cent-cinq communes 
qui 6taiont dossorvies avant 1988 par un bibliobus de pret 
direct, cinquanto-six sontd6jd Impliqu6es dans la nouvello 
organisatioh. Cet eflort accompli en 1909 sera encore 
accentu6 en 1990, les cr6dits pr6vus pour la lecture publi-
que evoluant de la maniere suivante: plus 50% pour 
1'acquisition d'ouvrages et de documents, ce qui traduit 
admirablement l'effort accompli dans les antennes, plus de 
100% en matiere d'investissement mobilier, et ptus de 
300% pour les biblioth6ques municipales. 

Mais nous ne devons pas nous arrSter en si bon chemin. 
Ces eltorts exceptionnels devront en effet aboutir h tr6s 
court terme k la d6linition et d la mise en place d'un plan 
de la lecture publique dans le departement qui int6gre, bien 
entendu, les biblioth6ques, mais qui 6largira aussi sa 
r6flexion k d'autres supports de communication pour 
aboutir 6 la mise en place de «m6diath6ques» de secteur. 

Cet 6l6ment innovant de notre politique fera )'objet, lors 
de notre session de la D.M. 1 du mois de mai prochain, d'un 
rappori pr6cis et circonstanci6 dans ce domaine. 

Nous assistons donc, comme au moment de Vinvention 
de 1'imprimerie ou noire r6gion fu£ aux premi6res loges, k 
une veritable r6volution culturelle, la «galaxie Gutenberg» 
etant mise en quelque sorte sur une nouvelle orbite. 

En conclusion, je vous propose d'adopter, monsieur le 
pr6sident, mes chers collegues, ie dispositif deddliberaiion 
suivant: 

Le conseil g6n6ral, sur proposition de la commission de 
la culture: 

- prend acte de la communication relative d l'6tat d'avan-
coment et aux elfets de la politique d6partementale pour 
la promotion de la lecturo publlquo dans lo Bas-Rhin 

-observe les importantes avanc6es r6alis6es dans ce 
domaine et prend note des projets susceptibles de se 
concr6iiser au titre du prtisent exerclce budgdtaire 

- demande qu'une 6tude relative 6 l'implantation de m6dia-
th6ques de secteur ainsi qu'S leur (inancement soit 
soumise 6 son appr6ciation dans les meilleurs deiais en 
vue de decisions lors de la reunion pteniere qui sera 
notamment consacr6e & Vexamen de la D.M. 1. 

M. LE PRESIDENT-J'ouvre la discussion sur ce rapport. 

La parole est & M. Est6ve. 

M. ESTEVE-Monsieur le pr6sident, mes chers coll6-
gues, j'interviendrai sur Vensemble du dossier culturel. 
L'an pass6, vous vous en souvenez surement, j'avais 6!6 A 
l'6gard de ce budget d'une grande s6v6rit6. 

Pour ce qul concorne les d6penses d'investlssoment, si 
j'approuve totalement Vlnflexion que vous souhaitez don-
ner & la politique de sauvegarde des immeubies remar-
quables, je souhaiterais toutefois que notre d6partement 
Innove en repronant cetto notion, il est vrai un peu vague, 
de lieu de mimoire, que le ministdre de la cullure a isoloe 
ou invent6e, pour prendre en compte ces endroits, ces 
maisons, ces caf6s, ces restaurants ou ces fontaines qui, 
sans etre d'une qualit6 architecturale exceptionnelle justi-
liant leur classement, sans avoir un contenu culturel sp6ci-
fique, font neanmoins partie de notre imaginaire, de notre 
m6moire collective, comme etant des lieux ou un jour 
Vhistoire a rencontr6 la vie quotidienne. 

II est un autre point sur lequel je souhaiterais appeler 
votre attention, c'est le probl6me des ruines des chateaux 
forts. L'6t6 passe, une sorte de passionaria de la fortilica- . 
tion de luxe a d6fray6 la chronique par des projels aussi ! 

sulfureux dans la presse que fumeux dans les doss/ers qus ! 
nous avons eus k connailre, en proposant l'installation j 
d'h6tels, peut~6tre de bowling, pourquoi pas de dancing, j 
dans les chateaux forts dont ies ruines rythrnen! d'un I 
eperon architectur6 les collines subvosgiennes. ' 

| 
Bien sur, le cauchemar s'est estompe mals chacun a pu j 

prendre conscience de 1'etat deplorable d'un certain nom- i 
bre de nos chateaux forts et s'6mouvoir de Vabandon oit | 
achdvent de se ruinor cos g6ants qui abritent el nos I 
souvenirs d'eniant et tant de si belles I6gendes do nolre | 
lerre d'Alsace. II ne faut pas oublier nos cbaieaux forls el - v 
negliger I'imp6rieuse n6cessit6 d'un effort r6solu de .1* 
conservation et de restauration. • .f? 

Le maintien des credits en francs courants qui, il estvral*^ 
sont presque des francs constants depuis que l'aclion&): 
gouvernement Rocard a reduit'& presque rien le laitf-' 
dlnfiation, le maintien pur et simple des cr6dits 6 lW-'j 
dence insuflisants ne peut nous satisfaire. 

Je tiens en revanche k souligner le dynamlsmetoutiftfij 
remarquable dont fait preuve noire d6parlement daratia 
politique en faveur des arts plastiques, notamment 4 &**! 
vers les moyens suppl6mentaires donnds auC.E.A 
de la lecture publique. Et je tiens & vous dire la satlslacfc*^ 
de tous de voir ainsi confirmer une tendance positiv6<&*|j 
nous avions d6jd signal6e lors du d6bai sur les orientalk*M 
budgetaires. Bien sur, je serai tr6s attentil avoc ffdg 
coll6gues au d6bat annonc6 par le pr6sident en cotttofZ 
sion sur la cr6ation de m6diath6ques de secteur, pfonWjjy 
que vous avez rappel6e dans votre rappori. 

Pour ce qui touche & la rubrique d6penses de (a 
nement, j'aurais evidemment souhai!6 que S6lest'A<t,< 
est devenu un des points forts de la vie artistique enf'~'* 
et a aujourd'hui demontre sa vitalit6 en trouvati.S 
rythme, fut inscrit en tant que tel dans les pr6visbat| 
subventions du d6pariement. Cette coquettorle ni-)' 
surprendra pas, elle aurait pris d mes yeux la i" " 
d'un engagement dont la port6e financldre, poof i 
saire qu'elle soit, me semble moins lmportaiti«:<i 
symbole qu'il auralt 6t6. 

Pulsque j'en suls au domalne de l'art conten 
souhaiterais tout particuli6rement attirer votroati 
un manquement qui me semble plus pr6occup 
parler de 1'Agence culturelle technique d,'A' 
savez que 1'A.C.T.A. va disposer blentdt d»v 
locaux, grace k un financement de la rdglonotdet 
p6riode transitoire va certainement entralner i' 
suppl6meniaires que j'aurais souhaiid voirpri$C<!'? 

D'autre pari 1'Agence, victime en quelque wfljjjj 
succ6s, ne r6ussit pas d laire face 6 la demafldif " 
des associations. LA encore, un renlorcemxi$ 
souhaitable. 
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PBeV • 
fW vlens & 1'essentiel, dans ce budget mainteriu 

„JF,loF.R.A.C. se trouve inclus. 
i ' . 

$g»» tfallleura en passant que le d6partement du 
&rh'il pas du lout sulvl la polltique do son volsin du 
'• n 6t jo m'on Itillcllo. Ntianiriolns, ot co n'ost pas 

'S0epr6aldoritdu C.E.A.A.C. qul me controdlra, lo 
.»Tart, y comprls de l'art contemporain, connait 

fSabl» flamb6o. Malntenlr les moyens du F.R.A.C., 
i$'rtalit6 sacrlder la polltique d'acquisition et donc, 

ement, risquer d'ob6rer 1'avenlr. 

|S«haIIorals ld une action plus r6solue et qui prenne 
los r6allt6s du march6 dont beaucoup ici 

~ ffilqv'11 pormet la meilleure allocation de ressources. 

6tidj d'autro part, en cr6ant une synergie qui reste 
oravoc S6lest'Art, le d6partoment pourralt-ll, par. 

idodonatlons on nature ou de subventions af(ect6es, 
Mgor lo F.R.A.C. & acqu6rir des ceuvres d'artistes 
tels expos6es h S6lest'Art, am6liorant ainsi et 

, I do cette manifestation et, parlons clairement, les 
Slfe$X/rces des artisles qui ont choisi de vivre dans notre 
«W^wemonL 

.Smrconcluro, permettoz-mol une fols encore de f6liciter 
PCp'f»jponsnbles du C.D.M.C. ot donc du conseil g6n6ral 

, dans leurs proposltlons; les instruments reto-
en r6l6ronco tradulsent une volont6 de qualit6 qui, 
1'avons souven! dit, est une exigence pour toute 

f*ttablo politique culturelle, une condition necessaire. 

Tcilcs sont les observations que je souhaitais formuler 
$pfp$HTCelHKlget que nous voterons bien entendu. 

PRESIDENT-La parole est 6 M° Jost. 

JOST-Monsieur le pr6sident, mes chers coll6gues, 
poslos do majorations do subventions qui figurent dans 

Mmappor! sont nombreux ot je m'en r6jouis. II y a d'abord 
patrimolne avec les 6dilices cultuels, les immeubles 

xSEwremarquables, la restauration des fa<?ades d'immeubles 
' " flon prot6g6s. Notre coll6gue Est6ve a parle des differents 

„ monumenls d travers nos campagnes. Je rappelle aussi 
• ^v;qu'en ce qui concerne les calvaires, nous les avons inclus 
:%-?'oans le rapport concernant les 6difices cultuels et le 
^fdtyartemont subventionne 6galement la restauration de 
M.' cos calvaires. Par ailleurs, pour les bancs du roi do Rome, 
^ loule une aclion a 6t6 laite pour sauver ceux qui existaient 

encore 6 travers nos campagnes. 

Mals on ne s'est pas pr6occup6 seulement du patri-
molne, on a 6galement porld l'accent sur des arts plus 
modernes, comme le C.E.A.A.C. et surtout les biblioth6-
ques. 

En ce qui concerne ies bibliothdques, M. Troestler l'a dit 
dans son excellent rapport, il ne s'agit pas seulement de la 
B.C.P. mais 6galement des biblioth6ques municipales dont 
les subventions connaissent une augmenlation de 300%. 
Les dfepenses d'investissement augmentent de 13% et en 
ce qul concerne le lonctionnement, c'est un million de plus 
celte ann6e que nous pr6voyons. Et je le souligne, cet eflort 
!r6s important en mati6re culturelle est possible sans qu'il 
y ait un derapage budgetaire. Je voudrais le relever car 
c'est tr6s important: nous n'en sommes pas encore au 
rapport d'ensemble sur les finances, mais je constate 
quand m§me qu'il est possible de faire un effort comple-
mentaire important sans charger trop lourdement les finan-
ees du d6partement. 

La culture est un 6l6ment important de la qualit6 de la vie 
ei joue un grand rOie, je l'ai souvent r6p6t6 dans celte 
enceinte, pour le rayonnement de notre d6partement, pour 
son attractivit6. On a d6j& formule un certain nombre de 
remerciements ici, en particulier 6 Mlfe Untersteller. Je 
ponse qu'il faudrait remercier aussi tous les b6n6voles qui 
agissent dans les nombreuses associallons, tous les diroc-
leurs des diff6rents relais et structures oulturels que nous 
avons mis en place y compris le C.D.M.C. II faudrait 
remercier 6galement les communes tr6s dynamiques, je ne 
los cilerai pas toulos, il n'y a pas que S6lestat, il y a 
Wissombourg, Haguonau, Scfiiftighoim, Savorno, Wasso-
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lonne, Molsheim, il y a toute une s6rie de communes qui 
s'investissent et qui, grace a 1'exemple que donne le 
departement en ce domaine, developpent encore davan-
tage la vie culturelle du d6partement. 

J'avals soulomont uno obsorvation <i falre, jo voulais 
signalor quo lo noinbro dos tildvos dans los 6colos (lo 
musique continuo & s'accroilro et quo los 6coles ollos-
m6mes ont augment6 en nombre. Or sur ce point, cotie 
ann6e, il n'y a pas ou de majoration de la subvention, ce qui 
risque de causer des probl6mes. En commission j'ai 
6voqu6 ce probl6me et on m'a donn6 1'assurance que cette 
question serait revue lors de la reunion de la commission 
de la culture qui est programm6e pour revoir les problemes 
du C.D.M.C. et qu'on pourrait abonder le cr6dit pour les 
6coles do musique au cours de la d6cision modificative 
n° 1. 

M. LE PRESIDENT - La parole est 6 M. Vonau. 

M. VONAU - Monsieur le pr6sident, devant cette remar-
que qui est devenue un v6ri!able plaidoyer, je crois que je 
renonce a intervenir. Je voulais simplement abonder dans 
le sens du rapporteur et preciser qu'il nous faut rapidement 
r6gler le probleme des mediatheques puisqu'il y a des 
communes qui se sont port6es candidates et il laut r6pon-
dre ci ces municipalitds. 

M. LE PRESIDENT - La parole est 6 M. Dubs. , 

M. DUBS-Monsieur le pr6sident, mes chers coll6gues, 
comme vous le savez, tous ceux qui d6fendent la langue et 
la culture regionales se sont reunis 6 Colmar il y a 
quelques semaines. Lors de cette reunion, un rapport a 6te 
6tabli et transmis au conseil gen6ral du Haut-Rhin ou tous 
les groupes poiitiques R.P.R., U.D.F., Ind6pendants et 
Socialistos ont adop!6 ce rapport d l'unanimi!6. Je pense, 
e! je ne crois pas §!re le seul dans cette enceinle, qu'il ne 
laut pas laissor le monopole de la d6fense do la cufiure au 
Haut-Rhin et qu'il fau! motlre ceito cullure sur une baso 
r6gionale. C'est pour cette raison que je vous propose de 
cr6er une petit groupe de travail de trois ou quatre person-
nes qui pourrait se reunir dans un delai tr6s court et ensuite 
prendre' contact avec le Haut-Rhin afin que la culture 
r6gionale soit bien assise sur une base alsacienne et non 
pas sur une base haut-rhinoise ou bas-rhinoise. 

M. LE PRESIDENT - La parole est d M. Lorentz. 

M. LORENTZ-Monsieur le pr6sident, mes chers coll6-
gues, le Bas-Rhin n'est pas une ile isol6e vivant en 
autarcie, et dans de nombreux domaines, son action est 
tributaire d'une action nationale. Cest notamment le cas 
pour la culture qui est 6 la fois source d'6panouissement 
personnel el porteur de d6veloppement economique et qui 
devrait donc etre l'un des elements cle d'une politique de 
decentralisation. 

Si vous le voulez bien, voyons ce qu'i! en est en prenant 
un exemple concret et repr6sen!atil, celui de l'op6ra. En 
1990, -je ne fais que citer des fails- 1'Etat versera 579 
millions de francs d l'op6ra de Paris et 79 miliions & la 
totalit6 des op6ras de province. Cinq cents millions de 
diflerence entre toute la province et Paris. Si l'on fait la 
moyenne par th6atre lyrique municipal, l'on trouve pour la 
province six, ce qui veut dire que Paris p6se pr6s de cent 
fois plus a lui tout seul que les autres th6atres de province. 

Mes chers coll6gues, la d6centralisa!ion ne doit pas etre 
seulemen! un mot, elle doit se traduire dans les faits. Je 
dirai tout de suite que, compar6e 6 1'aide que l'on donne 
aux grandes sc6nes lyriques du monde, & la Scala de Milan 
ou £ d'autres, les 579 millions de Paris ne sont pas de trop, 
ce n'est pas choquant en soi. Ce qul est scandaleux, c'est 
la portion congrue, l'aumdne vers6e aux th6atres de 
province; th6atres de province qui en plus subissent 
souvent le handicap de locaux d6pass6s, trop exigus et ne 
pouvant admoUre qu'un nombre tr6s limi!6 de spectateurs. 

Evidemmen!, au royaume des aveugles les borgnes sont 
rois, et il est vrai que Lyon et Strasbourg, l'op6ra du Rhin, 
soulfren! un peu moins que les auires. En 1989, la subven-
lion pour l'op6ra du Rhin ost do onzo millions pour lo seul 
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opera, et de quinze millioris pour 1'Alsace enli6re, en 
incluant le Ballel du Rhin, 1'Orchestre du Rhin a Mulhouse 
et 1'Atelier lyrique du Rbin d Colmar. Donc c'est un peu 
moins mal, mais c'est tividemmenl beaucoup trop peu, 
d'autant que 1'opera du Rhin, vous le savez, a des contrain-
tes specifiques puisqu'il doit jouer dans trois th6atres, dont 
l'un est 6lroil, le second exigu ot le troisidme minuscule. 
Vous imaginez la productivile que l'on peut avoir dans ces 
conditions-la. 

El surtout, ce qui me choque dans cetle siluation, c'est 
par-dessus loul quelque chose qui est malheureusement 
trop frdquent en ce qui concerne l'Etat, la rupture de la 
parole donnee. Et je m'explique : la aussi je me borne, sans 
passion, a dire des fails et des chiffres inconlestables. En 
application des conventions signees en 1974 et 1976,1'Etat 
doit a 1'opera du Rhin le tiers de son d6(icit, au Ballel du 
Rhin et a 1'Alelier lyrique du Rhin la moitie de son deficit, 
et il doit prendre en charge le coOt de la moitie des onze 
musiciens additionnels crees a MuIhouse. Pour 1989, le 
dedit total de l'Etat est de 6,3 millions de francs ! Excusez 
du peu ! Je tiens bien entendu le detail de ces chiffres et de 
ces calculs a volre disposition. 

Mais dans le cas de Strasbourg, il y a un element 
supplementaire. Lorsqu'on est Clermont-Ferrand, certes 
l'on n'est pas tres heureux d'etre eventuellement mal servi, 
mais dans le cas de Slrasbourg, il y a en plus la competition 
inlernationale. Nous sommes la ville lran<;aisc la plus 
durement louch6e par la comptitition inlernationale. Heu-
reusement d'ailleurs, car la proximito de r6gions dynami-
quos ost on soi uno bonno chose, mais que disent les 
chilfres IA encoro Inconloslables ? 

/ 
Le budgei de l'op6ra de Karlsruhe est 6gai & 2,5 tois celui 

de Strasbourg, le budget de Bale est 6gal & deux fois celui 
de Strasbourg, le budget de Slullgart est 6gal a 4,5 fois 
celui de Strasbourg I Alors si l'on veut conforter Slrasbourg 
comme capitale europfeenne, d tout le moins il faul lui 
donner dans ces domaines cles des moyens au moins 
6gaux k ceux des villes d'imporiance comparable situ6es 
d proximile. 

Je cite le rapport Villain dont j'ai demand6 hier une 
audition par le conseil general pour voir ou nous en 
sommes de son aclion. Le rapport Villain dit, je cite: 
«Renlorcement durable du role europeen de Slrasbourg» et 
encore «la necessite d'encourager I'activit6 culturelle est 
evidenle des lors que Strasbourg veut pretendre develop-
per son rdle inlernalional», II dit 6galement et je cite k 
nouveau : «qu'un domaine semble devo/r relenir 1'alieniion, 
celui de la musique avcc ses trois poinls forls que sont 
Musica, I'0p6ra du Rhin et le Feslival de musique». Voild 
un rapport ofliciel par queiqu'un qui a 616 commissionnti 
par le Premier ministre. 

Alors je demande : que deviennent ces propositions dans 
les faits ? 

Le sort fait h l'op6ra du Rhin est un bon test de la r6alit6 
des intentions de 1'Elat vis-A-vis de Strasbourg capitale 
europ6enne. Et ce serail l'une des questions que je serais 
amen6, et d'autres parmi vous, d poser k M. Villain s'il 
accepte de venir devant nous. 

M. LE PRESIDENT - La parole esl & M. Klein-Mosser. 

M. KLEIN-MOSSER - Monsieur le president, une simple 
quoslion rolalive aux Iravaux d'am6nagemenl, des musdes 
locaux. S'agil-il de crftalion do nouvoatix musfees ou au 
conlraire dram6nagoment de mus6os existants ? S'il ne 
s'agit pas do cr6alion, puis-jo connailre l'6lal de la rdllexion 
sur lcs mus6os locaux ? 

M. LE PRESIDENT - La parole esl a M. Rudloff. 

M. RUDLOFF - Monsieur le president, mes chers collfe-
gues, jlnlerviens dans le merne sens que mon ami M. Dubs 
en ce qui concerne la creation de cette commission de 
defense de la langue alsacienne. J'aimerais y ajouter un 
crilere imporlant, je souhaile que les delegues qui y soront 
designes parlenl le dialecle. 

M. LE PRESIDENT- La parole est d M. Mathia. 

M. MATHIA-Pour ma part, je voulais seulement me 
raccrocher un peu aux propos de M. Lorentz pour souligner 
que, pendant que dans notre capilale certains peuvent 
b6n6ficier de spectacles de quallt6, il est triste de constater 
que dans le milieu rural, sans concertation 6 1'heure 
actuelle ot sans dialoguo, les quelques radios libres qui 
existaient encore ont 616 supprim6es. Ces radios dlaionl 
anim6es et 6quip6es par des b6n6voles, diffusalent de la 
musique populaire; on s'y exprimait en dialecte, & la 
grande joie, je le pr6cise, surtoui des personnes &g6es 
souvent ressortissantes des maisons de retraite. 

M. LE PRESIDENT -La parole est & M. Troestler. 

M. TROESTLER, rapporteur - Herr Prasidant, liewi Kol-
lege, ich understetz naddirli vollstandi d'r Vorschfaa von 
unserem Kolleg Dubs, so schnall wie mejli alles zue 
undemahme, fer unseri Sprooch uff d'r elsasser Ewene zue 
verteidige. Ich steh Ihne in dere Hinsicht vollstandi zue 
Verfuegung. Do wie ebbs zue undernahme ich fer unseri 
Identitet, fer unseri elsasserditchi Sprooch, kenne Ihr uf 
mech zehle. 

M. LE PRESIDENT-A la suite de ces intervenlions, 
monsieur le rapporteur, il vous appartient, dans la langue 
de votre ctloix, d'apporter les 6l6ments de r6ponse. 

M. GROSSMANN, rapporleur-En ce qui concerno le 
dialecte, rnonsieur le pr6sldent, je me souvions -cola ne 
nous rajeunit pas- qu'il y a vingt ans d6jd nous avions 
enlam6 ce d6bat en souhaitant que nous puissions nous ; 
oxprlmor on alsnclon ot quo nous mettions sur pied un j,; 
corlain nombro do mosures afin do sauvegardor, de pri-i.l 
server notre idenlll6. Je ne poux donc porsonnoltomonf 
souscrire aux propositions qui ont 616 faites par MM. Dubs,^') 
Rudloff et Troestler. 

Uf franseech oder uf elsassich, do se mer alli einich dass.yj 
mer eb's macha muen fer unseri muettersprooch un dssi,|| 
sie net ganz d'r Beri ab geht. 

Sur le plan des mus6es, question qui a 616 pos6e ptfiff 
M. Klein-Mosseri il y a un cr6dit inscrit ellectivemont i]S 
notre budgei dans le but de financer l'&quipemanl de$*| 
mus6es locaux existant d 1'heure actuelle. Un petit group6i|| 
de travail a 6te mis sur pied, constitu6 de membres do fcjj» 
commission de la culture, et nous sommes en irain 
dier les modalites de la meilleure intervention possiblee 
ce domaine. Dej& nous avons auditionnd un certain nomixv| 
de sp6cialisies, de conservaleurs de mus6es et na4| 
sommes tomb6s d'accord dans un premier lemps pouf d|3 
pas trop disperser les cr6dits destin6s d ces 
locaux, parce que nous nous apercevons que boau"' 
d'entre eux ne r6pondalent pas k l'osplrallon du pub' 
ne correspondaient plus & un v6ri!ab/e hesoln.'Peti 
nous orienterons-nous - mais je ne peux pas pr6jugfl(<a 
deliberations de la commission - vers une concenlratioofi 
crGdits en direction d'un certain nombre de nos.j 
locaux qui ont d6s ct pr6sent une assise sollde, 

M" Jost a fait un remarquable plaidoyer, commo"! 
habitude, en faveur de la politique culturQlle 
d6partement qu'il a brillamment illuslrde.. •" 

M. Vonau a 6voqu6 le probl6me des sltos roma 
et je crois qu'il pr6senle un rapport h ce sujot toutju 
Je ne peux que souscrire & ses ddclarationsJ'^^*' 

M. Troesller a iait, lui aussi, un plaidoyer posltfjl 
do nos interventions cullurellos. 

•;deS M. Lorontz a d6plor6 le d6sengagemonlj ... 
souhaitant l'audition do M. Viilain; jo crols 
nous d6passe en lant que commlsslon dolajt1 

M. le president du conseil g6n6ral pourra 6v' 
donner suite & votre proposilion. ' . 

Meme reponse a M. Mathia pour les radlosl 
sais pas commenl le departement pout Ini» 
souhaiter le maintien evenluel de lelle ou toikijfi 
Je ne peux que deplorer avec lui qu'ol\es.aJoiJ' 
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oSd parco que je pense qu'elles repondaient 
' ' e sccleurs 6 de v6ritables besoins. 

Ft&iclte toul particuli^rement de Vintervention de 
^qut a faltdes remarques justifiees, soulignant les 

Insulfisances mais aussi ies points positifs que 
|vt6 nipport, qul est la traduction de toute une 
e;qu<j noua monons en commun au sein de la 

voudrals soullgner par l& qu'il y a un 
48>sprltdo consensus culturel I Sl cet esprlt pouvalt 

iJrtVf Consomblo de nos Iravaux, cher ami Est6ve, ce 
itkciimat Idylllque dont personne ne se plaindrait. 

[fE$!6vo a dlt des choses tout d fait interessantes en 
wfrvde culture vivanle, notamment dans le secteur des 

ti/AW# (*Htiquo3. Le probl6me des F.R.A.C. ne d6pend pas 
H*®*«nent dos conseils g6n6raux, c'est un probldme qui 

|03 malns de 1'Etat et des r6gions. Je crois pouvoin 
'Hmt COrtalnos Inqui6tudes avec lui car des menaces. 
1 tsur les F.R.A.C. mais non pas du fait des conseils 
k«ux. 

R-^Aufond co que voulait dire M. Estdve, c'est en quefque 
i to choso sulvanie : pour pallier certains d6sengage-
S ou pour pallier certaines insuffisances de finance-

1»,^.« d'acquisitions et les frais de fonctionnement des 
SyRAC..' est-ce que le d6partement pourrait s'engager 
EitiVantago ? C'est une question qui est pos6e, mais je crois 

fello no peut trouver sa veritable rtiponse que dans le 
'un examen complet du devenir des F.R.A.C. en §$$£3dre d'u 

SSrrwo ot ,^Fnmco et naturellement en Alsace aussi 

tfl^je no voudrais pas trop m'6tendre sur les r6flexions de 
%iM.Esl6vo en ce qul concerne le rdle de 1'A.C.T.A. face aux 

t|?"*$$oclallons, nolamment les prets de mat6riels ou les 
"*»'^'*Sributlons de subventions. II est vrai qu'en cette mati6re 

n'a jamais suflisamment de credits pour faire face a 
:r,'Wf'^')'eosombl0 des demandeurs. D'ailleurs je crols qu'il n'est 

p« toujours fructueux de pr6senter les subventions que 
^MUIXHIS accordons au regard dos demandes qui ont 6t6 

tofmul6os. En elfet, pour la plupart d'entre ellos, nous 
,'je$sayons de faire un effort juste par rapport & l'engage-
v':mont prls au cours des exercices pr6c6dents, et non pas 

lataloment au regard de la demande parfois un peu exag6-
" r6e qui esf pr6sentee par les solliciteurs. Nous essayons 

loujours en tout cas d'6tudier a fond les projets qui sont 
pr6sent6s plutdt que de faire une distribution de subvention 

f : do manidre un peu automatique. 

M. Est6ve a soulign6 aussi que le d6partement du 
Bas-Rbin -ef je dois dire grace k 1'impulsion donnee par 
son pr6sident, M. Hoeffel- a entam6 une d6marche inno-
vanto ef in6dite, d'autant plus frappante que le dfepartement 
voisin malheureusement s'est engag6 sur une piste tout & 
laii dilfSrenfe que nous pouvons d6plorer, c'est celle de 
1'aide i nos cr6ateurs, k ceux qui vivent et travaillent en 
Alsace. Je crois qu'elfectivement le C.E.A.A.C. sur ce plan 
r6pondait k un besoin, il est guide par cette politique qui est 
conduile par le conseil g6n6ral. Cette politique est d'ail-
leurs salu6e k sa juste valeur par 1'ensemble de ceux qui 
en b6n6ficlent, et ils en b6n6ficien( comment ? D'abord par 
dos bourses en esp6ces accord6es k des artistes de talent 
do notre r6gion que nous signalons ainsi A l'atfention du 
public. Ensuile sous forme d'ateliers que nous mettons & la 
disposition de ceux qui n'en ont pas et qui sont dans le 
bcsoin. Troisi6mement par la mise en place en Alsace et 
pas seulement dans tel ou tel site, d'ceuvres contemporai-
nes qui peuvent ainsi interpeller le public, le faire r6fl6chir 
el jo 1'espSre aussi le convaincre du talent et de la qualit6 
de nos cr6ateurs locaux. 

Bref, jo me f6licile que tous les intervenants, M« Jost, 
M I orenlz, M. Vonau, M. Troestler, M. Dubs, M. Kiein-
Mossnr, M. Rudloff, M. Mathia et M. Esldve, aient bien voulu 
aceordor rmlro polilique cullurello un satir.fncit el uno 
appr6ciation favorable, qui ne doit pas maintenant nous 
inciter a nous reposer sur cef acquis, mais qui doit au 
contraire nous encourager & 6tre encore plus audacieux 
pour repondre k 1'irnmense soif de culture qui existe dans 
notre d6pariement. 

M. LE PRESIDENT-La parole est a M. Troestler. 

M. TROESTLER, rapporteur-Est-ce qu'on ne pourrait 
pas constituer cette petite commission tout de suite ? 

M. DUBS-Sinon ce sera repousse aux calendes grec-
ques. 

M. LE PRESIDENT - II n'est pas question de le repousser 
aux calendes grecques. Je propose que la commission de 
la culture se r6unisse rapidement et constitue aussitdt ce 
groupe de travail. 

La parole est & M. Grandadam. 
M. GRANDADAM - Monsieur le president, je vous de-

manderai de ne pas tenir 1'ensemble des r6unions en 
alsacien car comme mon canton n'est rattach6 au Bas-Rhin 
que depuis 1918, je n'ai pas la chance d'etre bilingue. Ef 
j'aurais vraiment trop de mal h d6fendre le dossier de la 
d6viation de Schirmeck en alsacien. 

M. LE PRESIDENT - Evidemment. A cdt6 de cela, je vous 
confirme que la commission de la culture se r6unira 
rapidement pour cr6er ce groupe de travail. Je vous 
confirme en second lieu que nous pr6scntorons un rappori 
sur les m6diath6ques d6s la D.M. 1. 

Je mets maintenant aux voix ces rapports, fruit d'une 
discussion de qualite. 

(Les conclusions des rapporteurs sont adoptees). 

N° 702 - SAUVEGARDE DES IMMEUBLES REMARQUA-
BLES - REDEFINITION DE LMNTERVENTION DU 
DEPARTEMENT 

M. VONAU, rapporteur au nom 
de /a commission de la culture, 

et en accord avec /a commission des finances 

Monsieur le pr6sident, mes chers collegues, ce rapport 
porle sur un des maillons essenliels de fa pofitique d6par-
lemontale en faveur du palrimoine et plus particuli6remenl 
du patrimoine r6gional. Celle aido <i la sauvegarde des 
immeubles remarquables a 6t6 insfitu6o par le conseil 
g6n6ral le 29 janvier 1987. Apr6s deux ans de fonctionne-
ment, il paraissait opportun au groupe de travail constitu6 
au sein de la commission de la culture pour suivre ce 
probl6me, de revoir les differents crit6res et modalites 
d'attribution. 

Quatre points ont fait l'objet d'une discussion et sont 
ainsi proposes & votre appreciation pour revoir ies condi-
tions d'intervention du departement. 

Le premier point: c'est le probl6me de l'instruction. Les 
services d6partementaux devraient dor6navant instruire 
direclement les dossiers en vue de les soumettre k ce 
groupe de travail au cas par cas. Ce groupe proc6de 
comme il l'a fait dans le passe, k 1'examen du probleme au 
niveau du degre de remarquabilife pour retenir le dossier 
ou pour le rejeter. 

Deuxi6me point: au niveau du crit6re de recevabilit6 
quelques pr6cisions a apporter. II s'agit de sauver les 
immeubles de la d6molition, donc il faut 6galement tenlr 
compte de ceux qui menacent ruine. II ne s'agit pas bien 
onlendu, je le pr6cise, d'apporter simplemenl une aide d 
l'entretien, ce n'est pas 1'objet finalement de cette aide ; il 
s'aglt d'eviter la d6molition d'un immeuble au sein d'un 
ensemble qui constitue je dirai une aire geographique et 
historique remarquable au sein meme des villages du 
d6par(emeni. 

Troisi6me point: nature des travaux subventionnables et 
taux de 1'aide du d6partement. C'est l& ou il a peut-6tre le 
plus d'innovations qui sont propos6es. Jusqu'6 pr6senl 
nous avons ienu compte des faqades, des toitures, de la 
mfinuisorie, des zingueries. Nous voudrions pouvoir y 
ajouler les cldtures lorsquo lc mainlion do la clOture 
ancienne ou sa reslauration esi indispensable 6 la percep-
tion globale de 1'immeuble. Je pense a des cas tres precis, 
noiammeni aux probl6mes que l'on rencontre dans le 
Kochersberg ou dans le pays de Hanau ou vous avez des 

219 



CENTRALE DE PRET 
DU BAS-RHIN 

220 
36, bd dc la Victoirc 

B.P. 220 R6 
67006 Strasbourc c6dcx 

161. (00) 61.14.76/ 

Strasbourg, le 27 Avril 1990 

NOTE a 
Monsieur le Directeur G<§n§ral 

des Services du Departement 

Objet : Les Mediathdques de secteur. 

Apparaissant corrme des r6f6rences pour les futures "m§diath6ques de sec-
teur", les annexes actuelles de la Bibliothdque Centrale de Pr6t d Sarre-Union 
et a Vill6 proposent deux services qui se veulent compl§mentaires : 

™ une m§diath§que, ouverte a des usagers individuels qui viennent 

consulter sur place ou eniprunter des livres, des p§riodiques, des disques, des 
cassettes-vid§o. 

™ un bibliobus, assurant la desserte traditionnelle en livres des 
comnunes environnantes (pr§t scolaire, d§pdts dans des mairies ou des associa-

tions diverses, pr§t-direct adultes) ainsi que le renouvellement des collections 
d§pos§es dans les bibliothdques municipales et les quelques antennes de son 
secteur g§ographique. 

*Y 

Ouvertes en 1975, d un moment ou n'existait encore aucun §quipement compa-

rable dans les r§gions ou elles furent implant§es, ces m6diathdques ont §t§ les 

premieres d offrir plus et mieux que le fonds Iimit§ de la bibliothdque ambuian-

te qu'etait le bibliobus. Leur succes ne s'est jamais d§menti, mais au contraire, 

le bien fond§ de cette initiative s'est trouv§ confirm§ par les excellents r§-

sultals des biblioLhdques municipales depuis 1900 ; ce sont d'ailleurs ces exp§-

riences conjugu§es qui nous ont amen§s a proposer en 1988 la g§n§ralisation des 
structures fixes dans les comnunes,,m§me si cette structure prend la forme mo-
deste d'une antenne de la BCP. 

BIBLIOTHEQUE 
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LES MEDIATHEQUES ET LES AUTRES ESPACE5 DE LECTURE 

II semble toutefois difficile de renouveler telle quelle cette expSrience 
le d§partement du Bas-Rhin n'est plus un ud6sert" en matidre de lecture. Des 
antennes departementales et des bibliothdques municipales se mettent peu d peu 
en place, veritable r§seau d'espaces de lecture et de documentation ; elles sont 
le meilleur moyen de reduire de fagon sensible, au moins en ce domaine, la dis-
parite entre communes rurales et centres. urbains, et d ce titre elle sont d 
d6velopper. 

Des "super-6quipements", ouverts en accds direct au public, ne manque-
raient pas d'attirer les lecteurs qui frSquentent actuellement les bibliothdques 
municipales et les antennes de la BCP, (du moins les lecteurs privi16gi6s, pou-

vant se dSplacer), compromettant ainsi 11avenir de ces 6quipements comnunaux, 
plus ou moins riches, certes, mais toujours vivants, foyers d'<§changes culturels 
et humains accessibles inmediatement a chacun sans exclusive d'aucune sorte. 

II suffirait que la BCP puisse 6tendre 5 1 'ensemble des cormiunes qu'elle 
dessert 11acces aux documents autres que le livre, service qu'e11e n'offre pour 
11 instant qu1 aux lecteurs inscrits a l.a m6diath§que de Sarre-Union ou de Vill§ ; 
ceci suppose la constitution de fonds de documents sonores et audio-visuels plus 
irnportants, mis d la disposition des structures communales. 

DECONCENTRATION DE LA BCP 

La creation des annexes de Sarre-Union et de.Yill6 r§pondait 6galement au • 
souci de rapprocher la bibliotheque de ses usagers, .et ce besoin est toujours. 
aussi actuel ; si nous pouvions proposer actueljement aux animateurs des biblio-

' v  

thdques municipales et des antennes, de venir choisir les livres qui les int6-
ressent dans une "vraie" bibliothdque, (oD mieux encore, dans une "vraie m§dia-
thdque") pas tres 61oignee de chez eux.au lieu de leur demander de se d6placer 

jusqu'5 Strasbourg ou de se contenter du choix limit§ du bibliobus, nous am6-

1 iorerions de mariidre significative la qualit6 du service rendu. 

./. 
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CONCLUSION 

L'experience de Sarre-Union et de Vill6 montre qu1il est malheureusement 
utopique de vouloir accueillir dans un service unique des lecteurs individuels 
et des "d6positaires" : la dur6e du pr6t, le nombre de documents pr§t6s, les 
quotas de reservation sont trop differents pour pouvoir Stre ger§s ensemble dans 
de bonnes conditions, et 11 un des deux types d'emprunteurs sera fatalement l§s<§. 

Dans ce contexte, i 1 semble pr§f§rable de ne pas recorrmencer ce qui a 6t6 
fait a Sarre-Union et a Ville, mais de distinguer d 11avenir : 

1) L'ai.de aux bibliotheques municipales, red6f inie et renforcee permettant 
riotainment, selon des conditions qui nestent d d6terminer, de constituer 
des fonds multi-media, ce qui est la d6finition m§me de la m6diath§que. 

2) La cr§ation d1annexes ou relais de la BCP, dont 11acces serait strictement 
reserye" aux bibliotheques ou mediatheques municipales et aux antennes de 

la BCP et proposant elles aussi des collections multi-m6dia. 

Pour le Pr6sident, 
Le Directeur de la 

Bibliotheque Centrale de Pret, 

<— C-J2J2' 

M. - M. UNTERSTELLER. 
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EXTRAIT 
DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL GENERAL 

Reunion du IL.Hn....1.9!0. 

N" 703 - DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIOUE 

M. VONAU, rapporteur au norn de la commission 
de la culture, et en accord avec 

la commission des finances 

Monsieur le president, mes chers collegues, ce rapport sur le 
developpement de la lecture publique est important et a demande, lui aussi, deux 
passages en commission de la culture et deux passages en commission des 
finances. ,C'est dire 1'importance que nous attachons au d6ve!oppement de la 
lecture publique dans notre dSpartement. 

La B.C.P., la Bibliotheque. centrale de pret, a ete creee en 1946 et 
est devenue departementale quarante ans plus tard. A partir de ce moment-la, 
nous avons envisage de redeployer nos moyens. La decision a 6te prise le 
5 decembre 1988 et cette politique est deja en train de porter ses fruits. 

Trente-sept antennes ont ete implantees, dix-huit bibliotheques 
municipales ont ete amenagees et soixante-dix projets sont en instance. Nous 
devons faire en sorte d'aller encore mieux au devant des preoccupations de la 
population en matiere de lecture publique, nous devons rendre la culture encore 
plus accessible, surtout en milieu rural. Comme les supports culturels evoluent, 
nous voulons adapter notre politique au developpement de ces supports. 

Nous avons finalement trois types de structures : les antennes, les 
bibliotheques ou plutot les mediatheques municipales, et enfin les relais ou les 
annexes de la B.C.P. 

On peut passer rapidement sur la question des antennes puisqu'elles 
fonctionnent bien et nous donnent pleinement satisfaction. Je crois que dans 
1'immediat il ne faut apporter aucun complement a cette structure. 

En ce qui concerne les bibliotheques ou mediatheques municipales, une 
distinction est a faire entre les communes de moins de 10.000 habitants et celle 
de plus de 10.000 habitants. Pour les communes de moins de 10.000 habitants, 
nous proposons d'intervenir pour les travaux d'amenagement par 1'octroi d'une 
subvention egale & 20 % du montant subventionnable H.T. Nous proposons aussi 
d'intervenir pour le mobilier avec une subvention egale & 20 % du montant 
subventionnable H.T. dans la limite d'un plafond de 800 F H.T. par metre carre 
de local ou alors par le pret de mobilier pour une valeur plafonnfie 5 100.000 F 
par opcration. 

D£PARTEMENT 
«. DU k '?"&•,' 

I 
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Le troisieme domaine d'intervention est Vequipement informatique : 
1'aide du conseil gen6ral represente 20 % du montant subventionnable H.T. pour 
les mat6riels et logiciels, d condition que le choix ait 6t6 effectue avec accord 
des services du d6partement. 

Le quatrieme point concerne la constitution des collections et a fait 
1'objet de discussions tout a fait particulieres qui ont eu comme resultat de 
proposer 1'attribution d'une subvention pendant deux ans pour la constitution d un 
fondsegal a 50 % des credits municipaux dans la limite d'un credit de 500.000 F 
pour le budget 1990. Ces crit6res pourront etre affines dans le cadre du budget 
de 1991 en fonction du bilan que l'on etablira cette annee. En-dehors de cette 
aide, il y aura bien entendu toujours les prets de longue duree d'usuels et 
d'ouvrages de reference ainsi que les prets de documents renouvelables. 

Le cinquieme point concerne l'aide technique qui porte d'une part sur 
la formation initiale et continue des animateurs benevoles, laquelle est prise en 
charge par la B.C.P., d'autre part sur une aide a 1'animation de toute 
bibliotheque et mediatheque municipale. 

Pour les communes de plus de 10.000 habitants, nous proposons 
d'intervenir pour les travaux et Vequipement mobilier par 1'octroi d'une 
subvention egale a 20 % du montant subventionnable H.T. Nous proposons aussi 
de .financer 1'equipement informatique a hauteur de 20 % du montant 
subventionnable H.T. des logiciels. 

• Ces dispositions s'appliqueront donc & la creation d'une biblioth6que ou 
d'une mediatheque municipale, a son extension et a la creation de tout autre 
service nouveau assurant ainsi le passage d'une bibliotheque a une mediatheque. 

Quant aux relais ou annexes de la B.C.P., ils sont entierement pris en 
charge par le departement. Ils sont destin6s d rendre plus accessibles aux 
communes les moyens d'action du departement. Ils contribuent d ameliorer la 
qualite du service rendu. Je pense que vous me ferez grace de la description 
concernant les locaux. 

Je voudrais souligner neanmoins le fait que 1'on va creer un certain 
nombre de postes de travail specialises pour ces relais. II y aura deux 
bibliothecaires et un magasinier pour assurer une meilleure coordination au niveau 
d'un secteur entre les antennes et les bibliotheques municipales, et surtout pour 
epauler les equipes de benevoles qui animent ces antennes ainsi que ces 
bibliotheques ou mediatheques municipales. 

Je vous propose maintenant le dispositif de deliberation suivant : 

Sur proposition de la commission de la culture et en accord avec la 
commission des finances, le conseil gen6ral d6cide de mettre en place un 
ensemble de moyens compl6mentaires afin de renforcer le caract6re incitatif de 
son action pour le developpement de la lecture publique dans le Bas-Rhin et de 
promouvoir dans ce cadre un reseau de bibliotheques et de mediathdques 
municipales comme suit : 
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pour les communes de moins de 10.000 habitants 

Travaux - amenagement : subvention egale & 20 % du montant 
subventionnable H.T. 

Mobilier : subvention egale & 20 % du montant subventionnable H.T. dans la 
limite d'un plafond de 800 F H.T. par metre carre de local, ou pret de 
mobilier pour une valeur plafonnee a 100.000 F. 

. Equipement informatique : aide egale & 20 % du montant 
subventionnable H.T., materiel et logiciel, a condition que le choix ait ete 
effectue avec 1'accord des services du departement. 

. Constitution des collections : subvention allouee pendant deux ans pour la 
constitution d'un fonds egal a 50 % des credits municipaux (fonds initiaux 
de livres, de disques ou de cassettes-video), dans la limite d'un credit de 
500.000 F pour le budget 1990. Les criteres pourront etre affines dans le 
cadre du budget 1991 en fonction du bilan de 1990. 

- pret de longue duree d'usuels et d'ouvrages de reference : stock de 
depart d'une valeur de 20.000 F a 30.000 F. 

- pret de documents renouvelable. 

. Aide technique : 

- formation initiale et continue des animateurs benevoles. 

- aide a 1'animation de toutes bibliotheques ou mediatheques 
municipales. 

pour les communes de plus de 10.000 habitants 

. Travaux et equipement mobilier : subvention egale a 20 % du montant 
subventionnable H.T. 

. Equipement informatique : subvention egale a 20 % du montant 
subventionnable H.T. du logiciel. 

.Ces dispositions s'appliqueront : 

a la creation d'une bibliotheque municipale ou d'une mediatheque municipale 

a son extension 

a la creation d'un service nouveau assurant ainsi le passage de la bibliotheque 
a la mediatheque. 
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Le conseil general decide aussi de deconcentrer les services techniques 
de la Bibliotheque centrale de pret (B.C.P.) en implantant des relais de la B.C.P. 
dont le nombre, a titre indicatif, pourrait etre de quatre, relais qui rendront plus 
accessibles aux communes les moyens du departement, en particulier les 
collections de documents multimedias. 

II demande en outre qu une etude technique complenientaire detaillee 
concernant 1'implantation precise de ces relais" soit soumise prochainement a son 
appreciation. 

M. ESTEVE • ' « • 

Monsieur le president, mes chers collegues, le debat que nous abordons 
aujourd'hui revet a mes yeux une importance politique toute particuliere. II s'agit 
de savoir ce que nous voulons, il s'agit de savoir quels moyens nous sommes 
prets a mettre en oeuvre pour y parvenir, il s'agit de savoir plus simplement si 
Ie conseil general veut reellement promouvoir une politique de Ia Iecture publique 
dans notre departement. 
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L'impression que nous laisse le rapport qui a ete prepare par 
1'administration, qui a ete rapporte par M. Vonau, qui a ete serieusement amende 
par la commission qui s'est reunie la semaine derniere, cette impression est un 
peu un sentiment d'&-moiti6. J'esp6re me tromper mais certains, peut-etre plus 
mal intentionnes que moi, pourraient penser que le principal obstacle qui se 
dresserait devant cette politique que vous avez vous-meme voulu continuer 
lorsque le departement a herite de la competence de la lecture publique en 
janvier 1986, le principal obstacle donc serait.sa reussite meme. Parce que cela 
marche, on arreterait ! Parce que cela gaze, on couperait les gaz ! 

De quoi s'agit-il ? Je rappelle que jusqu'en 1986 c'est 1'Etat qui avait 
en charge la lecture publique et plus precisement le Ministere de la culture. Je 
garde le souvenir, que ne dementira certainement • pas Mlle Untersteller, 
directrice de la Bibliotheque centrale de pret, qui a 1'epoque relevait des 
services de la direction du livre, qu'entre 1984 et 1985 dans ce departement,^ ce 
ne sont pas moins de quinze bibliotheques municipales qui ont ete inaugurees, 
financees a 100 % par 1'Etat, dans des communes de moins de 3.000 habitants. 

Au lieu de se rejouir du succes d'une politique audacieuse que chacun 
a pergue comme exemplaire, au lieu de trouver dans 1'amorce de ce succes des 
raisons de poursuivre, c'est comme si le departement s'effrayait de la reussite 
meme de sa politique. Au lieu de se donner les moyens de mener a son terme ce 
qui s'annonce comme un succes - je le dit avec quelque tristesse -, le 
departement donne 1'impression de megoter, de s'effrayer voire de changer de 
politique au milieu du gue. 

Je ne vous demanderai. pas, comme M. Grossmann, d'excuser une 
digression qui n'en est pas une. Souvenons-nous de nos protestations de ce matin, 
de notre indignation contre ce qui a ete le catalyseur de Carpentras, qui a fait 
prendre a tous les democrates la mesure de 1'ampleur des d6gats. Vous savez que 
c'est le defaut d'enseignement, de culture, dont le livre reste le principal 
vecteur, qui a permis ces aberrations qui nous revoltent. 

Vous etes comme moi persuades que plus que tous nos discours, plus 
que toutes nos manifestations silencieuses ou indignees, plus que toutes nos 
minutes de silence, c'est 1'education au fond, Veducation & la base, la culture qui 
reste le seul, 1'unique rempart de la democratie non seulement comme une forme 
de systeme politique, mais bien au-dela, comme une ethique de 1'humanisme. 

Le combat du livre contre la tele, c'est le combat de notre culture 
europeenne, de notre culture frangaise, • de notre culture regionale contre la 
banalisation de produits congus comme des marques de lessive. C'est ce combat 
qu'il faut soutenir en permettant des le plus jeune age Vinitiation a la lecture. 

Mais je ne vais pas vous repeter tous ces arguments, vous les 
connaissez, vous les connaissez si bien, monsieur le president, mes chers 
collcgucs, que vous avcz voulu mettre en place, poursuivant et renforgant ce que 
le Ministcre de la culture avait initi6, une politique de la lecture publique qui 
peut etre consideree jusqu'a aujourd'hui comme un modele. Le succes, je le sais, 
a dcpasse vos esperances et par ld raeme dfepasse les previsions budg6taires. Et 
c'est bien la le noeud du probleme qui m'agite ce matin. 
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Est-ce une raison pour s'arreter et diminuer les aides ? Je ne le crois 
pas. Les mediatheques de secteur doivent etre encouragees comme doivent etre 
encouragees les bibliotheques municipales dont le reseau est en train de se 
mettre en place, assurant un maillage coherent du d6partement. 

Le schema que vous nous proposez dans ce rapport ne peut etre 
accepte sans r6ticences par le maire que je suis et encore moins par le pr6sident 
d'un des Sivom qui ne se contente pas, comme d'autres d'ailleurs, de prSner avec 
energie 1'intercommunalite, mais met concretement en place les instruments 
necessaires pour depasser nos cloisonnements. 

Le texte que vous nous proposez repose sur une proposition - qui reste 
a verifier - que la presence de mediatheques ouvertes directement au public 
nuirait au developpement et a la perennite des petites bibliotheques municipales, 
relais locaux de la B.C.P. C'est en partant de cette hypothese que vous proposez 
un reseau de petites bibliotheques satellites de la Bibliotheque de Strasbourg, 
avec des mediatheques de secteurs dont 1'acces serait reserve aux seuls 
professionnels. 

Cela constituera cent, deux cents petites bibliotheques aux fonds 
necessairement limites et presque automatiquement quasi-identiques. Tout le 
monde aura le dernier Goncourt, tout le monde aura les quelques grands 
classiques que les Lagarde et Michard ont designes comme incontournables, tout 
le monde aura le livre dont on parle, le Paul-Louis Sulitzer ou le dernier Rika 
Zarai que l'on demande. 

Mais est-ce la une politique culturelle ambitieuse ? Qui proposera 
Rene Char ou Francis Ponge ? On me retorquera que face a une telle demande, 
si tant est qu'elle emerge, il sera toujours possible de recourir aux fonds de la 
B.C.P. Mais n'est-ce pas la le contraire d'une politique de lecture publique ? 
Chacun sait que le succes repose sur une mise a disposition directe des ouvrages, 
ouvrages d'autant plus lus qu'ils sont exposes et directement accessibles a un 
lecteur qui decouvre dans la bibliotheque qu'il frequente 1'ouvrage qui peut-etre 
le tentera. 

Je crois pour ma part que ce maillage fin de petites bibliotheques, j[ue 
je prefere appeler des bibliotheques de proximit6, est tout § fait remarquablff II 
est le premier pas vers le livre, mais cela n'est en rien contradictoire, au 
contraire, avec la presence de bibliotheques, de mediatheques plus importantes 
qui, loin de concurrencer les bibliotheques de nos bourgs et de nos villages 
d'Alsace, viendront au contraire completer et renforcer le dispositif. 

Vous ne m'en voudrez pas d'evoquer le cas de Selestat, ville de 16.000 
habitants. Selestat accueille chaque jour 6.000 scolaires dans quatre lycees et 
deux colleges, eleves venus de toute 1'Alsace centrale. Le projet de mediatheque, 
que nous etudions et qui entrera dans sa phase active a 1'automne, est d'ores et 
deja congu pour desservir une population de 30 a 50.000 habitants. Le lecteur 
d'Ebersheim, par exemple, pourra pres de chez lui, dans le Grenier du Livre que 
nous avons inaugure ensemble, monsieur le president, il y a quelques mois et qui 
est une si belle reussite, pourra donc trouver dans son village meme les livres 
lcs plus courants. Mais il pourra aussi, en tant que de bcsoin, utiliser les services 
de la mGdiulhdque de S6icslat. Par un fonds plus riche, par la proximit6 du lieu 
de travail, par des plages d'ouverture d'une amplitude que ne peut offrir une 
petite bibliotheque, ce lecteur pourra trouver a Selestat le complement qu'il 
recherche. 
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Que Von ne me dise pas c™™*™ 
est present6, qu'une telle mediatheq |lon d6sire devra etre cherchS d 
Toute la question est de savoir oAiestat a Wissembourg, a Haguenau ou & 
Strasbourg ou s'il sera  d.spon.ble a SelMtat 3^ WissemDou g . une 

Saverne. Car P™ =«t v̂ec des succursal^ sous tutelle dans le 

etLiSqS ̂ £3?̂  
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ouvertes a tous, ventables sp venir 9 Un ensemble de bibliothecaires 
amenages pour P^mMtre a c y la BibliothSque centrale, 

:̂anPt7e„rTmpds ^eS"^ dSlfr̂ son 

d'etrS totettre a^s" d°u\lus grand nombre le fonds le plus important 

possible ? 

J e  l e  repete, la mediatheque 

Z&ZJK maL ftt!n 
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raffon qu'ilVS 'intercommunal et de lui pref6rer un 6parp»lement sous la tutelle 

de Strasbourg ? 

place lcs outils les P'"s ^"^^es villages par les bibliotheques de proximit6, 
fwmbtT^s^u 6tSa„bt° iSr"„Sct6 pa^r dL ordinateurs, un r6seau moderne, 

accessible, tourne vers le public. 

„„ .  tfss? 555=55x55®!  

ErsatSBSSs» «s w -
nous recherchons. 

w Ksrts» ̂ Hr'» densifier encore les lignes qui ont ete tracees il y a quatre ans. 

Je voudrais conclure en remerciant neanmoins mes ^Ueguc| et 
l'admi„istratio„ d'avoir acceptS la sugRtotmn d^ °«' ( Cr un taux de 
MM. Richert et Waiine et mo.-meme et *£ non seuiement 

d^ouvrages, maif ̂ emeo? <* '" ^ 
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Mais je voudrais lancer aussi un appel pour que soit laissee aux maires 
de Saverne, de Wissembourg, de Haguenau ou de S&lestat la possibilite de r6aliser 
des projets dont les ambitions depassent necessairement ces seules villes pour 
concerner tout leur bassin naturel. Certes cela coQtera plus cher que prevu, mais 
je crois que nous devrions nous r6jouir de ce coOt suppl6mentaire qui est la 
preuve que dans le domaine de la lecture publique tout n'est pas perdu. Non, le 
livre n'est pas mort, pas tout & fait ! Ne soyons pas timores car lorsqu'on 
s'avisera que nous avons eu tort d'etre frileux, il sera trop tard. 

Pour conclure, je dirai que je suis favorable au subventionnement a 
50 % pour toutes Ies bibliotheques et mediatheques, sans distinction. Je serais 
meme enclin a aller au-dela pour les petites communes rurales qui risquent de ne 
pas avoir les moyens de payer les sommes qui resteront S leur charge. 

Surtout je souhaiterais, monsieur le president, mes chers collegues, que 
nous prenions d'ores et deja les lignes directrices concernant la gestion de ces 
fonds, de fa?on a assurer la compatibilite des systemes informatiques, 
1 interconnexion des ordinateurs qui, beaucoup plus qu'une pesante hierarchie, 
permettra la collaboration souhaitable des bibliotheques pour qu'a Strasbourg, 
mais aussi a Saint-Nabor ou § Selestat, a Wissembourg ou d Schirmeck, les 
lecteurs bas-rhinois puissent acceder a ce qui doit pouvoir devenir le fonds de 
lecture publique du departement du Bas-Rhin. 

M. LE PRESIDENT - La parole est a M. Lorentz. 

M- LORENTZ - Monsieur le president, mes chers collegues, s'il y avait 
un livre des paradoxes comme on dit qu'il y a un livre des records, il faudrait 
certainement y inscrire le debat d'aujourd'hui. 

En effet, que constatons-nous ? II y a un rapport qui est soumis aux 
critiques que I'on vient d'entendre, alors que la politique du departement en 
matiere de lecture publique est probablement, dans toute la FYance, celle qui a 
obtenu les r6sultats les plus brillants. II a ete dit que nous sommes victimes du 
succes, il y a la le terme "succes". S'il n'est pas question de nier les efforts 
faits avant 1986, il est bien question de souligner le fait que notre intervention 
a provoque une acceleration fantastique de 1'extension de la lecture publique dans 
le Bas-Rhin. II me. semble. qu'une action doit etre jugee aux resultats et qu!il 
faut commencer par s'arreter sur des resultats chiffres et concrets. 

J'observe aussi que notre subvention passe de 20 a 50 %. II s'agit la 
aussi d'un progres decisif. Ce serait quand raeme un paradoxe que d'additionner 
1 ensemble de ces constatations et d'en tirer des conclusions negatives ! 

En effet, et j'en viens au fond du probleme, quel est le proces qui 
nous est fait aujourd'hui ? Tout le monde sait qu'une institution qui doit couvrir 
un espace geographique important s'organise dans le public comme dans le prive 
sous la forme d'une centrale disposant ensuite de relais intermediaires pour 
desservir les echelons locaux. 
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II a ete dit tout a 1'heure que 1'important est d'augmenter 1'offre pour 
ne pas contraindre la demande. C'est precisement la logique qui sous-tend notre 
dispositif puisque les echelons locaux se trouvant a une demi-heure des depots 
relais pourront, sur demande des interesses, completer leur offre, alors qu une 
repartition ou un saupoudrage ne permettraient pas cette offre diversifiee et 
localisee. 

On ne peut donc pas, a mon sens, faire dire d un projet le contraire 
de ce qu'il veut faire. S'il y a un domaine ou, plus que dans tout autre, nous ne 
devrions pas rougir de ce qui a ete fait, c'est bien celui de la lecture publique, 
enrichi par tous les elements des mediatheques. 

M. I.E PRESIDENT - La parole est a Me Jost. 

Me IOST - Monsieur le president, mes chers collegues, dans un debat 
sur la lecture publique, le plus important reste de voir 1'augmentation du nombre 
de lecteurs a la suite de 1'action entreprise. 

J'avais presente en 1988 le rapport qui a ete a la base du 
developpement, qui a ete cite, et je remercie encore Mlle Untersteller, directrice 
de la B.C.P., pour son action dans ce domaine. 

Les chiffres concernant le nombre des antennes et bibliotheques 
municipales qui ont ete creees vous ont ete donnes. Mais personne n'a parle de 
1'augmentation du nombre de lecteurs. Avec le systeme qui existait auparavant, 
celui des bibliobus - M. Esteve n'en a pas parle -, on touchait 1 % de lecteurs. 
Avec le systeme que nous avons mis en place, la ou il y a une bibliotheque 
municipale, le nombre de lecteurs a augmente de 20 d 25 %, la ou il y a des 
antennes, les lecteurs representent 10 a 15 % de la population. C'est cela qui 
est important. 

Si l'on parle de diminution de notre action, j'en reste pantois car nulle 
part il n'est question de frilosite, au contraire. Quel est le but de ce rapport ? 
II est de voir a quel point nous sommes arrives et de proposer un renforcement 
considerable de 1'action entreprise, renforcement concernant les collections, le 
mobilier, 1'amenagement, 1'equipement informatique et en plus la mise en place 
de relais ou annexes de la B.C.P. 

Et je ne partage nullement 1'avis de M. Esteve. II n'est pas possible de 
mettre en place dans chaque commune une bibliotheque qui ait la richesse du 
depot central a Strasbourg. Pour pouvoir se rapprocher du lecteur, il faut mettre 
en place ces relais et annexcs qui auront pour effet justement de faciliter la 
tache aux bibliotheques municipales et aux antennes, et de permettre un 
approvisionnement rapide et important. 

En ce qui concerne la constitution des collections, il a ete propose en 
commission de porter le taux de subvention de 20 a 50 .% pour les bibliotheques 
des communes de moins de 10.000 habitants. Celles-ci ont en outre a leur 
disposition les ouvrages pretes par la B.C.P. ct ces ouvrages-IS sont 
subventionnes a 100 %. J'estime que c'est certainement une bonne chose que de 
creer un fond$ de collection dans chaque bibliotheque, mais finalement ces 
bibliotheques communales ne s'adressent qu'a un public d'un secteur relativement 
reduit. Or par la formule du pret, la rotation des ouvrages se fait a travers tout 
le departement, en plus, ces ouvrages sont finances a 100 %. 
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J'estime donc qu'il faudra revoir le moment venu les critdres que nous 
avons definis et il faudra mettre 1'accent sur le developpement du fonds commun 
mis a la disposition de toutes les bibliothfiques, et qui assure une rotation 
constante, alors que dans de petites bibliotheques locales, les ouvrages risquent 
de rester sur les etageres parce que les lecteurs les auront lus et ne s'y 
interesseront plus. 

Je pense qu'un effort doit etre fait pour le developpement de 
1'informatique. On n'a pas besoin d'avoir tous les livres dans chaque bibliotheque 
municipale. II faut des catalogues informatiques de sorte que chaque lecteur 
puisse commander un livre se trouvant dans le catalogue. Bien sur ce catalogue 
doit etre extremement riche car, pour developper la lecture, il faut qu'il y ait 
un choix tres important de documents. J'ai appris par Mlle Untersteller que ce 
probleme du developpement de 1'informatique est a l'etude, il faudra 
certainement que nous revoyions nos criteres pour favoriser ce developpement de 
1'informatique. 

On a evoque egalement la question de savoir s'il faut privilegier les 
nouvelles formes de diffusion de la culture comme le compact-disque ou les 
cassettes video. Le president de la commission a dit qu'il fallait privilegier le 
livre et la lecture. Personnellement, je pense que c'est la un faux probleme car 
ce qui est important, c'est le sujet de ces disques ou cassettes video. Que les 
memoires du general De Gaulle ou de Churchill soient diffusees par le livre ou 
par des cassettes video, cela importe peu, c'est le sujet qui compte. II faut 
favoriser les sujets portant sur la litterature ou 1'histoire par rapport a des 
themes plus frivoles, meme si on ne peut pas les ecarter entierement car ils 
interessent toute une serie de demandeurs. 

En conclusion, je dirais que d'importants succes ont ete obtenus et que 
nous sommes sur la bonne voie pour en obtenir d'autres. Pour Vinstant nous 
avons fait la preuve que notre politique est bonne et peut etre meme la 
meilleure en France en matiere de lecture publique. C'est sur la base de 
resultats qu'il faut comparer et non sur la base de projets theoriques qui, pour 
Vinstant, n'ont pas vu le jour. 

M. LE PRESIDENT - La parole est a Me Blessig. 

Me BLESSIG - Monsieur le president, mes chers collegues, lorsque nous 
sommes les meilleurs, il faut s'en feliciter. Mais cela ne dispense pas d'un effort 
supplementaire pour rester les meilleurs. Cest bien connu, il est plus difficile de 
rester le meilleur que de le devenir. 

Je crois qu'effectivement nous sommes en quelque sorte victime de 
notre succcs en rnatiere de lecture publique, d'un succ6s quantitatif au niveau 
des antennes. Je suis le premier a me feliciter de cette reussite. Mais je suis 
aussi tres agreablement surpris du succes de notre demarche parce que cela 
demontre que Vindividu a une volonte de culture personnelle par la lecture, par 
opposition a certains autres moyens de diffusion de la culture. II faut donc 
repondre & cette attente, c'est notre mission, et il faut y repondre sur 
Vensemble des moyens actuellement mis a la disposition de Vindividu, que ce soit 
le livre, le disque ou la cassette. Cest un point qui semble incontournable et qui 
ne devrait pas faire 1'objet de discussions. 
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Par contre, il y a le probleme de 1'organisation de ce service et ld je 
pose une question : sommes-nous centralisateurs ou decentralisateurs ? J'ai 
entendu dans cette enceinte d de nombreuses reprises vanter les mSrites de la 
decentralisation. Alors mettons aussi en avant cette volonte de d6centralisation 
dans la gestion quotidienne des affaires du dSpartement. Et sur des sch6mas 
d'organisation du type antennes locales, m6diatheques de secteur et bibliotheque 
centrale, nous pouvons tomber d'accord aujourd'hui, a 1'heure de la t61ematique, 
car il ne s'agit plus de transporter des livres d'un bout & 1'autre du d6partement. 

Ensuite il faut eviter que demain on veuille creer dans chaque 
commune une mediatheque, cela n'est pas possible. II faut reflechir attentivement 
aux schemas d'organisation de la distribution de cette culture individuelle. Nous 
avons fait des choses importantes en ce domaine, veillons a ce que nous ne 
soyons pas rattrapes et § ce que nous maintenions notre avance. C'est tout 
1'enjeu de ce debat riche et divers. 

M. LE PRESIDENT - La parole est a M. Richert. 

M. RICHERT - Monsieur le president, mes chers collegues, il y a 
unanimite dans 1'appreciation du bilan de notre politique en matiere de lecture 
publique. Depuis que nous avons adopte le rapport qui fait admettre le principe 
de la mise en place d'un triple niveau d'organisation de la lecture dans notre 
departement, il y a eu un veritable engouement pour la lecture. Cest un succes 
incontestable, tout le monde le reconnait. Cest important car cela prouve que 
nous etions sur la bonne voie. 

Le mode d'organisation que preconise le rapport reprend un schema a 
trois niveaux ou trois etages : les antennes, les bibliotheques ou mediatheques 
communes et les annexes ou relais de la B.C.P. 

Pour que les lecteurs trouvent ce qu'ils sont en droit d'y chercher, il 
faut que les antennes communales et les bibliotheques communales repondent a 
certaines conditions : des locaux attrayants, un fonds riche, un personnel de 
qualite, des heures d'ouverture adaptees. Je crois que nous repondons d 
Vensemble de ces conditions par le dispositif prevu par le rapport. 

Cest ainsi que pour les locaux, le conseil general accorde une aide 
importante pour leur amenagement. 

En ce qui concerne la richesse des fonds, nous intervenons pour la 
creation d'un fonds initial egal a 50 % des credits mis a la disposition par les 
communes. 

Quant au mobilier, nous continuons, si la commune le souhaite, & 
mettre a sa disposition gratuitement le mobilier pour une valeur plafonn6e 3 
100.000 F. 

Nous repondons donc totalement a la demande en ce qui concerne les 
antennes et les bibliotheques communales. Je crois que les discussions menees 
sous la houlette du president Grossmann ont permis d'aboutir a ce consensus. 
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II reste le troisiSme niveau, certains 1'appellent mediathfeque, d'autres 
depot ou relais. II sera peut-etre necessaire la de reprendre la discussion pour 
adapter notre dispositif en vue de permettre d'une part que Ies bibliotheques 
communales et les antennes puissent disposer dans les meilleures conditions de 
1'ensemble des ouvrages dont elles ont besoin, d'autre part que les bourgs centres 
jouent pleinement leur role de rayonnement culturel. C'est la proposition que je 
serai amene § formuler. 

Mais ce qui me paralt aujourd'hui possible, c'est que nous nous 
prononcions sur les criteres d'intervention en faveur des antennes et des 
bibliotheques communales, criteres qui sont tout a fait performants et qui 
resteront & mon avis parmi ceux que nous pourrons citer en exemple. 

M. LE PRESIDENT - La parole est a M. Esteve. 

M. ESTEVE - Monsieur le president, mes chers collegues, je ne 
souhaite pas alourdir le debat, mais pour debattre il faut s'ecouter et ne pas 
denaturer les arguments exprimes. 

Pour etre clair, je n'ai bien entendu instruit aucun proces puisque j'ai 
constate ce matin que la politique menee par le departement a partir de 1986 
dans le prolongement de la politique volontariste menee jusqu'alors par l'Etat, 
constituait un succes. Comme 1'ont tres justement, et peut-etre mieux que moi, 
exprime Me Blessig et M. Richert. 

Ce que je souhaite, c'est que l'on ne s'arrete pas en chemin et que 
l'on aille au-dela. Je ne critique pas ce qui existe, mais je souhaite que l'on 
fasse encore mieux a 1'avenir. Investir dans Vintelligence, c'est un investissement 
non seulement utile mais absolument indispensable. 

Le systeme dont je reve est a trois etages, c'est comme une fusee a 
trois etages. A la base, les bibliotheques de proximite qui fonctionnent deja 
maintenant. Puis comme structures intermediaires, les mediatheques de secteur 
ouvertes au public et presentant un large eventail. II ne faut pas que cet 
6ventail soit uniquement disponible a Strasbourg, il faut qu'il le soit a 
Wissembourg, a Haguenau, a Saverne ou a Selestat. Contrairement a ce que 
pensent certains collegues, il ne suffit pas de regarder un catalogue car on a une 
relation souvent charnelle avec un livre, quand on le voit et qu'on peut le 
consulter, cela donne envie de le lire. La demarche n'est pas la meme quand on 
ne voit les choses que sur un catalogue. Enfin, dernier element, la Bibliotheque 
centrale de pret qui coordonne Vensemble. 

A Selestat, nous avons donne 1'exemple puisqu'en un an nous avons 
triple les credits pour la lecture publique. Cest considerable ! Et c'est bien le 
probleme financier qui est en cause ce matin. Monsieur le president, qui peut le 
plus,peut le moins. J'ai dit que le financement a 50 % etait evidemment une 
avancee que nous avons constatee avec satisfaction. Mais il reste deux 
questions : d'abord relais fermes ou mediath&ques de secteur ouvertes 5 tous ; 
cnsuite rclais ou m6diath0qucs dc secteur install6s oQ ? S61cstat est 6vldemment 
candidate ! 

Nous souhaitons que ces deux questions puissent etre rediscutees. Si 
c'est le cas, et pour tenir compte de Vavancee que je signalais tout a 1'heure, 
nous pourrons bien entendu voter cette deliberation. 
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M. LE PRESIDENT - La parole est & M. Vonau. 

M. VQNAU. rapporteur - Je vais essayer de reprendre 1'ensemble des 
arguments evoques et des questions posees. 

M. Grossmann a bien mis 1'accent sur 1'importance de ce rapport en 
ce qui concerne les mediatheques, structures ou Von souhaite trouver tous les 
supports modernes de la culture, d savoir livres, disques, compacts disques et 
videocassettes. C'est un element important parce qu'il s'agit d'une volonte de 
faciliter au maximum l'acces a la culture. 

M. Grossmann nous a ensuite parle d'un ouvrage sur 1'Alsace que je ne 
connais pas meme si j'en ai entendu parler. Comme je ne l'ai pas lu, je me 
refuse a me livrer a un compte rendu de lecture dans la mesufe ou il faut avoir 
une certaine rigueur scientifique dans Vanalyse d'un ouvrage. II me semble 
malgre tout que les signatures trouvees dans cet ouvrage pouvaient a priori 
apparaltre comme une garantie suffisante. Je me permets d'ajouter que l'histoire 
n'est pas un element tout a fait objectif car elle est toujours orientee 
subjectivement par les autres. En ce domaine, c'est finalement la pluralite des 
ouvrages qui permet au lecteur d'avoir une certaine approche objective de 
1'histoire. 

L'intervention de M. Esteve me paralt tres interessante, mais je crois 
que nous n'avons pas eu le meme langage, d'ailleurs sa seconde intervention me 
conforte dans cette pensee. II faut en effet avoir present a Vesprit que dans le 
cadre actuel des structures de la B.C.P., nous avons d'une part des antennes 
entierement prises en charge par le departement, pour lesquelles on demande 
seulement aux communes la mise a disposition d'un local, d'autre part les 
bibliotheques municipales qu'a Vavenir on pourrait appeler mediatheques 
municipales ; alors que dans une bibliotheque, il n'y a que des livres, dans une 
m6diatheque, on trouve Vensemble des supports modernes de diffusion de la 
culture. 

Enfin il y a une troisieme structure - le troisieme etage de la fusee, 
si vous voulez -, ce sont les relais ou annexes de la B.C.P. Ces relais 
decentralises sont entierement pris en charge par le d6partement et doivent 
servir de supports aux secteurs animes enti6rement par des bSnevoles. II faut 
souligner cet aspect car ce sont des equipes de ben6voles qui supportent 
actuellement tout le poids de la reussite de notre politique departementale en 
matiere de lecture. II faut donner un encadrement et une formation a ces 
personnes, il faut les aider a acheter des livres. C'est|o.le role de ces 
bibliothecaires qui seraient installes dans les relais. 

Une question a ete posee : ou faut-il installer ces relais ? Et on a 
cite surtout des villes moyennes. Je ne suis pas sur que c'est dans ces villes 
qu'il faille absolument implanter des relais, ce n'est pas forc6ment d 
Wissembourg, Saverne, Haguenau ou Selestat, mais ce pourrait etre Westhoffen, 
Betschdorf, Lauterbourg, Marckolsheim ou Barr. Car le probleme consiste a 
rapprocher au maximum les relais par rapport au secteur dont ils doivent etre 
les supports. D'ailleurs le rapport precise qu'aucune commune desservie ne doit 
etre a plus d'une demi-heure de trajet du relais ; voila ce qui paralt raisonnable. 
Je pense qu'il faut tenir compte egalement de la desserte routiere et il me 
paralt opportun qu'il y ait un arriere-pays pour ces relais afin qu ils puissent 
rayonner sur 360°. 
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Me Blessig, Me Jost, M. Lorentz et M. Richert ont souligne tout 
1'effort accompli par le departement en matiere de lecture publique surtout 
depuis 1988, efforts qui ont ete couronnSs par un vif succ6s. Meme si quinze 
bibliotheques municipales ont 6te financ6es par 1'Etat, il faut savoir que depuis 
1988, nous avons implant6 dix-huit bibliotheques municipales, peut-etre avec un 
financement moindre, ce qui reste & voir. Mais de toute 6vidence il y a encore 
toujours engouement, donc notre politique porte pleinement ses fruits. 

Je pense avoir repondu a Vessentiel des questions soulevees et je vous 
prie d'adopter maintenant le dispositif de d61ib6ration relatif aux critSres de 
financement des bibliotheques et mediatheques municipales et d l'implantation de 
relais de secteur. 

M. LE PRESIDENT - Avant de passer au vote, je voudrais m'associer 
aux remerciements adresses a tous ceux qui sont intervenus dans le debat qui a 
enrichi notre reflexion dans ce domaine de la lecture publique. 

Sans abuser, je voudrais seulement rappeler deux chiffres car s'il y a 
une competence que nous avons acceptee d'assumer d'une maniere volontariste, 
c'est bien celle de la lecture publique. En quatre ans, cinquante-cinq 
bibliotheques municipales et antennes ont ete implantees avec notre concours et 
soixante-dix projets sont en cours d'installation ou seront realis6s prochainement. 
Du point de vue credits, en quatre ans, nous avons multiplie notre engagement 
financier par 2,5. 

Je n'evoque pas ces chiffres pour nous couvrir de lauriers mais 
simplement pour rappeler que nous ne nous sommes pas contentes, comme 
beaucoup d'autres departements, de suivre Vhabituel. Lorsque nous avons decid6 
de modifier le systeme du bibliobus pour aller vers une politique d'implantation 
proche des habitants, beaucoup a Vepoque s'en etaient 6tonnes. Les resultats 
demontrent que nous etions sur la bonne voie. 

Je tiens egalement a m'associer aux remerciements qui ont ete 
adresses a la B.C.P., a sa directrice et a toute Vequipe, qui ont accepte cette 
adaptation et cette transformation de leur mission. Nous comptons beaucoup sur 
eux pour poursuivre leur action dans ce meme esprit. 

Ce que nous vous proposons ne saurait en aucun cas etre consid6re 
comme conservateur ou frileux ou hesitant. C'est un rapport-etape vers une 
forme d'adaptation de plus en plus proche des besoins. Nous avons la volonte de 
ne pas arreter la decentralisation de Paris vers Strasbourg, mais de faire en 
sorte qu'elle ait un contenu concret, de Strasbourg vers les villes moyennes et 
vers les zones rurales. 

Nous ne sommes pas allergiques, au contraire, d tout ce qui sur le 
plan des techniques nouvelles pourra ameliorer davantage encore les services que 
nous apportons aux habitants. 
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C'est dans cet esprit evolutif et non fige que je me permets de vous 
demander de bien vouloir vous prononcer. Chacun doit etre libre, mais s'il y a un 
secteur dans lequel nous n'avons pas & rougir de ce qui a ete fait, avec la 
volonte de faire toujours mieux et de nous adapter, c'est bien celui de la lecture 
publique. 

Je mets maintenant aux voix les conclusions du rapporteur. 

(Les conclusions des rapporteurs sont adoptees). 

Pour extrait conforme transmis a : 

Mme la Directrice de la bibliotheque 
centrale de pret 

S/c. de Mme le Directeur de l'action 
economique et culturelle - 3e bureau 

pour attribution 

Strasbourg, le • 1 OCT. 1990 
P. le Pr6sident 

L'Attach4 principal 
Chef de Bureau 

J.J. STAHL 



ANNEE 1990 

6,74% 

2,83%; 

11,15%. 

1,16% 

3,52% 

7 13,02% 

19,00% 
3,37% 

ACTION CULTURELLE-". '' 
d§penses d'irrvestissement 

E.L. 4,02% 
3,29% 

11 Bibliothdques 

§§s ChSteaux forts 

£2 Zones d'ombreTV 

@ Mat6riei musicaJ 

H Mus6es 

@ Fagades 

H Espaces prot§g§s 

B Maisorts AJsaciennes 

D O.M. prot§g§s 

3 M.H. c!ass6s 

03 M.H. inscrits 

fcS Edifices du cuite 

E3 Gutenberg 

a> 

H) 
o 
rt 

O 
c 
H 
rt 
C 
<D 

O-
C 
O 
(Dx 
r) 
;u 

c+ 
CD 
3 
(D 
y 
rt 

H-
y. 
< 
(D 
01 
rt 
H-
Cfi 
Cfi 
(D 
3 
(D 
D 
rt 
Cfi 

<£> 

(O 
O 

vource : Sejsartement- (iu fbas - R^ih 

ru 
CJ 
00 



r 

10,68% 

ANNEE 1990 

10,12% 

4,18% 

1,64% 

54,51% 

ACT10N CULTURELLE 
d&penses de fonctionnement 

11 Musique-Danse-Op6ra 

H Audio.-Cin6ma 

22 Th&itre 

Uvre 

B Patrimoine-Arch§o. 

S Animations 

EB Arts Plastiques -

E.l_ NB : les montants coccespondent aux differentes inscriptions budgetalres ^ g; 

Sourc f i . ;  j )  e  |3a . r4 -emenf  du  £>as~R.k i/n 



SERVICE TECHNIQUE DU CONSEIL GENERAL 
A LA DISPOSITION DES COMMUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS, 

LA BIBLIOTIIEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET 

* CONTRIBUE A L'EQUIPEMENT 

* ASSURE LA FORMATION DES ANIMATEURS BENEVOLES 

* CONSEILLE ET COORDONNE L'ANIMATION 

DES BIBLIOTIIEQUES MUNICIPALES. 

Pourquoi animer une bibliotheque ? 

Pour mettre en valeur les livres dont vous disposez, 
pour faire connaltre votre service a ceux qui n'y sont pas encore venus, 

LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET PEUT VOUS AIDER. 

- livres -

- disques et cassettes -

- conteurs et spectacles -

- diapositives avec projecteur -

- expositions et materiel d'exposition -

- cassettes video avec magn6toscope et tel6viseur -

Pour toute information complementaire : 
BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET 

BUREAU DES BIBLIOTHEQUES 
88 . 61 ! 14 . 76 
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CREER UN ESPACE VE LECTURE OUI/ERT A TOUS dan& IQA communU de. molrti de. 10 000 h. 

LES ANTENNES DE LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE PRET 

un stock de livres pour tous les Sges et tous les goQts 
instal 1<§ par les Services du D6partement, dans le mobilier pr§t<§ par le Conseil G6n§ra 

dans un local mis & disposition par la cortmune 
accessible aux meilleures heures chaque semaine 

g§r6 par une 6quipe d1animateurs b§nevoles formes & la BDP 

MVER Iqa comnuMA a QJi&Ji oX d£veloppoJi le.uA BIBLIOTHEQUE MUNICIPAUE 

un service complet qui offre a chacun - enfant - adolescent - adulte 

des documents pour les loisirs 
11information 

la formation 
la recherche et 1'6tude 

cr66e par le Conseil rnunicipal qui la dote de credits (acquisition de documents) 

install§e dans des locaux adaptes 
ouverte au moins 8 heures par semaine, toute l'ann6e 
g§r§e et anim§e par du personnel b§n§vole, form6 & la BCP (ou professionnel titulaire) 

LE COMSEIL GENERAL paAjUctpn aux. truwaux eX a V am&iagm&nt 
du blbtiothlqu&& tmru.CA.palu eX meX 6d& &QAvle£A lachniqueA (BVP) 

a la dUpo6ltion cotmun&& 

LA BIBLIOTHEQUE VEPARTEMENTALE VE PRET : urvL btbUoth^ue. pa* comme lu awthe* ! 

un service technique du DSpartement d la disposition des communes de moins de 
10 000 habitants 
une flotte de v§hicules pour transporter livres et mat§riel 

une equipe de techniciens pour : 
- acheter" - pr§parer - installer iivres et rayonnages 
- former les animateurs b6n§voles locaux des antennes et B.M. 
- §couter, r6pondre, conseiller, aider au choix, au pr£t, & 11animatior 

ANTENNES ET BIBLIOTHEQUCS MNLCIPALBS : 
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dan& chaqui commune. un licu cfe convtviRtOtc et Ae.ncont/ie 
pouA malnteruA vlvante ta communaute humalne 

juAque. dan& Zc6 p-tuA petttA vtttagu . 



EQUIPAGEH 
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4W GENERAL 
^/ DU BAS-RHIN [ 

LA BIBLIOTHEQUE 
DEPARTIMENTALE DE PRET 
VA CHANGER DE NOM 
Lors ae la derniere reumon du Comite technique pantaire du 14 mai 1991, ila 
ete propose de choisir un nouveau nom a la Bibiiotheque departementale de 
pret. Vos idees seront les bienvenues. 

Merci de les adresser a M. Legrand (service du personnel) a 1'aide du coupon-
reponse joint ci-dessous. 

LA BDP CHAN6E Di NOM 
i 

NOM/PRENOM 

SERVICE:  

PROPOSITIONS: 1/ 

| I Coupon a adresser a M. LEGR.XND (Service du Personnei) 1 
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CONCOURS 

LA BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE CHANGE DE NOM 

La bibliotheque departementale de pret cherche un 
nouveau nom. Aidez-la a trouver sa nouvelle appellation en 
participant a ce concours. 

Trois prix recompenseront les meilleures propositions 
retenues par un jury reuni a cette fin. 

Pour participer a ce concours, il vous suffit d1adresser 
vos propositions a 1'aide du coupon-reponse ci-joint avant 
le 30 aout a M. Legrand (service des ressources humaines) 
ou dans 1'urne deposee au restaurant du personnel. 

ler prix : un week-end pour 2 personnes a la Petite-Pierre. 
2eme prix : un bon d1achat de 500 francs a la FNAC. 
3eme prix : un exemplaire de 11ouvrage edite par le Conseil 
general du Bas-Rhin : "Le Bas-Rhin 1790-1990". 



- d'attribuer a l'Association de depistage des maladies du 
sein (ADEMAS) une subvention annuelle de 1 MF pour 
I'annde 1990 et les cinq annees suivantes 

- d'inscrire au budget supplementaire de 1990 (chapitre 
953, sous-chapitre 953/7, article 657) un credit compld-
mentaire de 500 000 F. 

N° 701 - Agence culturelie technique d'Alsace - Etude sur la 
creation d'un centre regional de theatre amateur 

Apres en avoir delibere, le conseil general decide : 

- de participer au financement d'une etude relative a la 
creation d'un centre regional de theatre amateur 

- d'attribuer a cette fin a 1'Agence culturelle technique 
d'Alsace une subvention de 40 000 F qui porte pour 
1990 a 1 213 000 F la participation du departement du 
Bas-Rhin au financement des missions de cet organisme 

- d'inscrire le montant correspondant au chapitre 945, 
article 657 du budget ddpartemental. 

N° 702 - Projet Gutenberg - Etudes prealables 

Aprds en avoir delibere, le conseil general decide .-

- de participer au financement des etudes preaiables rela-
tives au projet GUTENBERG, etudes estimees a 3,2 MF 

- d'attribuer a cette fin a l'Association « projet GUTEN-
BERG » - Centre europeen de 1'image » une subvention 
forfaitaire de 400 000 F 

- d'inscrire le montant correspondant au chapitre 914/3, 
articie 130/0024 du budget departemental. 

N° 703 - Developpement de la lecture publique 

Aprd"iTavoi7 d5ibere,le conseil gcneral ddcide : 

- de mettre en place un ensemble de moyens compl€men-
taires afin de renforcer le caractere incitatif de son action 
pour le deveioppement de la lecture publique dans le 

- Bas-Rhin 

- de promouvoir dans ce cadre un rdseau de bibliothd-
ques et de mediathcques municipales comme suit : 

- pour les communes de moins de 10 000 habitants 

1) Travaux - amenagement : subvention egaie a 
20 % du montant subventionnable H.T. 

2) Mobiiier : subvention dgaie it 20 % du montant 
subventionnable H.T. dans ia limite d'un pla-
fond dc 800 F H.T. par m2 de local, ou prfit de 
mobilicr pour une vaicur plafonnde & 100 000 F 

3) Equipement informatique : aide cgale a 20 % du 
montant subventionnable H.T., materiel etiogi-

! ciei, a condition que le choix ait ete effectue 
avec 1'accord des services du departement 

4) Constitution des collections : subventiori allouee 
' pendant deux ans pour la constitution'd'un fonds 

egakzit 50 % des credits municipaux, (fonds ini-
tiaux de livres, de disques ou de cassettes-viddo), 
dans la limite d'un crddit de 500 000 F pour le bud-

• get 1990. Les critdres pourront fitre affinds dans 
le cadre du budget 1991 en fonction du bilan de 

1 1  ' i 1 9 9 0 "? / .  'v ' 

, prSt de longue durtie d'usuels.. et d'ouvrages 
de reference : stock de depart d'une. valeur de 
20 000 F a 30 000 F 

- pr6t de documents renouveiable. : 

5) Aide technique :: 

- formation initiale et continue des animateurs 
bcndvolcs 

- aide a 1'animation de toutes bibliotheques ou 
mediatheques municipales. 

- pour les communes de plus de 10 000 habitants 

1) Travaux et cquipement mobilier : subvention 
dgale a 20 % du montant subventionnable H.T. 

2)Equipement informatique : subvention dgale -i 
20 % du montant subventionnable H.T. du lo-
giciel. 

Ces dispositions s'appliqueront : 
- i la crdation d'une bibliothdque municipale ou 

d'une mcdiatheque municipale 

- a son extension 
- a la creation d'un service nouveau assurant ainsi le 

passage de la bibliotheque a la mediatheque. 

- de deconcentrer les services techniques de la Biblio-
theque centrale de pret (B.C.P.) en implantant des relais 
de la B.C.P. dont le nombre, a titre indicatif, pourrait 
6tre de quatre, relais qui rendront plus accessibles aux~ 
communes ies moyens du ddpartement, en particulier 
ies coilections de documents multi-medias. 

II demande en outre qu'une dtude technique compld-
mentaire dctaillde concemant notamment 1'implantation 
precise de ces relais soit soumise prochainement a son 
appreciation. 

N° 901 - Institut europeen d'etudes commerciales superieu-
res/ecole de management europeen - Extension 

Aprds en avoir ddlibdrd, le conseil gdndral ddcide : 

- de donner son accord de principe sur la participation 
du ddpartement a 25 % des frais d'6tude pour 1'exten-
sion dc 1'I.E.C.S. estimds & 1 MF 

- d'autoriser ie prdsidcnt 5i signer la convention qui ddft-
nira les modalites pratiques du projet 

- de demander l'audition d'un responsable de 1'I.E.C.S. 
devant la commission de l'education et de la formation. 
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BIBLiOTHEQUE CENTRALE DE PRET 
DU BAS-RHIN 
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36, bddelaVictoire 

8.P. 228 R6 
6/ 006 Strasboure cedex 

tei. m) 61.14.76 

population. 

ANTENNE DE LA E.C.P. 

C'es;: 1 Bib liotheque dans urie commurie pour 1'erisemble de la 

1 'enaasenient de la comir.une est minimum : 

1) 1 local reserve a 1'usage de la bibliotheque (pas une armoire 
fermee a cle avec des livres dedans ). (cela peut etre a la rigueur un 
coin dans le secretariat de mairie cu la salle des seances), (cnauffage. 
eclairage, nettcyage assures par la commune). 

2) 1 equipe de benevoles responsables assurant le pret (quelques 
heures par semair.e). 

La 3.C.P. (depajrtement) foumit : 

1) L'equipement mobilier mini-.um (rayonnages + bacs a albums 
quantite a mcduler selon 1'importance de la commune et taille du local) 

2) Vn stock de livres qui ne ccit pas etre inferieur a ̂ 00 - varia-
ble selon 1 ' impcrtance ce la commur.e. (la norme inaicative de 1 iivre par 
habitant peut etre une base, encore cue un stock de moins de 500 livres ne 
permet pas d'offrir un choix et il est deja tres limite. En realite on ne 
devrait pas descendre en dessous de 1 000 livres). 

Ce stcck comprend des livres pcur tous les ages et tous les gouts de 
1' album au polar en passant par les contes, les B.D., les romans pour 
adultes et pour jeunes, sans oublier ceux en allemand, les ouvrages docu-
mentaires, pour adultes et pour enfants. 

Le bibliobus renouvellera ce stock 3 fois par an en tout ou en par-
tie selon les vceux et les besoins de la population exprimes par les bene-
voles responsables de la bib liotheque. 

Pour constituer le stock initial, je propose aux responsables -s'ils 
le peuvent (deplacement a Strasbourg) et s'ils le veulent- de venir eux-
memes dans les reserves de la Centrale, faire leur choix. avec les con-
seils du personr.el qualifie. Le Biblicbus se chargera d'apporter et d1 ins-
taller sur place les livres choisis. Interet de ce choix sur place : 
grande variete des sujets. des titres disponibles sur un sujet. Le choix 
dans le bibliobus (2 500 a 3 000 livres) est deja un choix qui restreint 
l'eventail offert. Rencontre et discussion avec d'autres personnes de la 
BCP (personnels charges du service d'assistance technique - aide a la 
documentation bibliographique, a 1'animation etc...). 
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Lorsque :;an:enne fonctionne, il est toujours possible aux respon-
sables de ver.ir. entre les passages raguliers du bibliobus, chercher a 
S trasbourg Ccu -ar.s les annexes locales de la B.C.P. lorsqu-elles existe-
ront ailleurs ' a Ville et Sarre-Union) un complement de livres pour 
queique ̂ raiscn que ce soit Cbesoin pour animations . liee a telle ou telle 
activite dans la ccmmune, demande d'un lecteur, d'un groupe de lecteurs 
expos ition ou animation faites par les responsables de 1'antenne, etc...)' 

, , , V La fcr-aClan initiale et 1' enc adrement a vie des resoonsabl^ 
benevoles. 

Formation : au classement et rangement des livres ; 
2. u r> — ^ r ~ y »- ' , 
si besoin et desir, a 11"animation", 

donnees elemeniaires de base qu'il sera toujours possible de developoer 
par la suite, equiyaut a une journee de s tage (ou 2 demi-journees). Faite 
sur p lace dar.s la commune-mi a Strasbcurg, si les responsables peuvent 
venir (c'est t = ujours preferable dans la mesure ou cette visite de la 
B.C P. est enn-.nissante ae perspectives et de questions pour les res^on-
saoies. 

^e suivi sur place_ sera assure par Mme Fischer, Bibliothecaire-
adjoiate-pr:r.:::=: (cnargee de la formation initiale) ec par le Bibliothe-
caire du secteur x 3 ib1iobus). 

4) La ir.. = e automatique a dispos iticn du service d' ass is tance t^chni-
que (responsables Mmes Willaime et Pfliezer) : Aide a 1'animation. Decou-
verte des livres _e: collections. Exposi-ions ambulantes. Recherches bi-
t) 1 lographiques . R5 pons es aux ques tions -

. . P°ur tcus renseignements et preraiere prise de contact, telephonez ou 
ecrxre a Macer.oiselle UNTERSTELLER, Conservateur-en-Chef. ou a Madame 
Jacque 1 me RLuK. Conservateur-adjoint. 
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Points particuliers, communs (ou peu differenzs ) aux antennes et aux B.M. 

- Inscriptlons annuelles des lecteurs 

poss ible 

minimum (ne doit pas etre un obstacle cour quiconque) 
gratuite pour les enfants 16 ans 

- Gratuite du pret des livres. 

- Decision du conseil municipal (de1ibaraticn motivee pour la B.M., ou 
demande de creation d'une antenne de la B.C.P. dans la commune) : indis-
pensable dans les 2 cas. Necessaire precision des engagements reciproques. 
Engagement minimum de la commune dans le cas de 11antenne (local + equipe 
responsables), plus important sur le plan financier dans le cas de la B.M. 
outre un local (peut etre plus grand) une ligne budgetaire annuelle au 
budget municipal pour 1'acquis i tion de fonds propres a la B.M. 

.En cas de degradation du materiel preta par la B.C.P. (mobilier ou 
livras) la facture est envo'yee a la mairie. 

dans 
ment  

Responsabilite de ia commune engagee lors de 
le local 3ib1101hecue, couverture et incemnite 
(a Strasbcurg) des benevoles responsables. 

la venue des habitants 
eventue11e de deplace-
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Bibliotheque Municipale 

II s'agit toujours d'une b ib1io theque pour 1'ensemble de la popula-
tion de La commune. 

Dans le cas d'une B.M., 1'engagement f inancier de la commune est 
plus Lourd, 1' aide du departernent est plus importante. 

Dans certains cas. 1'aide de 1'Etat (Ministere de La Culture - Di-
rection du Livre et de la Lecture) est possible. 

Engagement de la commune : 

- Debiberation du conseil muni'cipal creant une bibiiotheque munici-
pale dans la commune : creation a'un service public municipal : 

. affecte un LocaL reserve a La bibLiotheque et suffisant (variabLe 
seLon popuLation) permettant d'instaLLer une section pour Les enfants, une 
section pour Les adultes, un coin consultation et travail sur pLace, un 
coin bureau reserve aux t-afihes technicues des bibliothecaires benevoLes. 
(seLon La surface de ce LocaL, une aide de 1'Etat est possible, voir plus 
lo in). 

. ouver ture de la B.M. au moins 8 heures par semaine, ce qui repre-
sente en general le mercredi apres-midi et deux fois 2 heures en debut de 
soiree pcur que les adultes qui travaiilent puissent venir a la bibliothe-
que apres le travail (horaires a mcduler en fonction des besoins de la 
population.) 

. confie la gestion de cette bibliotheque a une equipe d'animateurs 
benevoles qui recevront une formation specifique, initiale et continue. 

. Budget annuel : outre les frais de chauffage, eclairage, nettoyage 
du local, et petit materiel de bureau, le conseiL municipaL vote annueLLe-
ment un credit d' acquisition pour Les achats de livres et du materieL 
d'equipement (plastique, fiches, coins. pastilles) pour le pret. Ce credit 
doit permettre la constitution de fonds propres a la B.M.. la B.C.P. ne 
pouvant que completer. A titre indicatif, un livre coute en moyenne 100 F 
(equipement compris). 

II est souhai table de mettre une somme assez importante les deux 
premieres annees. afin de constituer d'emblee un s tock interessant et 
varie pour susciter la curiosite et 1'interet des lecteurs. 

le pret est gratui t. Une inscription annuelle (modique pour ne 
detourner personne) es t possible. La gratuite totale pour les enfants 
jusqu'a 16 ans es t tres souhai table. 

etablissement d ' un rapport s tatis tiques d'activite adresse au 
Maire, et au Departement (BCP) permettant de suivre 1'evolution. 
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Aide du Departement 

• Pret du mobilier specifique adapte au local. Represente pour un 
local de 80 m2 environ 60 000 F. (convention annuelle s ignee entre le 
President du Conseil General et le Maire. Reconduc tible tacitement tant 
que la B.M. fonctione selon les conai tions enoncees plus haut). 

. Pret pour une longue duree 
documentation a consulter sur place. 
ges de references pour jeunes et aduL 

d'un ensembLe d'usueLs (ouvrages de 
dic tionnaires, encycLopedies. ouvra-
tes) d'une vaLeur de 25 000 F. 

- Participation (20 /=) aux travaux d' amenagement, ref ection (voire 
cons truction) des Locaux de La B.M. 

- Subventions d 1 achat de Livres (peut alLer jusqu 'a 50 7= du montant 
du credit d'acquisition vote par La commune.) 

. Mise a d ispos ition des services de La B.C.P. : 

- stock de depart: '(cf. note.sur antenne) 
- renouveLLement 3 fois par'an par Le BibLiobus 
- acces direct aux coLLections de La Centrale 
- s ervices d1ass is tance technique 

- formation initiaie : pLus poussee que ceLLe donnee aux responsabLes des 
antennes : . duree 3 jours (6 demi-journees) 

. a Strasbourg obLigatoirement. Rendez-vous fixes avec 
Madame Fischer selon disponibiiite des benevoLes. 

. suivi assure dans La commune ensuite pour La mise en 
route et L 'ouverture de La BM ..puis pour le suivi. Formation 
c o n t inue. 

• Prise en charge d'une equipe LocaLe par La BCP qui 
11 integre dans Le reseau departementaL cooperation possibie. 
Coordination. Complementarite BCP-BM et BM-BM. 

. ReLations etabLies 'avec grandes s tructures de bibiiothe-
ques et avec CORDIAL, agence de cooperation interbibiiotheque 
en Aisace. 

A ces aides du departement, peut s'ajouter pour Le LocaL, Le mobi-
Lier et Les Livres une aide specifique de L'Etat (cf. texte du decret sur 
Le concours particuLier). r __ "LyS 

U U \-<lc+ vwi Vv.' A o , /Jk + b . 
subvention j usqu' a 40 7» des travaux (amenagement ou 

construction des Locaux) ; 

40 7. du mobiiier 

. subvention pour achecer des Livres (Centre Nationai des 
Lettres ). . 

Dossier etudie par La BCP puis transmis a ia DRAC (Mme 
WASSILIl'/ , Conservateur, deLegue regionai au Livre et a La 
Lecture). Credits deconcentres au Prefet de Region. 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

D E P A R T E M E N T  D U  B A S - R H I N  
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C O N V E N T I O N  

entre 

d'une part, 
la commune de 
representee par Monsieur le Maire, en execution de la deliberation du 
Conseil Municipal en date du 

et, d 'autre part, 
le Departement du Bas-Rhin, represente par Monsieur le President du Conseil General, 
agissant en ex§cution de la deliberation du bureau du Conseil General en date 
du 

II est convenu que : 

Article 1 : Le departement du Bas-Rhin met a la disposition de la commune des 
meubles lui appartenant et qui sont decrits dans 1'annexe ci-jointe. 

Article 2 : Le maintien de ce depdt est soumis au respect par la commune des 
conditions suivantes : 

a) Le local d'une superficie de dans lequel sont places les 
meubles est a 1'usage exclusif de la bibliotheque, la Bibliotheque 
Centrale de Pret effectuant dans ce meme local des depots renou-
velables de livres ou d'autres documents. 

b) Le pret au public des livres ou documents est gratuit ; 

c) Le pret est assure a tout public, sans distinction d'age ou de 
categorie ; 

d) Le local est normalement ouvert au public au moins 8 heures par 
semaine et notamment Ie mercredi. 

e) La gestion de la bibliotheque est assuree par du personnel remunere 
titulaire du certificat d'aptitude aux fonctions de bibliothecaire 
ou par du personnel benevole ayant regu une formation technique a 
la B.C.P. du Bas-Rhin. 

Article 3 : La duree de mise a disposition du mobilier est fixee a un an, 
renouvelable par tacite reconduction. 

Article 4 : Le Departement ne peut etre tenu pour responsable d'accidents survenus du 
fait de 1'uti1isation dudit mobilier par le public ou par la personne 
assurant le fonctionnement du service. 

Le Maire, 

Strasbourg, le, 

Le President du Conseil General, 
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V E P A R T E U E N T  V U  B A S - R H I N  

C 0 N V E N T 1 0 N  

<Ln£fi<i 

d'une. pan£, 
ta aommum cfe 

A-ZpAu&nttiii paA Mom-ie.uA te. Maiie., 

<Lt, d'OLLt/LZ paAt, 

te. VepafUojmnt du Bat -Rfun, 'mp/iutntz pafi ttomim/i te. PA.u-ido.nt. 
M uSaMj»1 rfe & deubentuion da ComiU GinUat in 

A/itialz 7 : 

A^-tccZe. 2 : 

AJvttc.lt 3 : 

It ut convznu qui : 

L<L V€pajvtzmnt du BOA -Rkin met a ta diipos-ition de. la ccmmune. un 
depot de. Uvtiu de. la Bibliothlque. CentAatz de. Ph.£t, d'imposUance. 
vaAtab&L 6e.lon la population a dej>*eA\jiti e.t idnouve-lable. tAou loU 
paA an. 11 

H-tn pn.&iYitzH. cu Uvau au public, le. VepaAXe.me.nt du BoA-Rkin 
mex a dA.6po6A.ULon de. la commune. du mobitieA tui appaAXanant, dechit 
dam t'anne.xe. CL-jowte.. 

Le. maintLe.n de. CZA dgp6t6 ut 6oumiA au nupe.ct pat ta commune. dej 
condctLom 6uA.vante.6 : 

a} L 'mtenm de la bi.bUothe.que. cmt/iate. da pnoX aimi comtituee. u t  
ouveM.e. au publ-tc une. ou deux ^oi6 paA 6emaim, a du ke.u/LU conve.-
narrt au ptuA gAand nomb̂ e. de. te.cte.uM pote.ntie.tA. 

6)  Le. pk<Zt doA tivfiu ut OA6UA£ a touA, 6am di6tinction d'dge. ou de. 
ILHU de. A.e64.de.nc&. 

c) le pn£t de.6 tivnu^ ut gKaXuit ; 6'it ut peji^u un dAoit annuzt 
aia^m^ayuf^c ^ zt ne. 6auAait 6'apptiqueA. 

d) La gution de. ce.ttz bibtiotkique. ut con{ie<i a du peuonmt. auant 
e.gu une, ^omatLon teckniqu.e. a ta Bibti.Qtke.qusL Ce.ntA.atn de. Pn€t du 

O06 -KRVLN. 

. / .  
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AnZLctz 4 : 

kntidbi 5 ; 

AtvtLcld 6 : 

La duAle dz miAQ. a. cU.6po6ZtLon da mobitL<ZA o,t du ZLwite QJ>t fiix&o. a 
un an, tznouvzlabli paA tacJXo. n.Q.c.onducXLon. 

Lo, dipaAtQ.mQ.nX. no. pzut <Z£n.o. -tena pouA n&6pon6ablz d'aacu.do.nt6 6UAVQ.-
nu6 du ^ait do. VutLlUatLon do. co. mobilLoA ou do. ce.6 LLvfiu paA lo. 
pubtLc ou paA lC6 pQAA onnoj 066uAant lz fionctionnojmnt du 6QA.vj.co.. 

La communo. QAt iQApomablo. du mcUntlcn o.n bon Ctat du mobltLoA. oX 
di6 ouv/iagoA pn£to.6. 

S&icu>bouAg, lo. 

LQ. lkaL>I.Q., LQ. ?Az6ido,nt du ConAoXl GmoJial, 

I 



COMMUNE DE 

Antenne de la Bibliothdque Centrale de Pr§t 

du Bas-Rhin 

Etat du mobilier d6pos6 : 

Rayonnages : 

Tab lettes : 

Bacs a albuns : 

Nombre d'ouvrages d6pos6s : 

Valeur d assurer : - mobilier : 

- li vres : 80 F/volume 



"Mode d'emploi" de 1'antenne de la BCP a 1'intention des anima-

teurs de cette bibliotheque. 
254 

Lorsque les chosGS auiront ete precisses Cct elles psuvent vairiet* sur* 

certains points d'une commune a l'autre), on redigera, en fonction des deci-

sions prises dans la commune, "le guide du lecteur". 

Qu'est-ce qu'une antenne de la B.C.P ? 

C'est une bibliotheque publique, c'est-a-dire s1adressant a tous (ages, 

gouts et opinions). Elle est decidee par le conseil municipal qui souhaite 

doter sa commune d'une Bibliotheque et demande a la BCP d'installer cette 

bibliotheque avec un minimum (pret de mobilier, de livres, formation et suivi 

des responsables benevoles). La commune ne s'engage pas a un effort autre que 

mettre a la disposition de cette bibliotheque un local (entretien, chauffage 

assure par la commune) si possible reserve a la bibliotheque, et une equipe de 

responsables qui seront formes par la BCP. 

Elle est le fruit de la co1laboration de la commune et du Departement, 

elle ne saurait etre reservee - aux seuls habitants de la commune ou elle se 

trouve. Elle est donc accessible aux lecteurs des communes voisines ou n'exis-

terait pas encore ce type de service. 

La commune d'accueil peut si le conseil municipal le souhaite et en 

decide, demander un droit d'inscription aux lecteurs ; il ne devrait pas etre 

dissuasif, et en aucun cas, il ne devrait s'appliquer aux jeunes de moins de 

16 an s . 

Pour gerer au mieux leur fonds de livres, les animateurs de 1'antenne de 

la BCP seront amenes a adopter quelques regles tres simples de fonctionnement. 

* de chaque lecteur, quelles que soient les conditions 

d' inscription (cotisation individuelle ou cotisation familiale ou gratuite), 

ceci est de la decision du conseil municipal : 

- nom 

- date de naissance 

- adresse 

Si on ne connait pas le lecteur, il serait bon de s'assurer de la realite 

de cctte adrcsse, dans la mcsure ou 1'on peut etre amene a relancer le lecteur 

P°ur un livre qu'il oublierait de rendre, par exemple). 

- profession ou niveau d'etudes en cours (il serait peut etre interes-

sant de savoir qui frequente la b ib liotheque. . Sinon au s :ul niveau de la 

commune, du moins au niveau du departement...) 
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- engagement a respecter le reglement de la Bibliotheque et a rembourser 

les livres perdus ou deteriores (la BCP envoie la facture a la mairie, qui la 

paye, mais repercute sur le responsable). 

* 0uverture hebdomadaire ou bi-hebdomadaire a fixer en foriction des 

disponibilites de 11equipe . 

- preferer deux tranches hebdomadaires, meme limitees, a une seule 

(plutot 2 x 2h que 1 x 4heures) 

- publier ces horaires d1ouverture qui devront etre respectes ; 

ouverture reguliere sauf cas exceptionnels, pour lesquels on essayera d'in— 

former les lecteurs a temps (conges d'ete, jours feries, etc...) 

* Pret des livres 

. Conseiller au lecteur de ne pas emprunter trop de livres, puisqu' il a 

la possibilite de revenir lorsq-ii'* il a lu son livre : 

- limiter le nombre de livres pretes par lecteun 

- limiter la duree du pret fces limites ont pour but 

d'eviter 1'immobilisation 

des livres par oubli ou 

negligence et d'en assu-

rer la rotation rapide. 

- a moduler en fonction des possibilites d1ouverture ; 

- faire comprendre qu'il est dans 1'interet des lecteurs de venir souvent 

rapporter les livres qu1ils empruntent, et d'emprunter peu de titres a la fois 

( = plus de rotation du fonds) 

- envisager une penalite (sur decision du conseil municipal) s'il n'y a 

pas d'auto-discipline possible. A voir apres experience. 

- ne pas exclure d1emblee la lecture sur place pour les lecteurs qui 

aiment flaner et feuilleter sur place... Melle Untersteller aura demande qu'on 

mette si possible, table et quelques chaises. 

- s tatis tiques de frequentation et de pret interessants pour suivre 

11evolution de la b ibliotheque, mieux cerner les centres d1interet.... 
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F O R M A T I O N  " A N T E N N E S "  

Concenu du scage 

Le s cage represenCe environ 1'equivalenc d'une journee ou de 

2 demi-journees + visiCefs) sur place. A moduler imperacivemenc en fonccion 

des possibilices des animaCeurs benevoles. 

II esc dispense par les bibliochecaires de la BCP soic sur place. dans 

la commune. soic a la BCP 36. boulevard de la VicCoire a Scrasbourg. Ensuice 

la BCP assurera le suivi de la formacion dans la commune par le fla) biblio-

thecaire-adjoint(e) responsable du secteur dont la bibliotheque fait partie. 

PROGRAMME 

I - Generalites : 

La bibliocheque dans la commune = ancenne ou B.M. : 

Le groupe de responsables (nombre de personnes. lisCe des benevoles) : 

leur disponibilice pour les ouvercures hebdomadaires. 

Aide de la BCP : choix du fonds initial a la BCP, passages du bibliobus, 

acces aux collecCions de la BCP a Scrasbourg. 

Informations succinctes sur le service d'aide aux BM et Antennes a la 

BCP eri matiere d1informations, de moyens de•recherche et de consultation de 

documents a la BCP, de cooperation dans 1'elaboration d1expositions et autres 

animations, etc.... Prendre contact avec Mme J. Ruck ou Mme A. Willaime. 

II - Classement des documents dans une bibliotheque publique : 

Les differents fonds et leur signalisation (le classement en collections 

est a proscrire absolument) ; 

La classification decimale Dewey : pourquoi ce systeme cette classifica-

tion est tres simple et se retrouve a la BCP (magasin + bibliobus). Elle 

est necessaire et exigee partout (BCP, antennes, B.M...). 

I 
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III - Systeme de pret. 

Pochettes (fournies par la BCP) au nom du lecteur, classees par ordre 

alphabetique, contenant les fiches des livres empruntes, date de sortie - date 

de retour ? 

Systeme des fiches equipant le livre : 

3 Fiches : 2 fiches servant au pret de la BCP antenne 

1 fiche servant au pret de 1'antenne de secteur. 

Les 2 fiches de pret Antenne-BCP seront classees selon la classification 

Dewey, ce qui facilitera le classement des ouvrages rendus lors du passage du 

Bus ou de la venue des responsables a Strasbourg (merne regle' imperative a 

faire appliquer aux BM en activite, une lettre circulaire signee MMU) preci-

sera le point aux BM. 

La 3eme fiche sera classee dans la pochette du lecteur (date de retour)-

Au retour la f iche est re tire.e. ;de la pochette du lecteur remise dans 1' ouvrage 

(dont 1'etat est verifie) et le livre remis en place sur les rayons. 

IV - Inscription des lecteurs 

Voir fiche mode d'emplo i de 1'antenne. 

V - Materiel necessaire au pret et fourni par la BCP : 

- pochettes 

- fiches d'inscription 

- feuille de statistique 

- fiche technique Dewey (rappelant les notions elementaires de classement) 

- liste des BM en activites. 

- affiches, comp te-rendus, articles, analyses de livres ; 

- magrietoscope et films video : le pret de ce materiel sera possible 

sous certa ines condi tions qui seront a mettre au point avec Melle MMU.. 

Avant 1'ouverture de 1'antenne au public, 1'equipe se verra remettre 

un mode d'emploi pcur 1e lecteur, et un resume technique des regles et techni-

ques enseignees. 



ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DES BIBLIOTHEQUES 
MUNICIPALES DU BAS-RHIN 

dite BM 67 

Titre I - But et composition de rAssoclation 

Article 1 : 
L'Association a pour objet la promotion culturelle dans la commune par Ia 

Bibliotheque municipale, dans le cadre du reseau d6partemental de la lecture'' 
publique mis en place par le Conseil G6neral du Bas-Rhin. $ R " 

Article 2 : 
Elle sera inscrite au registre des associations... , 
Sa duree est illimitee. 
Le sidge de 1'Association est situ6 d 1'Hotel du D6partement , - • = , i 

Article 3 : 
Les moyens d'actions pour atteindre le but sont : 
la coop6ration, 
la coordination, r* 1 

1'information, 
la formation, 
1'animation, 

et toutes , initiatives pouvant aider a Ia r6aIisation de 1'objet . de 
1'association, dans le souci d'optimiser les moyens mis a disposition par les 
collectivites territoriales. > 

Articlc 4 : Mcmbrcs dc rAssocintlon iV r v 

Membrcs dc droit 

les personnes benevoles et les salaries affectes a la gestion de la bibliotheque 
municipale, ayant regu une formation professionnelle adapt6e. CtiA bti,nS0nn€£ hai 
UM coHsaW afxna^Hemervt- ku V aeheA^k , 

Mcmbrcs assocics 

L'Asscmbl6e pourra d6cider de s'adjoindre avec voix consultative ' tout 
representant des organismes, administrations, associations susceptibles d'apporter 
leur aide a 1'association BM 67. 

Mcmbrcs bicnfailcurs ' 

1 repr6sentant du Conseil regional 
2 representants du Conseil general 
1 reprcsentant Kilty par commune ayant une bibliothdque municipalc^ 

au conseu tviunic«|)at 
Mcmbrcs participants 

Les membres bienfaiteurs sont des personnes physiques ou morales ayant 
verse la cotisation correspondante fixee par le Conseil d'Administration. 
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Article 5 : 
La qualite de membre se perd par demission, par radiation prononc6e par le 

CA, pour le non-paiement de la cotisation ou pour motifs graves. 

Titre II - Administration . 

Articie 6 : 
L'Association est administree par un Conseil compose de 7 membres au 

moins et de 15 membres au plus elus pour 3 ans par l'Assembl6e Gen6rale et 
choisis parmi les membres de 1'Association. 

Le vote se fera au scrutin secret si l'un des membres le demande. 
Le renouvellement des membres elus du Conseil a lieu par tiers tous les 

ans. Les membres sortants sont reeligibles. 

Est membre de droit du Conseil d'Administration : 

Un representant du Conseil G6neral du Bas-Rhin 

Sont elus par 1'Assemblee generale de 1'Association : 

- 3 representants des communes ayant une Bibliotheque municipale. 
- 3 a 11 personnes parmi les autres membres 61igibles de 1'Association. 
Au cas ou un membre du Conseil d'Administration decederait, presenterait 

sa demission ou se trouverait empeche d'exercer ses fonctions pour le reste de la 
dur6e de son mandat, il serait procede & son remplacement : 

- par voie d'61ection, lors de la premiere assemblee g6n6rale suivant le 
d6c6s, la d6mission ou le d6but de 1'empechement. 

Les pouvoirs du nouveau membre prennent fin & la date oti aurait 
normalement expire le mandat du membre remplace. 

Article 7 : 
Le Conseil d'Administration Glit chaque ann6e en son sein un bureau 

compose de : 
- ue(e) president(e), 
- un(e) vice-president(e), 
- un(e) secretaire et un(e) s%retaire adjoint(e), 
- un(e) tresorier(e) et un(e) tresorier(e) adjoint(e). 

Articlc 8 : 

Le Conseil d'Administration se reunit au moins une fois par an et chaque 
fois qu'il est convoqu6 par son president soit a 1'initiative de ce dernier, soit a 
la dcmande du tiers au moins de ses membres. 

La pr6sence du tiers au moins de ses membres est n6cessaire pour que le 
CA puisse d61ib0rcr valablcmcnt. 

Les delib6rations sont prises & la majorite des suffrages exprim6s. En cas 
de partage des voix, la voix du President est preponderante. 

2 
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II est,. tenu proc6s-verbal des seances. Les procds-verbaux sont tenus et 
signes par le President et le Secretaire et doivent etre approuves lors du 
prochain Conseil d'Administration. 

Article 9 : rdglement intcrieur 
Un r6glement int6rieur peut etre 6tabli par le Conseil d'Administration qui 

le fait alors approuver par l'Assembl6e g6n6rale. ' 
Ce rSglement 6ventuel est destin6 & fixer les divers points non prfivus par 

les statuts, notamment ceux qui ont trait au fonctionnement pratique des 
activites de 1'association. 

Article 10 : 
L'Assemblee generale comprend les membres de 1'Association §g6s de plus 

de 18 ans. Elle ne delibere valablement que si un tiers des membres est pr6sent. 
Elle se r6unit une fois par an et chaque fois qu'elle est convo<jfee par le Conseil 
ou sur la demande du quart de ses membres. les convocations, comprenant 1'ordre 
du jour fixe par le Conseil, sont envoy6es au moins 15 jours avant lar6union de 
rAssemblee G6n6rale. Son bureau est celui du Conseil. 

Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil, sur la situation financidre 
et morale de 1'Association. 

Elle approuve les comptes de 1'exercice clos, vote le budget de 1'exercice 
suivant, delibere sur les questions a 1'ordre du jour et pourvoit, s'il y a lieu, au 
renouvellement des membres du Conseil d'Administration. Elle peut r6voquer les 
membres du Conseil si la question figure & 1'ordre du jour. 

Ses decisions sont prises & la majorit6 absolue des votants pr6sents ou 
repr6sent6s, la voix du President etant pr6pond6rante en cas de partage de voix. 

Article 11 : 
Le Pr6sident est le representant legal de VAssociatjjiion,en justice et dans 

tous les actes de la vie civile. II ordonnance Ies depenses. Le Secr6taire 6tablit 
les proces-verbaux des s6ances. Ceux-ci sont transcrits sur un registre tenu & cet 
effet, et sign6s par le Pr6sident et le Secr6taire. 

Article 12 : 
Les membres de 1'Association ne doivent recevoir aucune r6tribution' en 

raison de leurs fonctions. 
Les collaborateurs r6tribu6s ou indemnises ne peuvent assister qu'avec voix 

consultative aux seances de 1'Assemblee G6nerale et du Conseil d'Administration. 
Le remboursement des frais de mission, de dfiplacement ou de repr6sen-

tation payes a des membres du Conseil doit etre approuve par l'Assembl6e 
Generale. 

Titxe III -Rcssourccs. 

Article 13 : 
Les ressouices de 1'Association se composent : 
1 - des cotisations, 
2 - des subventions publiques, 
3 - du produit des dons, 

3 
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4 - des ressources propres de 1'Association. 
II est tenue au jour le jour une comptabilit6 deniers par recettes et 

depenses et, s'il y a lieu, une comptabilite matieres. 

Article 14 : Commissaires aux comptes 
Les comptes tenus par le Tresorier sont verifies annuellement par deux 

commissaires aux comptes elus pour un an par 1'Assemblee Gcncrale ordinaire et 
reeligibles. 

L'Assemblee generale approuve les comptes de 1'exercice clos apres audition 
du rapport des commissaires aux comptes. 

Titre III - Modifications des statuts et dissolution 

Article 15 : 
Les statuts ne peuvent etre modifies que sur la proposition du Conseil 

d'Administration ou du dixieme des membres dont se compose l'Assembl6e 
G6n6rale et les propositions de modifications doivent etre pr6sent6es huit jours 
avant sa reunion. 

Pour statuer a leur sujet, l'Assembl6e Gen6rale doit reunir la moiti6 plus un 
des membres dont elle se compose, sinon une nouvelle Assemblee doit etre 
convoqu6e et la convocation envoy6e quinze jours au moins d l'avance. 

L'AssembI6e G6n6rale, appe!6e § se prononcer sur la dissolution de 
l'Association et convoqu6e sp6cialement fi cet effet doit comprendre au moins la 
moitie plus un des membres en exercice. 

Si cette proportion n'est pas atteinte, 1'Assemblee est convoquee & nouveau, 
mais a quinze jours au moins d'intervalle, et cette fois elle peut valablement 
deliberer quel que soit le nombre des membres presents. 

Dans tous les cas, la dissolution ne peut etre votee qu'd la majorit6 des 
deux tiers des membres presents. 

En cas de dissolution, 1'AssembIee Generale decide la devolution de I'actif 
de 1'Association et designe un ou plusieurs commissaires charges de la liquidation 
de ses biens. 

Titre IV 

Article 16 : 
Le Pr6sident doit faire connaitre, dans les trois mois, au Tribunal 

Cantonal, toutes les modifications survenues dans le statut. 

4 
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SUGGESTION DE MONSIEUR EDOUARD MARICHAL, 
PRESIDENT DE LA SOCIETE DES AMIS DE LA 

B.C.P. DU BAS-RHIN : 

ARTICLE 1 

L'association dite B.M. 67 a pour but de favoriser le developpement de 
la lecture publique dans Ie Bas-Rhin, notamment par le canal des bibliothSques 
municipales creees dans les communes, dans le cadre du r6seau mis en place par 
le Conseil General du Bas-Rhin. 

En facilitant leur essor, elle s'emploiera & servir la cause de la 
promotion culturelle locale. 

5 
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P r e s e n t s  :  

M m e  S T O L Z  ( H O L T Z H E I M ) ,  M m e  U R B A N  e t  M .  H O L Z  ( R O M A N S W I L L E R )  
M m e  G E O F F R O Y  ( G A M B S H E I M ) ,  M m e  M E R T Z E I S E N  e t  M .  M U L L E R  ( K I L S T E T T )  
M m e  D I R U I T ,  M m e  F E L T Z  e t  H m e  S I G W A L T  ( M A T Z E N H E I M )  
M .  G R O S S T E P H A N  ( N E U W I L L E R  L E S  S A V E R N E ) ,  M m e  J A E G  ( R O S S F E L D )  
M m e  K R E M P P  ( M A R C K ® L S H E I M ) ,  M m e  P H I L I P P  ( S T O T Z H E I M ) ,  
M m e  E R N S T  ( C H A T E N O I S ) ,  M m e  C O N T I C H  ( E B E R S H E I M ) ,  M m e  K U H N  ( K E R T Z F E L D )  
M m e  O T T O  ( E R G E R S H E I M ) ,  M .  J O S T  ( S T R A S B O U R G  C O N S E I L  G E N E R A L )  
M e l l e  U N T E R S T E L L E R  e t  M m e  W I L L A I M E  ( S T R A S B O U R G  B D P )  
M m e  D O N N A D I E U  ( S t a g i a i r e )  

E x c u s e s  :  

L e s  b i b I  i o t h e q u e s  d e  M a r l e n h e i m  e t  W o e r t h  

•  '  / '  

M m e  S T O L Z  p r e s e n t e  I e  p r o j e t  d e s  s t a t u t s  e t  p r o c e d e  a  I a  
l e c t u r e  , d e s  a r t i c l e s .  

M e l l e  U N T E R S T E L L E R  e x p l i q u e  q u e  M a r t l c l e  1  a  e t e  m o d  i  f  i  e  p o u r  
p o u v o i r  p r o c e d e r  a  I a  d e v o l u t i o n  d e  I  1  a n c  i  e n n e  S o c i e t e  d e s  A m  i  s  
d e  I a  B C P .  

A r t .  2  :  I a  q u e s t i o n  s e  p o s e  s  i  I e  s i e g e  d e  B M  6 7  p e u t  e t r e  
s i t u e  a  I  '  H o t e  I  d u  D e p a  r t e m e n t .  L a  d e m a n d e  n ' a  p a s  e t e  f a i t e .  M a  i  s  
d a n s  1 ' d  m m e d  i  a t  i 1  n ' y  a  p a s  d e  s o l u t i o n  d e  r e m p I a c e m e n t .  

M m e  P H I L I P P  s o u h a i t e  q u e  I a  B  i  b I  i  o t h e q u e  D e p a  r t e m e n t a I e  d e  P r e t  
s o i t  m e n t i o n n e e  d a n s  l ' a r t i c l e  3 .  

M e l l e  U N T E R S T E L L E R  r a p p i l l e  I a  p o s i t i o n  d e  I a  B D P  q u i  e s t  u n  
s e r v i c e  d  u  d e p a  r t e m e n t  c o m m e  d  1  a u t  r e s  s , e  r  v  i  c  e  s  .  L a  B D P  n ' a  p a s  
d ' e x  i  s t e n c e  l e g a l e .  A v a n t  I a  d e c e n t r a l i s a t i o n  c ' e s t  I e  M i n i s t r e  
d e  I a  C u l t u r e  q u i  d e f i n i s s a i t  I a  p o l i t i q u e ,  m a  i  n t e n a n t  c ' e s t  I e  
C o n s e i I  G e n e r a I .  

M r .  J O S T  a j o u t e  q u e  c ' e s t  I e  d e p a r t e m e n t  q u  i  e s t  I a  p e r s o n n a 1 i  t e  
m o r a l e  r e p r e s e n t e e  p a r  I e  P r e s i d e n t .  

M r .  M U L L E R  s u g g e r e  I a  m o d i f l c a t i o n  s u !  v a n t e  d e  1 ' a r t i c l e  3  :  
"  I  e s  m o y e n s  m i s  a  I a  d i s p o s i t i o n  p a r  I e s  c o I I e c t 1 v I t 6 s  t e r r l t o r i a l e s  
p a r t i c u I  i e r e m e n t  a  t r a v e r s  I a  B D P " .  
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M e l l e  U N T E R S T E L L E R  s o u l i g n e  I e  r o  I  e  d u  D e p a r t e m e n t  e n  t a n t  
q u e  p a  r t e n a  i  r e  e t  r a p p e l l e  I e  v o t e  d  u  5 . 1 2 . 1 9 8 8  p o u r  I a  r e o r g a  n  i  s a t  i  o n  
d e  I a  l e c t u r e  p u b l i q u e  :  a  s a v o i r  I a  c r e a t i o n  d e s  a n t e n n e s  d a n s  l e s  
c o m m u n e s  q u i  e n  f o n t  I a  d e m a n d e ,  e t  1 ' a i d e  a  I a  c r e a t i o n  e t  q u  
d e v e I o p p e m e n t  d e s  b  i  b I  i  o t h e q u e s  m u n i c i p a l e s .  

M  r .  J O S T  c o n s e i l l e  d  e  s u i v r e  1 ' a v i s  d e  M e I  l e  U N T E R S T E L L E R  
e t  d e  n e  p a s  s ' a r r e t e r  s u r  I e s  d e t a i l s  d e  p e u  d ' i m p o r t a n c e .  

M m e  P H I L I P P  p e n s e  n e a n m o i n s  q u e  I a  p l a c e  d e  I a  B D P  e s t  
f o n d a m e n t a I e .  

M r .  H O L Z  r e p o n d  q u e  I e  C o n s e i l  G e n e r a l  d u  B a s - R H i n  e s t  
m e n t i o n n e  d a n s  1 ' a r t i c l e  1 .  

L ' A s s e m b I e e  p a s s e  q u  v o t e  p o u r  s a v o i r  s '  i  I  y  a  l i e u  d e  
m o d i f i e r  1 ' a r t i c l e  p o u r  y  a j o u t e r  I a  B D P .  L a  m a j o r i t e  ' e x p  r  i  m e  
p o u r  1 ' a r t i c l e  t e I  q u ' i  I  e s t  f o r m u l e ,  2  v o i x  s o n t  c o n t r e .  

L ' a  r t  i  c I e  4  :  M e m b r e s  d e  d r o i t  .  
L a  p h r a s e  " 1  r e p r e s e n t a n t  e l u  p a r  c o m m u n e "  p o s e  p r o b i e m e .  I I  s  '  a g  i  t  
d  u  m a  i  r e  m a  j . s  i  I  p e u t  d e l e g u e r .  U n e  d i s c u s s i o n  s u i t  s u r  I  a  
f o r m u I a t  i  o n .  

M e l l e  U N T E R S T E L L E R . p r e c i s e  q u e  I e  r e p r e s e n t a n t  d ' u n e  c o m m u n e  
p e u t  e t r e  u n  e l u .  

M r . -  M U L L E R  p r o p o s e  I  a  m o d i f i c a t i o n  s u i v a n t e  :  
" 1  r e p r e s e n ^ f a n t  d  u  C o n s e  i  : | ;  M u n i c i p a l  p a r  c o m m u n e  a y a n t  u n e  b  i  b  I  i  o t h e q u e  
m u n i c i p a l e " .  L a  p  r o p o s  i  t  j . o n  e s t  a c c e p t e e .  

A r t i c l e  4  :  M e m b r e s  p a r t i c i p a n t s  

I I  y  a  d l s c u s s i o n  s u r  I e  p r  I  n d [ p e  d  u  p a l e m e n t  d e  I a  
c o t i s a t i o n .  U n  m e m b r e  e s t  c o n t r e  I e  f a i t  d e  p a i e r  u n e  c o t i s a t i o n  
e n  t a n t  q u e  b e n e v o I e .  

M r .  J O S T  r e p o n d  q u e  l e s  b e n e v o l e s  a  I a  b a s e  s o n t  c o n c e r n e s  
p a r  I ' a s s o c  i  a t  i  o n  e t  p a i e n t  u n e  c o t i s a t l o n  ( p e u  i  m p o r t a n t e )  p o u r  
a v o i r  d r o i t  a u  c h a p i t r e .  

M m e  S t o l z  r a p p e l l e  q u e  1  e  c r i t e r e  d e  I a  f o r m a t i o n  e s t  
i m p o r t a n t e  :  l e s  p e r s o n n e s  q u i  n ' o n t  p a s  d e  f o r m a t i o n  p e u v e n t  
a s s i s t e r  a u x  ' r e u n i o n s  m a  i  s  n  '  o n  p a s  I  e  d r o i t  d e  p a r t i . c i p e r  a  u  v o t e .  
I I  y  a  l i e u  d e  r a j o u t e r  a u  p a r a g r a p h e  " m e m b r e s  p a r t i , c i p a n t s "  d e  
l ' a r t i c ! e  4  :  " c e s  p e r s o n n e s  p a i e n t  1  c o t i s a t i o n  f i x e e  a n n u e I I e m e n t  
p a r  I  '  A s s e m b  I  e e  g e . n e r a  I  e "  .  

L e s  s t a f u t s  s o n t  a d o p t e s  a  I a  m a j o r 1 1 6 .  L e s  3  p e r s o n n e s  
v e n a n t  d e  M a t z e n h e i m  s 1 a b s t  i  e n n e n t .  E l l e s  n  '  o n t  p a s . e t e  p r e v e n u e s  
a u p a r a v a n t  e t  n e  s e  s e n t e n t  p a s  c o n c e r n e e s  p a r  l e s  b u t s  e t  I e s  
m o y e n s  c a r  e l l e s  o n t  u n e  a s s o c i a t i o n .  

P o u r  c o n v a i n c r e  c e s  p e r s o n n e s  M e  I  I  e  U N T E R S T E L L E R  s o u l i . g n e  
I  '  i m p o r t a n c e  d e  I a  c o o p e r a t I o n .  
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Mme KUHN prend I 'exempIe d'une formation ou d'une anlmatlon. 

M r .  J O S T  a j o u t e  c e  I  u  i  d e  l a  d o c u m e n t a t  i  o n  o u  < 3 ' u n e  e x p o s i t t o n .  

M r .  M U L L E R  p e n s e  q u e  1 ' e x i s t e n c e  d ' u n e  a s s o c i a t i o n  p e u t  
a i d e r  a  r e s o u d r e  l e s  p r o b l e m e s  g e n r e r a u x  d e s  b  i  b  I  i  o t h e q u e s  m u n i c i p a l e s .  
D a n s  l e  d o m a i n e  d e  l a  f o r m a t i o n  p a r  e x e m p l e ,  u n e  s t r u c t u r e  c e n t r a l i s e e  
p e u t  a s s u r e r  l a  f o r m a t i o n  d e  p e r s o n n e s  q u i  a u t r e m e n t  s e r a i e n t  i s o l e e s .  

M m e  S T O L Z  s o u h a i t e  q u e  l e s  b i b I i o t h e q u e s  p u i s s e n t  e t r e  
p l u s  q u ' u n  s i m p l e  d e p o t  d e  l i v r e s .  C e  p r o j e t  d e m a n d e  d e s  m o y e n s  
f i n a n c i e r s  e t  f a i t  a p p e l  a  l a  c o o p e r a t i o n .  

M r .  M U L L E R  d e m a n d e  d e s  v o l o n t a i r e s  p o u r  c o n s t i t u e r  l e  c o m i t e  
d e  d i r e c t i o n  p r o v i s o i r e .  C e  c o m i t e  d e  d i r e c t i o n  d o i t  i n s c r i r e  l a  .  o  
n o u v e l l e  a s s o c i a t i o n  a u  r e g i s t r e  d e s  a s s o c i a t i o n s  e t  d e p o s e r  l e s  
s t a t u t s  a u  t r i b u n a l .  

C l - j o i n t  l a  l i s t e  d e s  7  p e r s o n n e s  d u  c o m i t e  d e  d i r e c t i . o n .  

P r o c h a  i  n e  e t a p e  :  

A s s e m b l e e  G e n e r a l e  p r e v u e  a .  l ' H o t e l  d u  D e p a r t e m e n t  l e  
2 5  s e p t e m b r e  1 9 9 1  a  2 0  h .  

-  E l e c t i o n  d u  C o n s e i l  d  '  A d m  i  n  i  s t  r a t  i . o n  
-  E l e c t i o n  d u  b u r e a u  
-  M o n t e r  I e s  p r o j e t s  
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BUREAU DES BIDIOTIIEOUES 

FORMATION AIDE AU AIDE A 
FONCTIONNEMENT L'ANIMATION DES 

DES BIBLIOTHEQUES 
BIBLIOTITEQUES 

Initiation a la 
gestion tl'une 

antenne ou ci'une 
bibliotheque 
municipale 

Demandes de 
documentation sur 

un theme 

Statistiques 

Bibliotheque 
professionneile 

Expositions 
itinerantes 

Materiel 
d'exposition 

Affiches 

Vid6o: support 
Umatic. 

Pret de 
magnetoscope et 

fiims pour 
visionnement en 

bibiiotheque 
municipale. 

Stages pour 
apprendre & conter 

Information sur des 
- expositions itinerantcs 
- auteurs, iliustrateurs, 
conteurs 
- concours iitl6raircs 
- manifcstations litteraircs 
- liste dc nouvelles paru-
tions seiectionnees pour 
ia jeunesse 
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JEU 30 MAI 91 ***** LISTE DES SUGGESTIONS DE COMMANDE ***** 

6423 
Lettre ouverte aux Suisses, si bons, si gros, si tristes / Jean-Lu^^ennf^. -
Albin Michel, 1991. - 198 p. ; 22 x 14 cm. - (Lettre ouverte , ISSN 0755-1789) 

ISBN 2-226-05294-1 : Br. 75 FF 

Territoire de paix, opulent et serein, une ddmocratie k  l'image de 1'Europe, c 
'6tait un r6ve. 
000407458 ^^5 
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Livres d'adultes J CENTRE:Livres d'adultes PRIX:75.00FF 
TOTAL EX.:2 

RESPONSABLE:' . CREDIT :DEP FOURNISSEUR:Librairie 
2S I 
6424 -I-
Un Nouveau commencement / Edgar Morin, Gipnluca Bocchi, Mauro Ceruti. - Seuil, 
1991. - 217 p. ; 21 x 14 cm. 

ISBN 2-02-012403-3 : Br. 120 FF 

Aujourd'hui sonne l'heure du bllan de fin de sifecle. La crise universelle du d 
dveloppement est aussi celle/de notre propre monde occidental qui s'est sous-d 
6velopp6 moralement, intell^ctuellement, affectivement dans et par son propre 
d6veloppement techno-sciepltifique, 
000407381 

Livres d'adultes / CENTRE:Livres d'adultes 
PRIX: 120.00FF T0TA/EX.:2 ' 
RESPONSABLE:1 "" CREDIT :DEP F0URNISSEUR:Librairie 
2S , 
6425 V 
La Population de la France / Danl4l Noin ; collab. Yvan Chauvire. - 2e 6d. - M 
asson, 1991. - 216 p. : ill. ; 24 x 16 cm. - (Gdographie) 

Bibliogr. - ISBN 2-225-82337-5 : Br. 125 FF 

Une analyse de la population frangaise et de sa diversiti geographique depuis 
le 18e si&cle. Les chiffrys du recensement de 1990 sont pris en compte. 
000407351 

Livres d'adultes / CENTRE:Livres d'adultes 
PRIX: 125.00FF T0T>)LEX.:1 
RESPONSABLE: ' " CREDIT :DEP FOURNISSEUR:Librairie 
1SU 

/ 



Traitement des bons de commande 

BON DE COMMANDE : ' 51 PAGE, 

Livres d'adultes 
ictoire BP 228/R6 
6 STRASBOURG Cddex 

36 Bd de la V 
6700 

Exped ie  le 3 JUi rJ  jgg j  

FCO CODE 

6479 2-226-05270 

6719 2-226-05302 

6720 2-226-05276 

6751 2-226-05252 

6472 2-226-05345 

6423 2-226-05294 

V 
6526 2.-226-05269-0 

67^24 2-226-#5308-5 

EDITEUR 

QUANTITE 

-4 

ALBIN HICHEL 

AUTEUR / TITRE COLLECTION / No 

,-4^ » 
6484-2-''226-Q52 75 

ti' 
I 

6317 2-226-04870-7 

6428 2-226-05231 

6734 2-226-05268 •2 

6763 2-226-05312-3 

6737 2-226-05306-9 

1 Banc^oft Anne. 
Fomnes en quete d'absolu 

3 Bros^ Jacques. 
Al^xandra David-Neel 

2 Cr6po^/Pierre. 
Lesy^eligions et la guerre 

1 Feinmann Jose Pablo. 
Les Derniers jours de la victime 

1 Gabr^sl Richard A. . 
La /fin des heros 

2 Hennig Jean-Luc. / 
Lettre ouverte aux Suisses, si bons /l 
, si gros, si tristes w 

1 Lelm^) Jean-Yves. 
L'/tosurde et la grace ; 

1 Mann>Carol. 
L'iWdesirable desire ou Ces enfants 
mdi nous encombrent 

1 Maris yBternard. 
Les ^Cpt pecMs capitaux des univer 
sMires • 

2 Martin Marc. /lor+j. J 
Histoire et m^dias ^ ̂ * 

3 1 Mattfofeu Robert. 
* Ec^c a la dictature fiscale 
1 Mdgret Gerard. 
- Le Drainage lymphatique manuel 
5-Rouanet Pierre. 

Nous allions etre bien a Karlovy Va 
rY > 

1 Yalom/lrvin D. . 
"Lejfsy, bourreau de 1' amour 

' .2, Pug/ 6 . 

-5 

' TU/lOW S . 
O ) b- pthoU cL -io- ^fbUAJU^ 
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TEXTE IHPRlHE CD V/H5 INV „ RtP I5C a, 

TPtmsz. i<wo 365" 4 3 A&L6 / 

ArlA-b ; 265? 

FEVRiER " vf363 38 5M4 / 
f^O 

3H 

4H30 <L 43 WJ3 4 

h\tRl L ff 42* 3380 KA 
w3o6 

4^5 

Hti-I a / /MO <^a ±m 
=foGJ-

kU 

JU/Kl z;' ^2.G 4- 55*03 mz 
mz ' 

5*03 

JU/LLET /, 
w1*53 

3-i 
40 X 3-I30& 5393 

5562-
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^ 34-2 
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SERVICE G 
MER 10 JUL 91 

EDITION DES STATISTIQUES 
STATISTIQUES DU FONDS 

PAGE 01/02 271 

TITRES PAR SUPPORTS ! 9101 ! 9102 ! 9103 ! 9104 ! 9105 ! 9106 

Texte imprime 450! 770! 379! 400! 273! 389 
code non utilise 0! 0! 0! 0! 0! 0 
code non utilise 0! 0! 0! 0! 0! 0 
Disque noir 0! 0! 0! 0! 0! 0 
Disque compact 22! 3! 9! 11! 8! 7 
Cassette audio 0! 0! 0! 0! 0! 0 
Cassette VHS 102! 68! 37! 57! 16! 57 
Cassette U-Matic 0! 0! 0! 0! 0! 0 
Periodique 0! 0! 0! 0! 0! 0 
Autre support 0! 

i 
0! 

j 
0! 

j 
0! 

i 
0! 

i 
0 

MODE D'ACQUISITION i ! ! ! ! 

par INV 
par RCP/RCN 

i 

2436! 
2589! 

1 

2132! 
3416! 

1 

1532! 
1725! 

t 

1916! 
2195! 

I 
1116! 
2074! 

1553 
4616 

: P1 : P2 : P3 : P4 : P5 : P6 : P7 : P8 : P9 : PIO : Pll : P12 S D L 
Impr Liste Pg+1 Aband MEDIA 



SERVICE G 
Texte imprime 
code nori utilise 
code non utilise 
Disque noir 
Disque compact 
Cassette audio 
Cassette VHS 
Cassette U-Hatic 
Periodique 
Autre support 

MODE D'ACQUISITION 

EDITION DES STATISTIQUES 
450! 770! 379! 

0! 0! 0! 
0!  0!  0!  
0!  0!  0!  
22! 3! 9! 
0! 0! 0! 

102! 68! 37! 
0!  0 !  0 !  
0! 0! 0! 
0!  0!  0!  
! ! ! 

! ! ! 
+ -

PAGE 02/02 
400! 273! 389 

0 !  0 !  0  
0! 0! 0 
0 !  0 !  0  
11! 8! 7 
0!  0!  0 
57! 16! 57 
0!  0!  0 
0 !  0 !  0  
0 !  0 !  0  
! ! 

i ! 
+ - + -

i 

par INV 
par RCP/RCN 
par ISC 

TOTAL 

: P1 

- + -
i 

- + -
i 

: P2 
Impr 

2436! 
2589! 
1211! 

2132! 
3416! 
955! 

1532! 
1725! 
184! 
| 

1916! 
2195! 
239! 

! 

1116! 
2074! 
306! 

! 

1553 
4616 
642 

6236! 

1 

6503! 3441! 
| 

4350! 
i 

3496! 
! 

6811 

P3 : P4 : P5 

! 

: P6 : P7 
Liste Pg-

1 

: P8 
1 

: P9 : P10 : Pll : P12 
Aband 

S D L 
MEDIA 



COmuNE : 

UcuAt?.: : 

Canton : 

Con6<zX.?£<ia Ggn&ial 

Se.cto.uA BibZiotkQc.cuh.Q. adjoint[o.) : 

So,A.vicQ. do. la B.C.P. omuAq juAqu'o,n juln 1988 : 

LOCAL : 

ViAitQ. q.^q,ctu.qq. Iz : 

Empla.czmo.nt qX ou. adAQ.66 0. : 

'BQ.4oi.nA o.n Aaycnnago.4 : oui non 

Vato. piuumQQ. do. mi4Q. en 4QAvico. : 
f 

AHMATEURS VE L'ANTENNE VE LA B.C.P. : 

Rupor.4abit : A/OM 

ADRESSE 

T€l :  

A H T E U H E  
273 

Hombh.Q. d'habitanti : 

REMARQUES 

Grille de renseignements sur une antenne 



BIBLIOTHEQUE CENTRALE 
DE PRET DU BAS-RHIN - ANTENNE DE 

STATISTIQUES DES LIVRES PRETES AUX LECTEURS 

Date ADULTES JEUNES TOTAL 

ROMANS 
(R+RP+SF+R.Ald 
LR) 

B.D. 
reserve 
aux Adult 

DOCUMENTAIRES 
(L,B-, Dewey) 
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courtes 

B.D. (sf_:f 
Adultes) 
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DE PRET DU BAS-RHIN ANTENNE DE 

FREQUENTATIOW DE LA BIBLIOTHEOUE 

Date I :MPRUNTEUR S 
LECTEURS INSCRITS 

OBSERVATIONS 

Jeunes 
(-16ans) 

Adultes 
(+16ans) 

TOTAL. J 
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J 
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ANTENNE VE LA UIBLIOTKCQUE CENTRALE VE PRET MOBILIER ; 2 76 

COMMUNE : 

Nombsiz cl'habLtay: 

Va,Ce du c/io-cx de<5 LLvku, : 

Vatz dz dzpot du LLvKza : 

VojLz da dzpot deJ> /uit/onnag&6 : 

Ra.yonnagz& tAanApo/utiA paJi Za B.C.P. 
[/iay&i lu, imntioM intxtitzA) 

JMPLANTATION VES RAVONNAGES : 

SECTEUR : 

Nomb;iz d& Za.wi<l6 : 

paJi JLa communt 

'  ' i -  y^, 

-v:iv 

TRAVEES SIMPLE l:ACE :' . 

Montant& Atmptz ^ace. ; 

Cad>uu d' aAA dmbZaxjt : 

TabtoJXQJs (6 poji -C/iavee) 

- table,ttz plato. : 

- u-c4 d' aAAmblagt 

BouchoyU : 

BciuZonA : 

butde. :, 

taqueXA. ga.uc.he. : 

, ». »• n'., •••., • • \ ,1 t 
r i'.'• • *v•&£!.•'• 

.' •!'' •;i ' '• \ 

j o u u  i ••''. 

taqueXA tfoot£t>i<: ; 
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; v 

')v.' >< .:,;i 

POKTE-ETIQUETTES : ? pa/L tabZeMe., 6oU : 

BAC A ALBUMS 
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B13LI0THEQUE CENTRALE 

DE PRET DU BAS-RHIN BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE HORSHEXft . 

STATISTIQUES DES LIVRES DEPOSES PAR LA B.C.P. 
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Listing pret pour la correction de la base 
JEU 6 JUN 91, REICHSTETT - Antenne de la BCP page : 6 

J LIN TRO Document en pret JEU 14 FEV 91 073579 
Une Trompette ex-tra-or-di-naire / David Line ; trad. de 1'anglais par Pierr Q 
Girard. - Stock, 1987. - 253 p. ; 21 cm. - (Mon bel oranger) ^ K 

ISBN 2-234-02031-X A 1 

J LOU PAR Documerit en pret MER 27 JUN 90 031938 
Le parapluie de M. Emile / Pierre Louki ; ill. Anne Tonnac. - Bordas, 1986. 
78 p. ; 18 cm. 

ISBN 2-04-016618-1 ^ 

J MAC SAR Document en pret MER 27 JUN 90 055253 
Sarah la pas belle / Patricia Mac Lachlan ; ill. Quentin Blake ; trad. de 1' . 
nglais par Camille Todd. - Gallimard, 1987. - 60 p. ; 18 cm. - (Folio cadet) H 

La couv. porte comme auteur Rosemary Friedman. - ISBN 2-07-031143-0 

J MAN MEL Document en pret MER 27 JUN 90 028763 ry 
Melanie White / Jean-Patrick Manchette ; ill. Serge Clerc, Anne Delobel. - H' —A M 
chette, D.L. 1979. - 42 cm ; 29 cm 

ISBN 2-01-006574-3 

J MAR CRI Document en pret MER 27 JUN 90 030748 
Le Crime de Cornin Bouchon / Marie et Joseph ; ill. Michel Beurton. - Syros, O 
1986. - n.p. ; 21cm. - (Souris noire) ' u •» 

ISBN 2-86738-098-7 : 35F 
- Ar 

J MAR PIE Document en pret MER 27 JUN 90 076465 
Le piege d'Alexandre / Roger Martin ; ill. Gerard Lo Monaco. - Syros, 1988. rx 
[24]p. ; 21 cm. - (Souris noire) ^ V\ 

ISBN 3-86738-272-0(errone) ^ 

J MAT LOU Document en pret MER 27 JUN 90 082632 
Loups en papillotes / Andrew Matthews ; ill. Tony Ross ; trad. de 1'anglais 
ar Florence Jarno. - Hachette, 1988. - N.P. : ill., couv. ill. en coul. ; 18 . i i 
cm. - (Le Livre de poche) ,3 n 

ISBN 2-01-013717-5 
Sur le theme du croquant qui triomphe des rois, une hsitoire de loup malins 
ui finit bien. ^ 

J MAU SEC Document en pret MER 27 JUN 90 075790 
Le secret de Grand-Grand / Yvon Mauffret ; ill. Henri Fellner. - Bayard-Pres VA \i 
e, 1988. - 66 p. ; 19 cm. - (J'aime lire) o 

(Br.) : 26 F ^ 

J MES PAS Document en pret MER 27 JUN 90 076499 
Pas de peau pour miss Amaryllis / Claude Mesplede ; ill. Tripp. - Syros, 198 v-A D 
. - [24] p. ; 21 cm. - (Souris noire) O "\ 

ISBN 2-86738-273-9(errone) ^ 

J MES PAS Document en pret MER 27 JUN 90 076497 
Pas de peau pour miss Amaryllis / Claude Mesplede ; ill. Tripp. - Syros, 198 xJI O 
. - [24] p. ; 21 cm. - (Souris noire) O * \ 

ISBN 2-86738-273-9(errone) 

J MIC SEC Document en pret MER 27 JUN 90 062145 Q 
Le secret des Incas / Claude Michelet. - Bayard-Presse, 1988. - 100 p. ; 25 O 
m. - (Je bouquine) 

(Br.) : 37 F 



D6PARTEMENT DU BAS-RHIN 234 
STRASBOURa. LE 31 jUillet 1991 
»0. BOU LBVARD OR LA VICTOIRH 

D. P. 220 / RO 

07OOO STRASBOURA CBDBX 
T6U 60. 61. 14. 76 

BIBLIOTH£QUE - DEPARTEMENTALE 
DE PRFIT 

n° 1046 /mU/LW 

Messieurs, 

J1 ai 11 honneur de vous adresser sous ce pli une s§rie de dossiers 
pour 1'equipement mobilier des bibliotheques municipales de : 

BERSTETT, ESCHBOURG, FORT-LOUIS, HATTMATT, MOLLKIRCH, MONSWILLER, 
RANRUPT, RAUWILLER, THAL-MARMOUTIER, WISCHES. 

comprenant : 

- 1 cahier des charges g§n§rales, 
- 1 descriptif du mobilier souhaitd, 
- les plans (et coupes) si n6cessaic.es des locaux. 
- type de mobilier demand§ : • 

Pour me permettre d'6tudier les dossiers avant leur pr§sentation 
au bureau du Conseil G§n§ral, je vous serais oblig6e de me faire vos 
propositions pour le 22 septembre, d§lai de rigueur. 

Veuillez agr6er, Messieurs, 1'expression de ma consid§ration 
distingu§e. 

Pour le Pr6sident 
Le Qirecteur de la BDP 

M. - M. UNTERSTELLER. 

Demande de devis pour mobilier, avec cahier des charges et 

plans de la bibliotheque municipale 
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B T R A 3 B O U R O .  L E  1er( flOQt 1991 
30, oouLBv.no on LA vicroma 

U. P. 220 / H O 

o7ooo ornAonouno cnoax 

T6L. 09.01.14,70 

oinuoTHGQue .DEPARTEMENTALE 
DE PR6T 

CAHIER DE CHARGES 

pour le mobilier destin6 
& 1q bibliothdque municipale de 

H I S C H E S 

I Caract6ristiques g6n6rales d comprendre dans les prix propos6s (pas d'options) 
i' 

- rayonnages : montants m6talliques et tablettes m61amin6s ou tout bois 
: 1 serre-Iivre coulissant/tablettes ; 
: 1 signalisation/ensemble de trav6e • 
: 1 signalisation mobile/tablette i 

(6tiquette sous-cache plastique) i 
j  

- gamme d'au moins 12 coloris sans suppl6ment ' l 

- indiquer pour tout mat6riel les normes au feu i 

- d61ai de garantie } 

- d61ai de livraison ! 

~ conditions de montage i 

- remise 6ventuelle i 

- calculer les capacit6s en livres ; 

on peut ne pas tenir1 compte de 1'implantation dessinde par 1'architecte, 
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Descrlptif d6tai116 

1) Accueil - Banque de pr§t 

Un seul poste de pret sortie-retour pour ia bibliothdque 
- banque de pr<§t/§16ment incluant 

un poste de pret avec tiroirs ferm6s d cle 
un poste pour console informatique 
un poste avec caissoh et dossier sUspendu 
2 cnaises dactylo 

- un el§ment puur presentation des activites de la 
bibliothdque municipale. 
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2) Section enfants 

- en mezzanine 1 
j 

. pour les petits : element podium/6 bacs a albums/BD/ j 
cuussins, ou poufs 

! 

• . pour les plus grands : > 
rayonnages DF (150 haut) (32 mi) tenir comptG dc la 

• Cuupe ; 

i tabie et 4 chaises pour iecture assise, 
hauteur normale 

I 

I 



3) Section adultes 

- rayonnages SF et DF pour 204 ml. incluant : 

. degageme.nt de la banque de pret (livres retenus etc..) 

. usuels et ouvrages de r§ference (10 ml) 

. 12 titres de p§riodiques (prdsentation et r§serve) 

. ouvrages pour le pr§t 

r tables de travail (8 places) 

- coin detente avec table basse et chauffeuses 

i 
i 



Divers 

2 chariots a livres 

porte-manteau 

porte parapluie 
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•?>-o - lf- - «Jf ( STRA8BOURQ, LE 
36,  BOULBVARD DH LA VICTOIRB 

B.  P.  220 /  RO 

«7000 STRASBOURQ CBDBX 

TSL.  86.0! .14.76 

BIBUOTH£QUE DEPARTEMENTALE 
DE PRFIT 

RAPPORT D 'ACTIVITES 1990 

I - Rapport financier 

A) Exercice 1989 

• fonctionnement ch. 934. Art. 663 (documentation g6n6rale) 

CrSdits vot6s : 
Cr§dits d§pens6s : 

1 100 000 F 

1 099 988 F 

ch. 934, Art. 6629 (animations) 

CnSdits vot6s : 
CrSdits d§pens6s : 

15 000 F 
16 594 F 

investissement ch. 900, Art. 2140 (mobilier sp6cifique pour BDP et BM) 

Cr6dits vot6s : 
Cr6dits d6pens§s 

545 000 F 
409 093 F 

B) Exercice 1990 

fonctionnement ch. 934, Art 6631 

Cr6dits vot6s : 
Cr6dits d6pens§s 

2 000 000 F 
2 004 017,33 F 

ch. 934, Art 6629 
Cr6dits vot6s : 15 000 F 
Cr6dits d6pens6s : 15 31 1,34 F 

./. 
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• investissement ch. 900, Art. 2140 

Cr6dits vot6s : 1 300 000 F 
Cr6dits d6pens6s : 898 392,17 F 

Cr§dits report§s sur 1'exercice 1991 : 401 607,87 F. Report dfl au retard pris 
par des dossiers d'§quipement mobilier pour BM, h la suite du retrait de 1'Etat 
dans 1'attribution des subventions aux petites communes (Rauwiller, Eschbourg, 
Holtzheim, Hispheim, Dingsheim, Hattmatt). 

D6tail des d£penses sp6cifiques (pour 1990) : 

acquisition documents ch. 934 Art. 663 

210 abonnements pour 119 titres 70 621,70 F 
1 032 CD 125 637,50 F 

18 microsillons 1 130,50 F 
17 K7 audio 717,25 F 

785 films vid6o (V.H.S.) 165 406,92 F 
40 films vid6o (UMatic) 19 661,88 F i  

13 012 livres pour adultes 1 206 672,69 F 
7 472 livres pour adijJrtes 411 168,89 F 

763 usuels (cr6dits CNL) 145 683,80 F 

animation ch. 934 Art. 6629 
7 animations contes et spectacles livres/enfants r6partis dans les 

2 annexes d1arrondissement de Vill§ et de Sarre-Union. 

mobilier sp6cifique ch. 900 Art. 2140 

a) 1 platine CD pour 11annexe de Vill6 
b) mat£riel destind & 6quiper les antennes de la BDP : 

1 300 tablettes reprSsentant une capacit6 de 52 000 volumes (avec les 
montants idoines) 
20 bacs £ fascicules pour 1000 BD 
50 bacs d albums pour 5000 albums 

./. 
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c) 6 tablettes, 2 montants, 1 bac repr6sentant une capacit§ de 300 ouvrages 
ont 6t§ acquis sur le cr6dit affect§ h la BDP, et installd dans les 

iservices du SDAU:pour une somme de 27 273,00 F. 

d) 5 communes ont b§n§fici§ du pr§t de mobilier sp§cifique, acquis par le 
D6partement et inscrit d l'inventaire de la bibliothdque d§partementale. 

- Wolxheim pour une somme de 50 299,00 F H.T. (capacit§ : 3 200 volumes, 
200 albums, sur 80 ml de tablettes et 2 bacs d albums) ; 

- Ohnenheim pour une somme de 77 300,80 F H.T. (capacit6 : 5 350 volumes , 
300 albums sur 134 ml et 3 bacs S albums) ; 

- Quatzenheim pour une somme de 19 828,20 F H.T, (capacit§ : 1 440 volumes, 
200 albums sur 36 ml et 2 bacs d albums) 

- Wimmenau pour une somme de 107 005,60 F H.T. (capacitd, : 5 270 volumes, 
300 albums sur 143 rnl et 3 bacs d albums) 

- Rhinau pour une somme de 130 224,60 F H.T. (capacit§ : 8 920 volumes, 
400 albums sur 223 m: et 4 bacs d albums) 

I 

CoQt de la Biblioth6que D6partementale de Pr6t dans le budget g6n6ral 
des Services du D6partement : 1989 : 2 445 329 F 

1990 : 2 555 000 F; ' 

(pour m6moire, en 1985, dernier exercice pris en charge totalement par le 
Ministdre de la Culture, Direction du Livre et de la Lecture, le budget total 
de fonctionnement (hors personnel) s'61evait d 1 622 397,27 F). 

D6penses en personnel en 1990 

D6partement : 11 agents + 5 vacataires (femmes de m6nage et 
jardiniers des annexes) 67 41 1,64 F 

8 5" 3 mo£ P 

Etat/DRAC : 31 agents 3.058.520,77 F 

./. 
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II - Rapport "pt§dagogique" r6sultats sur le terrain 

.antennes nouvelles : 7 Duppigheim, Kauffenheim, Obersdorf-Sparsbach, 
Odratzheim, Offendorf, Weiterswiller, Reichstett 

desserte : 37 (install§es en 1989) 
44 en service au 31.12.1990 

t B.M. nouvelles : 4 Ernolsheim sur Bruche, Gambsheim, Wasselonne, 
Wimmenau 

desserte : 30 

34 en service au 31.12.1990 

•Formation des b6n§voles 

195 b6n6voles fonnds pendant 516 heures de £tage, dont 56 b6n6voles 
pour les antennes. 

Les 'autres 6tant soit des §quipes de B.M. nouvelles soit des personnes 
nouvelles dans les <§quipes des antennes et des BM d§jd en activit§ qui viennent 
se former, ou des responsables qui viennent faire de la formation compl6mentaire. 

Les heures de formation comprennent les stages d la BDP, et'la formation sur le 
terrain effectuSe par la formatrice au moment de 11ouverture au public de 1'an-
tenne ou de la B.M. 

Rappel des crit£res techniques d'intervention. 
antennes;,-.: pr§t de 500 livres (-500 hab) & 3000 livres (de 3000 d 9999 hab.) 

avec rayonnages et bacs d albums ndcessaires : 
1 ml : 40 ouvrages 
1 bac: 100 albums ou BD 

. surface : trds variable selon les communes. A souligner 1'effort des communes d 
rendre attrayant le local mis ct disposition. 

. b6n6voles : de 4 d 10/12 personnes 

. moyenne d'ouverture hebdomadaire : 4 heures dont au moins 1h30 en soir§e. 

. inscriptions : 10 £ 15 % de la populaiton 

. taux de lecture : 5 d 6 livres/an/habitant. 

. renouvellement des livres par la BDP : en th6orie 3 x par an. 
En 1990, nous n'avons pu assurer que 1 d 2 renouvellements. La situation sera 
r§tablie en 1991. 

. % de renouvellement : variable selon les communes. Plus un stock est petit, 
plus le renouvellement est important. II n'y a pas d'autre r£gle que de r6pondre 
aux besoins exprimSs par les responsables. 
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Bib1iothdque municipale 

M§me quota de pr6t 1ivres/population ; 
mdme fr§quence de renouvellement propos6 
m§me probldme de desserte : 3 passages r§guliers seront propos6s en 
1991 (et tenus) 

Surfaces : variables, selon les communes (population et locaux disponibles). 
A souligner : 11 engagement des municipalit<§s d se doter d'un 6quipement bien 
adapt§ aux besoins de la population, bien §quip§s, attrayant, beau. 
A remarquer : 1'§norme investissement en disponibilit§, enthousiasme, int6r§t, 
consenti par les responsables b§n§voles sans lesquels ce r§seau de lecture publique 
n'existerait pas. 

A souligner : D§lib§ration du Conseil G§n§ral du 11 juin 1990 pr§cisant et aug-
mentant 1'aide du d§partement aux communes pour leur B.M. Donne aux maires 
1'aide financi§re pour d§marrer l'op§ration biblioth§que. 

/ 

A d§plorer : le retrait de 11Etat d l'§gard des petites communes (- 10 000 hab.), 
30 £ 40 % de subventions sur les travaux repr§sentaient des sommes modestes 
pour Ie budget de 1'Etat, mais §tait d'un apport significatif pour les commu-
nes concern§es. 

Remarque g§n§rale 

Le mouvement de fonds et 11int§r§t manifest§ pour 11installation des 
antennes et des biblioth§ques municipales, d§clench§ par 1'arr§t des anciens 
services de la BDP , se poursuit en s1 amplif iant. 

Fin 1990, on constate une nette augmentation des dossiers de demande de 
B.M. 

II nous est tr§s difficile -actuellement- de faire des statistiques de 
pr§t. D'une part parce que nous n'avons pas tous les §l§ments correctement 
transmis par les §quipes b§n§voles (ceci rel§ve d'un aprofondissement de la 
question au niveau de la formation qui va §tre reprise d la rentr§e). D1autre 
part parce que le logiciel Libra ne nous permettait pas de faire des statisti-
ques. la nouvelle version SDL Media (en fonction depuis le 10.7.91) devrait 
nous permettre une exploitation correcte et syst§matique des §l§ments pour une 
§valuation r§elle et intelligente. Ce sera k_ priorit§ -avec une formation 
renouvel§e et plus adapt§e des b§n§voles- de 11ann§e 91/92. Le prochain rap-
port d'activit§ devrait permettre d'en constater les r§sultats (voir en annexe 
une statistique faite sur les 10 BM qui ont fourni des statistiques compldtes 
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III - Moyens (au 31.12.1990) 

1) Personnel 

a) Cadre d1Etat 2 conservateurs 
14 bibliothdcaires-adjoints (dont 3 3 80 % et 1 3 50 %) 

31 agents 9 magasiniers (dont 2 postes vacants) 
6 agents administratifs (dont 1 h 50 %) 

b) Cadre d§partemental 
3 bibliothecaires-adjoints (dont 1 a 80 %) 
3 magasiniers (dont 2 & 80 %) 

9 agents 2 agents d'entretien 
1 agent administratif 

2) Informatique 

Version LIBRA/SCET0RG 

3) Locaux : sans changement/89 
/ 

4) V6hicules : sans changement/89 

5) Collections disponibles* (y compris les acquisitions de 1990) 

399 104 ouvrages ' 
12 085 microsillons 

4 130 CD 
4 543 Cassettes audio 
2 462 Vid§ogrammes 

210 abonnements (119 titres) 
30 480 diapositives 

* les ouvrages mis au rebut sont d§duits de ces chiffres. 
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ETAT DES INSCRIPTIONS 

'AU 31.12.90 

ANNEXE Enfants 
Adultes 

1 194 
1 384 TOTAL : 2 578 

PRET-DIRECT : - Enfants : 371 
ADULTES-ADOLESCENTS : - Adultes : 453 TOTAL 824 

(d6;)& compt6s 
dar.s Annexe) 

PRgf-DIRECT 
SCOLAIRE 

- Enfants :',3 643 
- Adultes : TOTAL : 3 643 

DEPOTS ADULTES Pas de statistiques recueillies par les d6positaires. 

TOTAL Enfants : 4 837 
Adultes : 1 384 TOTAL : 6 221 

NOMBRE DE VOLUMES EMPRUNTES EN 1990 

ANNEXE Enfants 
Adultes 

24 352 
28 230 

TOTAL : 52 582 

PRET-DIRECT 
ADULTES-ADOLESCENTS 

PRET-DlftECT 
SCOLAIRE 

Enfants 
Adultes 

5 222 
4 573 

Enfants : 7 634 

TOTAL 

TOTAL 

9 845 

7 634 

DEPOTS Enfants 
Adultes 

3 369 
3 763 

TOTAL 7 132 

TOTAL Enfants 
Adultes 

40 577 
36 566 

TOTAL : 77 193 

N.B. : Enfants : jusqu'ct 16 ans 
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NOMBRE DE VENUS EN 1990 

ANNEXE : - Enfants : 3 702 
. V™ TOTAL : 8 371 : - Adultes : 4 669 

PRET-DIRECT : - Enfants 982 
ADULTES-ADOLESCENTS : - Adultes : 917 TOTAL : 1 899 

DEPOTS : ? 

PRET-DIRECT 
SCOLAIRE •' ~ Enfants : 7 286 TOTAL : 7 286 

TOTAL - Enfants : 11.970 
- Adultes : 5 586 TOTAL : 17 556 



ELIOTHEQUE CENTRALE DE PRET 
BAS-RHIN 

exe de vill6 

300 

NOMBRE DE LECTEURS INSCRITS A L'ANNEXE 

AU- 31 DECEMBRE 1990 

f 
SpANTON DE VILLE CANTON DE BARR 

Adultes Enfants Total Adultes Enfants Total 

|Alb<5 45 41 86 Andlau 47 69 117 

^Bassemberg 27 24 ' 51 Barr 7 5 12 

^reitenau 22 21 43 BernardvillS 2 - 2 

jBreitenbach 53 45 98 Blienschwiller 6 4 10 

foieffenbach-au-Val 35 40 75 Bourgheim 4 - 4 

Ifouchy 49 32 81 Dambachila-Ville 25 lO 35 

iLalaye 48 24 72 Eichhof fen 1 - 1 

jMaisonsgoutte 48 51 99 Epf ig 5 1 6 

^ieubois 35 48 83 Gertwiller 4 - 4 

|^euve-Eglise 69 28 97 Heiligenstein 1 - 1 

fgaint-Martin 15 13 28 Itterswiller • '/ 1 - 1 

^Saint-Maurice 32 22 54 Le Hohwald ,17 8 25 

vSaint-Pie rre-Bo is 
> 

39 49 88 Nothalten 1 3 4 

5Steige 35 19 54 Mittelbergheim 4 - 4 

|Thanvill6 44 47 91 Reichsfeld ; 5 1 6 
r 

|Tr i embach-au-Va1 32 24 56 Saint-Pierre 1 - 1 

gjrbeis 28 6 34 Stotzheim — — 

4 . 
^total sauf Vill6 656 534 1 190 Total canton de Barr 131 lOl 232 

|vm<§ 119 181 300 

f 
|Total canton de Vill6 775 715 1 490 / 

1 
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DE MARCKOLSHEIM CANTON DE SELESTAT 

^rtolsheim 

j^ldenheim 

ioesenbiesen 
*S 

|jLebolsheim 

|lsenheim 

^riesenheim 

^idolsheim 

|llsenheim 

^essenheim 

Ijirckolsheim 

.ttersholtz 

|hnenhe im 

^.chtolsheim 

tothsamhausen 

Jaasenheim 

Iprmersheim 

|undhouse 

ifittisheim 

gotal canton de 
ifarckolsheim 

Adultes Enfants Total 

2 

2 

12 

2 

1 

1 

31 

1 

5 

22 

1 

2 

1 

3 

24 

2 

111 

32 

5 

14 

58 

•. 2 

2 

13 

2 

1 

1 

63 

1 

lO 

36 

1 

2 

1 

3 

29 

3 

L69 

Adultes Enfants Total 

Chatenois • 75 lOO 175 

Dieffenthal - - -

Ebersheim 2 1 3 

Ebersmunster 15 3 18 

Kintzheim 51 83 134 

Orschwiller 7 3 10 

Scherwiller -
Kientzville 

79 57 136 

S61estat 129 65 $94 

La Vancelle 9 8 17 

Total canton de 367 320 687 

Selestat 

Ibmbre 'de lecteurs inscrits & l'Annexe : 

Section Adultes 1 384 

eection Enfants-Adolescents 1 194 

PAL GENERAL 2 578 

?mbre de lecteurs venus tt l'Annexe : 

Section Adultes A 669 
^ Section Enfants-Adolescents 3 702 

jirOTAL GENERAL. . 8 371 

J.B. : Enfants : moins de 16 ans 

| Adultes : plus de 16 ans 

I v 3-
f k 

54 % 

46 % 

lOO % 

56 % 

44 % 

lOO % 



HBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET 

*J BAS-RHIN 

tnnexe de Vill6 

302 

ANIMATIONS EN 1990 

25 avril 1990 : AMOROS ET AUGUSTIN 

"La Ponme d'Or" : marionnettes 

6 juin 1990 : ATELIER DU COLIMACON 

"Dernier Soupir et le Chevalier de la lune" : spectacle (2 com<§diens) 

26 aeptembre 1990 : Monique RISSER 

Conteuse 

24 octobre 1990 : Michel HINDENOCH 

Conteur 

28 novembre 1990 : H61fene VERMEULIN 

Conteuse 
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PRET DEPOTS ADULTES-ADOLESCENTS 

1990 

DEPOTS ADULTES 

La desserte des d6pots adultes et adolescents est int<§gr<§e aux tournSes scolaires. 
La p6riodicit6 est laiss^e au choix des d6positaires. 

CANTON DE SELESTAT 

EBERSHEIM : BJJblioth6que municipale : 3 fois 

SELESTAT : E.D.F. : 3 fois 

SCHERWILLER : M.J.C. : 1 fois 

CANTON DE VILLE 

DIEFFENBACH-AU-VAL : A.G.F. 

CANTON DE BARR 

2 fois 

GERTWILLER : antenne : 4 fois 

STOTZHEIM : Biblioth6que municipale : 3 fois 

CANTON DE MARCKOLSHEIM 

BALDENHEIM : Bibliothfeque municipale : 4 fois 

DIEBOLSHEIM : E.D.F. : 3 fois 

MACKENHEIM : Biblioth6que municipale : 3 fois 

MARCKOLSHEIM : Biblioth6que municipale : 4 fois 

WITTISHEIM - Bibliothfeque municipale : 3 fois 

TOTAL : 11 d6p6ts dont : 

- 6 biblioth6ques municipales 
- ̂  entreprises 
- 1 M.J.C. 
- 1 association 
- 1 antenne 

VENTILATION 

Romans Documenta ire s Adolescents/ Total 
Enfants ' 

2 142 1 621 3 369 7 132 

30,03 % /22,72 % 47,23 % lOO % 
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PRET-DIRECT SCOLAIRE 

1990 

P6riodicit6 : 2 passages dans 1'annSe 

Nombre de tourn6es par circuit : 19 jusqu'en juin 90 ; 20 & partir de septembre 90 

Nombre de tourn^es effectives : 39 

Nombre de communes concern6es au 31.12.90 : 56 sur les 64 des 4 cantons 

Nombre de classes desservies au 31.12.90 : 182 classes 

CANTONS 
Nombre 

de conrnunes1 
Nombre de 

communes desservies 
Nombre de 

classes desservies 

VILLE 18 18 42 

BARR 17 14 40 

SELESTAT 9 8 41 

MARCKOLSHEIM 20 16 59 

TOTAL 64 56 182 

| Chaque 616ve choisit un livre h chaque passage 
q: 
| Nombre de livres pret6s : 7 634 

Nombre d'616ves : environ 3 643 eleves au 31.12.90 

VENTILATION 

Romans Documentaires Contes Albums Total 

1 321 2 243 518 3 552 7 634 

5$ = = 
' 

= 

17,3 % 29,4 % 6,8 % . 46,5 % 100 % 



PRET-DIRECT ADULTES-ADOLESCENTS 

ANNEE 1990 

CANTONS DE VILLE - BARR - SELESTAT - MARCKOLSHEIM 

Hilsenhe*™ - Muttersholtz - Sundhouse - Ebersmunster : 4e vendredi du mois 

ChStenois - Kintzheim': 2e jeudi du mois (Chatenois jusqu'en juin 90) 

Lalaye - Urbeis : 4 fois par an au cours des tournees scolaires 

C.A.T. S61estat : 2 fois par an au cours des tourn6es scolaires 

Scherwiller - Kientzville : ler vendredi du mois 

Andlau - Le Hohwald : 3e samedi du mois 

Nombre de communes : 12 

Nombre de lecteurs inscrits : Adultes : 453 = 55 % 

Adolescents 371 = 45 % 

TOTAL = '  824 = 100 % 

Nombre de lecteurs venus : Adultes "• 917 = 52 % 

Enfants : 982 = 48 % 

TOTAL : 1 899 = lOO % 

Nombre de volumes pret6s : Adultes : 4 573 = 46 % 

Enfants : 5 222 = 54 % 

TOTAL :9 845 = lOO % 

Pour le d6tail, voir le tableau ci-joint. 

Les livres empruntSa par les enseignants lors des tourn6es scolaires sont 
statistiqu6s comme emprunts de P.D. Adultes. 



\ l i l  U -  A W o .  

GENRE Classique 
Expression 
verbale 

Jazz Folklore Chanson Varietis Enf ar.ts TOTAL 

FONDS 

. Noirs 

. C.D. -

2 136 

518 

16 

2 

233 

125 

234 

43 

709 

232 

1 075 

518 

513 

; 53 

4 916 

1 491 ' 

TOTAL 

% 

2 654 

41,5 % 

18 

- 0,3 % 

358 

5,6 % 

277 

4,3 % 

941 

14,7% 

1 593 

.24,8 % 

566 

8 ,8% 

6 407 

100 % 

PRETS 

. Ncirs 

. C.D. 

^ 656 

1 674 

1 

5 

158 

634 

91 

234 

711 

1 159 

1 391 

4 187 

538 

287 

3 546 

8 180 

TOTAL 

% 

< 

2 330 

19,9' * . 

6 
0,1" 

792 
6,7 % 

325 
2,7 % 

1 870 
16,0% 

5 578 
4 7,6% 

825 
7,0 % 

11 726 
10C % 

00 
O 
CT) 



EPARTEMENT DU BAS-RHIN 

IBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET 
DU BAS-RHIN 

Annexe  de  V i l l e  

DJJJJJJJJJJ 

Annee 1990 

Ouverture aux memes heures que la bibliotheque 

- Conditions de pret 

. 60 F de cotisation annuelle 

. 4 disques ou 2 coffrets par inscrit ct pour 3 semaines 

- Nombre de disques au 31.12.90 : 6 407 (voir repartition dans le t.ableau) 

- Nombre d'inscrits au 31.12.90 : 423 adultes + 34 enfants =4 57 inscrits 

- Nombre de venus : 3 222 adultes + 309 enfants = 3 531 venus 

- Nombre de disques emprunt^s : 11 726 (3 546 + 8 180) 
noirs CD ' ' 

/ 
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BIBUOTHEQUE CENTRALE DE PRET 
DU BAS-RHIN 

Annexe de Sarre-Union 
18, rue dt'S Roses 

67260 Sarre-Union 
t6l. (88)00.14.16 

STATISTIQUES 1990 

ETAT DES INSCRIPTI0NS_AU_31_DECEMBRE_1990 

ANNEXE; Enfants 948 
Adultes 848 
Total: 1796 

PRETS DIRECTS DIEMERINGEN + PETERSBACH 
Enfants Diemeringen 78 

Peter§bach 13 
Total 91 

Adultes Diemeringen ' 72 
Petersbach 34 
Total 106 

Total des inscrits 
Diemeringen 150 
Petersbach 47 
Total 197 

PRETS DIRECTS SCOLAIRES : 3110_ 

DEPOTS ADULTE5 ENFANTS : 11 depots dont 6 en mairie, 3 en Bibliotheque 
municipale et 2 en Antenne. 

TOTAL GENERAL: Enfants : 4149 81,30% 
Adultes : 954 18,69% 
Total 5103 

SecrtUriat cfEUt 4 la Cutture. 
Dtfertkwi <ki l ivn». 
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VENUS EN_1990 

ANNEXE : Enfante 6765 
Adultee 5932 
Total 12697 

PRETS DIRECTS Diemerlngen + Peterebach 

Enfante: 183 Diemeringen 
60 Petersbach Total 243 

Adultes: 155 Dieraeringen 
130 Petersbach Total 285 

Total 528 

PRETS DIRECTS SCOLAIRES I 3110 x 4 = 12440 

DEPOTS ADULTES ENFRNTS : voir feuille 

TOTAL GENERAL: Enfants: 19448 
" ——— Adultes : 6217 

Total 25665 

PRETS AUX ENSEIGNANTS 

ENSEIGNANTS VENUS SEULS: 170 
ENSEIGNANTS VENUS AVEC ELEVES : 77 
ELEVES VENUS AVEC ENSEIGNANTS: 1524 

LIVRES EMPRUNTES PAR LES ENSEIGNANTS : ROMANS 171 
DOCU MENTAIRES 610 
CONTES 155 
ALBUMS 1880 
BD 221 
TOTAL 3037 



ANNEXE DE SARREr 

t v " 
NOMBfffi DE VENUS ENFANTS 

'  >• /v" ' :  ' •  310 

ADUXiTES , TOTAL A L'ANNEXE . 
ADULTES ENFANTS^-

CANTON DE LK PETITE PIERRE QTF ( ^ ~ ; 
ERCKARTSWILUBR ER. . 
ESCHBOURG EG. .&>.. . .\§ S-
FROMUHL • ,'fv FR.I ••••••••• • 
GRAUFTHAL V' '> GR......... 6 R 
HJLNSBOURG , HG....j •„• 
LICHTENBBRG , , LI. A' 
LOHR \ LR. Hjf... • HL 
PETERSBACH PE.. .1 • • • • -Q 
LA PETITE PTTRTFE; LA.|1 ^ 
PFALSWEY ER PF. ••> 
PUBERG. . .... <.: J PU. SJF1 • •' 
REIPERTSVILW 5, 
ROSTEIG RO. XI... AR. J{ 
SCHOENBOUlte :• SG... 
SPARSBACH j.SB« V 
STRUTH , ; ST. •>•'••• Y-
TIEFFETF IWWJii . , TI. R .. <•••••• 
WEITERSWILLB^ WW«....... >. 
WIMMENAU . '' WI. ...... 24, AV 
WINGEN/MODER WM. A. • • •%< Vk< 
ZITTERSJrtEIM Zl./f "• 
WEINBOURG WEI. .. . ,*.> y 
SAVERNE SAV.. M. . • /A 

• • J" r 

DEPARTBMENT ofe LA MOSELLE 3A> -

"maiflilSMSi:' i'vv.">V.v •/!— A 
FREYMENG .......". T . . , • 2-> 
GROS- REDBRCHIire . .T. . . . 
HAMBACH lCm |J 
HILS^RICH ..... J 
HO MtitTING. . t .-i. i . . .ti J 
KALHJUJSEN yi . i ..... . 4 
KIRWILLER. i s. .... JS. "J 
L E M B E R G . . . . . . i ^  
MEimMCl • e1 * • V * * • iSi'1 • il * * • jt J 

;' MITTERS015IH. i , AV .hUi ....d. -• •4"-
HONTBIOHh^ .'i »Vv ^ 4 . ....V 
POSTROFF.tv .>• *.*-VT. ;. . . .H> f , 
RAHLINQ. ̂VVM . . R> * .JJ i'<i ••• ./T ' ' * ? O 
H E ^ E R I N Q .  . . . ' . . .  ̂ •  . .  .  * .  T  
RCMELB33«?. . VU , .<!«. . . y,.< . < J2.* . 
SARRALBE... '*• %•.WLOJK... » 
SARRALTR£J#r i ,'S .. >J . . .J • > » • 
SARREGU» INKS , . . . . ****•,V!^. > ^ . , 

. , SCHLTTTTW334^# :̂I^*IU:* • 
9IBRSTBAfc**m* f*»>'» £? * • 

;  ,P •. 
VIBERSWILLER. .3,:.V„ cO ; 
VITOERSBOUROk^R. . .^ii, , .v^/t 
WILLmtWALD. .... J.> , . , Ly •' • , 

;  •  '  .  • * . * *  - . J  •  . . . . .  •  

i./v' V'-/!'". v. • • •• • 

-•  . WV' r  '  ' iV'  i -  i ' .  

MOIS DE 

CANTON DE DRULINGE 

ADAMSWILLER 
ASSWILLER , 
BAERENDORF- 7 ' '' 
HERG 
HETTWILL$R(r 

BURBACH - • 
BirST 
DIEMERINGEN 
DRULINGEN , 
DURSTEL 
ESCHWILLER , , 
EYWILLER 
GOERLINGEN 
GUNGWT.LLER , 
IU.RSCHLAND 
KIRRBERG 

\CKW1LLER 
VfTWILLER 
RAUWILLER 
REXINGEN 
SIF.WILLER 
TllAL-DRUl.INGEN 
VOLKS BERG , 
WAI.DAMIIACH 
WEISLINGEN 
WEYER 

ASu 

BUi» JH. .. 
BS ... (&. . . • 

' r 

Jkou 

HD SJ 
KIt 
MA, 
OT ̂ '4! —-j - - -
RW>vw...  
RX. /f-l.. • 
si.vn... 
TH.A>. .. 
vo.yj¥.. .  
waI p-4.. .  
W G-*4r ••  
WE. .7n. .  

JZ, M>.. 
/jG/l £»<?.. 
^—m.. 
•  !v?v • .  •  •  *  AAyp* *  

'  '  ' : ' V '  $  K  

M.'; . . .  .5W.. 
2i| SSJ.. 

* •;:• • • Vv P* •';> 
• # V»«'.«• • • • /»V1 • • 

S:Cv;':;iS:: 
•  # • • • • • • • * ^  •  v f  f  •  
k<? 

. /t/t '•'"J" • 

.vt3". .•*' • • • 

.2t.....AcU-.. 

CANTON DE SARRE -UNFON 

ALTWILLER 
BISCHTROFF/S 
IILSSERT 
BUTTEN 
DKHLINGEN 
DtEDENDORF 

^OMFESSEL 
HARSKIRCHEN 
HERBITZHEIM 
HINSINGEN 
KESKASTEL 
LORENTZEN 
OERMINGEN 
RATZWILLER 
IVLMSDORF 
SARRE-UNION 
SARREWERDEN 
SCHOPPERTEN 
SILTZHEIM 
VOELLERDINGEN 
WOLSKIRCHEN 
ZOLLINGEN 

Q 

Bl: 
BL.  
ISN. 
UE. 
DF. 

HE.v^feO. 
,HN V.. A . . 
KE ..St%9. 
LO, . • 
OE^ 
RA • • «jl •-i 
RI,4>, 
su.tkS 
SW, 
SPi 
sz 
vo 
wo.,. 
zo. f  .oS. 

.. • rtX^ ../(a.......T2Q._v 

. .36.. . . .  ' 5a" • 
).*.-5J.. 

s<: ript. 
i fcudentee 

uouvellei 
inacr tp t . ,  

nuuvenux 
U6p«r ta  

lnacr i ts  Noinb 
venu 

6765 Venu 
5932 
12697 venu 

e enfante . 
adulte8 

a enfants .  

: ... '••$;. 

h adultet i 



SARRE-UNION 199p 

NOMBRE DE VOLUMES EEPRUNTES EN 1990 

ANNEXE Enfante J 29940 
Adultes : 30948 
Enaeignante : 3037 
Total : 63925 

P°ETS DIRECTS SCOLAIRES : 1244Q 

PRETS DIRECTS: EnfantS: Dieaaeringen : 672 
" ' * Petersbach : 282 

Total : ' 954 
Adultee: Diemeringen : 648 

Petersbach : 725 
Total : 1373 

Total i. 2327 

DEPOTS: Adultes : 3578 
' * Enfants : 2737 

Total: 631^5 

./ Total gen6ral : Enfants : 49108 
* Adultes: 35899 

Total : 85007 



1990 LIVRES EM^ONTES A L' ANNEXE DE SARRE -UNION 

ADULTES ENFANTS TOTAL 

RCMANS FRANCAIS .. 11615 5925 17740 

ROMANS ALLEMANDS 2296 — 2296 

ROMANS POLICIERS * 1194 • 1194 

CONTES - 1154 1154 

ALBUMS - 9043 9043 

BANDES DESSINEES . 3817 6665 10482 

Total Romans + Assimiles 18922 22787 41709 

OOO 385 385 
: 100 1272 57 1329 

200 120 94 214 
300 1416 552 1968 
400 34 - 34 
500 785 1506 2291 
600 2061 1331 3392 
700A 1515 1241 2756 
700S 454 282 736 
800 1025 336 1361 
900 1090 594 1684 
910 719 971 1690 
Biographies 697 151 . . 848 
Alsatiques 453 38 491 

Total documentaire s 12026 7153 
19179 

TOTAL 30948 
+ 3037 

32977 63925 

- • -
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PRETS DIRECTS SCOLAIRES 1990 

NOMBRE DE TOURNEES : 12 
NOMBRE DE CIRCUITS : 6 jusqu'en juin, puie txois apr6e eeptemhre 1990 
NOMBRE DE TOURNEES EFFECTIVES: 48 
PERIODICITE: 4 en moyenne durant l'ann6e 1990 

CANTONS COMMUNES COMMJNES DESSERVIES CLASSES DESSERVIES 

Prim. Mat. Total 

Sarre-Union 22 20 24 18 42 

Drulingen 26 24 40 23 63 

^fepetite 21 20 31 18 49 
pierre 

21 

TOTAL 69 64 95 59 154 

LA PETITE PIERRE: la ctxnmune non desservie ( Biblioth^qpie Municipale) 

DRULINGEN :lea comniines non desserviee - Baerendorf (Pret direct ) 
- Asswiller ( Antenne ) 

SARRE-U"'11"1 N : les communes non desservies = — Sarre-Union ( BCP) 
- Herbitzheim ( B.M.) 

Chaque eleve choisit au moins 1 livre par passage. 

"OMBRE D*ELEVES : 3HO 

LIVRES PRETES : 

. ROMANS llOO 9,49% 
DOC. 2887 24,92% 
CONTES 596 5,14% 
ALBfflbE 7002 60,14% 

TfcTAL 1 1685 100% 



PRETS DEPOTS ADULTES / ENF^fiNTS 199Q 

314-

NOMBRE DE PASSAGE 

CANTON DE DKCJLINGEN : Asswiller , antenne 
Bust, mairie 
Siewiller, mairie 
weyer, mairie 

CANTON DE LA PETITE PIERRE 

3x 
2x 
3x 
3x 

La petite Pierre, B.M. : 3x 
Pfalsweyer, mairie : 2x 
Riepertzwiller, mairie : 3x 
Schoenbourg, mairie : 3x 

, weiterswiller , antenne : 3x 
Wimmenau, B.M. : IX . 

CANTON DE SARRE-UNIQNi flerbitzheim, B.M. : 3x 

TOTAL: 11 ddpots dont % en mairie, 3 en Biblioth&que municipale et 2 en antenne 

VENTILATION Adultes: Rcmans frangais 1375 
Romana allemands 701 
Romane policiers 269 
DOcumentaires 1007 
Bandes dessindee 226 
TOTAL 3578 

Enfantei Romans 755 
Albums 720 

• Contes 243 
BD • 307 
Doc. 712 
TOTAL 2737 

TOTAL: 6315 



PRETS DIRECTS ADULTES ENFANTS 199Q 

Diemeringeri , Petersl?ach : 46 jeudi du mois= 10 pas-sages en 1990 

NOMBRE DE VENUS: 
Adultee 130 P6tersbach 34 inecrite 

155 Diemer ingen 72 inscrite 
Total : 285 106 

Enfante 60 Petersbach 1'3 
183 Diemeringen 78 
243 91 

TOTAL 528 197_ 

NOMBRE D'OUVRAGES EMPRUNTES : 
' ~ Diemeringen 1325 

peterebach 1007 
Total 2332 
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SARRE-UNION STATISTIQUES 

DISCOTHEOUE 

Ouverture aux m@mes heures que la bibliotheque. 

Conditions de pr6t : 4 disques par pret. 

Nombre de disques dans le fond discotheque au 3112.90 : 6837. 

Nombre d'inscritB au 31.12.90 : Nombre de venus 

1990 

280 adultes 

27 enfants 
2848 adultes 
103 enfant 

107 TOTAL 

Nombre de disques emprunt^s : 10817 

2951 TOTAL 

Disques adultes 
Disques enfants 

10566 

251 

8253 D. Laser 

2564 D. Noirs 

REPARTITrON 

GKNRF TOTAT. CT.ASSIQUE JAZZ FOLK CHANSON 
VARIETES 

ROCK 
ENFANT 

)!-'<> de diso[;ies a 

i  ' n n n o x e  
6837 2753 364 261 926 2032 501 

i. 40,26% 5,32% 3,81% 13,54% 29,72% 7,32 % 

t p  d o  disqiie:; 

empruntes 
MFII 7 1425 648 136 1785 6336 487 

LASER 8253 1102 568 88 1409 4928 158 

NOTR 2^64 323 80 48 376 1408 329 

% 1.00% 13,17% 5,99% 1,25% 16,50% 58,57% 4,50% 

I,A:;K R 7fv#. 77% 88% 65% 79% 78% 32% 

NOTR 24% 23% 12% 35% 21% 22% 68% 



D6PARTEMENT DU BAS-RHIN 
STRASBOURO. LE 23 janvier 1991 
3e,  QOULBVARD DB LA VICTOIRS 

B.  P.  22s/ne 

67000 STftASBOURa GBDBX 

T6L. ee.01. 14.7« 

BIBLIOTHfiQUE CENTRALE 

DE PR£T 

STATISTIQUES BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

ANNEE 1990 

Pour 10 bibliotheques municipales noua avons les statistiques 

completes de'1990. 

II s'agit des communes de : 

Dettwiller 

Herbitzheim 

La Petite Pierre 

Lochwiller 

i Mackenheim 

Marlenheim 

Matzenheim 

Neuwiller-lea-Saverne 

Nordheim 

Saint-Nabor 

Les resultats des statistiques tie ces 10 communes sont les 

suivants : 

total habitants 

- total de llvres de la BCP 

- nombre total de livres a la dispo-
sition des habitants BCP + BM 

- nombre de livres deposes par 
la BCP 

- total des inacrits 

- total de livres (BCP+BM) sortis 
dans les BM 

- pourcentage d'inscrits par 
rapport a la population 

- pourcentage de llvres empr.untes 
par habitant 

- chaque livre est sorti 

- chaque emprunteur a pris par 
seance de pret 

- chaque inscrit a emprunte 

11 907 

12 100 

9 399 

3 571 

73 807 

29,99 % 

6,2 

6,10 fois 

2,09 livres 

20 ,67 livres 



D6PARTEMENT DU BAS-RHIN 318 
STRASBOURG. LE 33 JANVLER 1991 
36, BOUUEVARD OB LA VlCTOiRS 

B. P. 228 / RS 

07000 STRABBOURQ CBOSX 

TEL. 68.61,14,76 

BIBLIOTH^QU E CENTRAUE 

DE PRfiT 

STATISTIQUES ANTENNES 

ANNEE 1990 

Pour 4 antennea, nous avons les statlstiques completes de 1990. 

II s'agit des antennes de 

Drachenbronn-Birlenbach 

Gertwiller 

Imbsheim 

Olwisheim 

Les resultats des statistiques de ces 4 communes sont les suivants 

- total habitants 

- nombre de livres deposes par la BCP 

- total des inacrits 

- total de livres sortis 
dans les antennes 

- pourcentage d'inscrits par rapport 
a la population 

- chaque livre est sorti 

- chaque emprunteur a pris 

- chaque inscrit a emprunte/an 

- nombre de livres empruntes 
par an/habitant 

2 507 

2 969 

496 

12 369 

• 19,78% 

4,42 fois 

2 livres en moyenne/sceance de pret 

24,94 livres 

4,93 



Questionnalre sur les activit6s des blblloth6calres-adjoints 

centrale de pret. 
(d'apres BELAYCHE, Qaudine, RENICHON, Mireille, B 184) 

Gestion des collections 

D6finition politique d'acquisition 

Mesure utilisation des collections 

Recherche et choix documents 

S6lection documents a 6liminer 

Echanges entre bibliotheques 

Traitement des collections 

Adaptation services 

Choix priorites traitement 

Validation vedettes-auteurs 

Validatlon vedettes-matidres 

Validation notices bibliographiques 

Indexation systematique 

Indexation analytique 

Restauration 

Contrdle ouvrages 

Evaluation fichiers 

Evaluation vocabulairefichiers 

D^veloppement classification 

Choix repertoire vedettes-matieres 

Collaboration banques de donn§es 

Collecte CCN 

Diffusion documentation et information 

Selection fonds bibliobus 

Aide d 1'utilisateur 

Redaction guide lecteur 

Formation utilisateurs 

R6daction guide depositaire 

Recherches bibliographiques 

•%tfi 



Dossiers bibliographiques 

Recherche documentaire informatis6e 

Admlnistration 

Planification et organisation 

Analyse besoins public 

Definition politique documentaire 

Organisation services 

Planification programme activites 

Etudes projets informatiques 

Implantation methodes evaluation 

Statistiques annuelles 

Statistiques D.L.L. 

Reponses enquetes 

Redaition rapport annuel activite 

Relations autorit6s de tutelle 

Gestion finances 

Preparation budget 

R6partition budget acquisition 

Engagement et suivi depenses 

Gestion personnel 

Defirvition postes travaii 

Repartition tSches 

Coordination travail 

Evaluation 

Information personnel 

Gestion ressources materielles 

Locaux : planification 

Determination besoins dquipements 

Relations fournisseurs 

Contrdle condition conservation 



Relations publiques 

Anlmation, publicite 

Debats, conf§rences 

Interventions extdrieures 

Visites guidees bibliotheque 

Expositions 

Contacts presse, TV 

Contacts elus, administrations 

Ddfinitions contrats 

Recherches diverses 

Travail editorial 

Contacts auteurs 

Contacts editeurs 

Contacts autres professionnels 

Formation professionnelle, recherche 

Enseignement professionnel 

Organisation enseignement professionnel 

Enseignement universitaire 

Publications professionnelles 

Conduites travaux recherche 

Autres 

Activites diverses 

Cooperation documentaire 

Participation conseils 

Cooperation culturelle 

Autres 


